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a Avec la joie d'un homme qui a trouvé de riches 

» dépouilles, mettons en dépôt dans notre cœur les 

» saints canons, méditons-les avec amour, observons-

» les avec fidélité, sans réserve, et ceux qu'ont dictés 

)) les glorieux apôtres, ces trompettes du Saint-Esprit, 

)> et ceux qu'ont portés les sacrés conciles œcuméni-

» ques, et ceux qui ont été promulgués par les conci-

» les provinciaux, comme une exposition des lois de 

)> PEglise universelle, et ceux qui sont reconnus pour 

» nous venir de nos saints Docteurs et Pères ; car 

» c'est par la lumière d'un seul et même Esprit que 

» nous ont été tracées ces règles salutaires. » 

Sur cette recommandation du deuxième concile gé­

néral de Nicée, et d'autres d'un égal poids, un prêtre, 

pendant les loisirs de son ministère, s'est mis à par­

courir la grande 'collection des conciles, comme on 

parcourt une épaisse et vaste forêt, sans chemin frayé. 
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Etude patiente, courageuse peut-être. Ce prêtre 

écrivit ses aperçus à la lumière qui part de Rome, 

foyer central de la vérité. 

Il voulut se faire autre chose qu'une maigre nomen-

claturedenoms et de dates, un code abrégé du dogme 

et du droit. L'historique de chaque concile l'occupa 

peu, à part quelques incidents trop essentiels pour 

être négligés. Ce qui l'intéressait, c'était la connais­

sance des principaux canons, qui ont fixé la foi, la 

morale et la discipline. 

A suivre scrupuleusement l'ordre chronologique, 

concile par concile, on n'aboutit qu'à une sorte de ci­

metière, à une fosse commune, où toutes les matières 

sont entassées pêle-mêle. Mieux valait grouper autour 

d'un fait, d'unp hérésie, d'un concile général, d'un 

article dogmatique ou disciplinaire, les décrets des 

conciles provinciaux qui ont rapport au même sujet, 

dans une époque non pas circonscrite arbitrairement, 

mais délimitée naturellement par la connexion des 

faits et les phases de l'histoire. 

La croyance, une et universelle, se prêtait d'elle-

même à ce plan, d'une exécution plus difficile quant 

à la discipline, diverse et changeante, obligée qu'elle est 

de s'accommoder aux vicissitudes des temps. Ne pou­

vant tout embrasser dans ses résumés, l'auteur de 

ce travail essaya de compenser ce désavantage par 

l'exposition complète des questions majeures. 

Arrivé au concile de Trente, il l'étudia, guidé par 

Benoît X I V et Pallavicini, et puisa le sens exact de 



vu 
ses décrets à des sources authentiques. Il vit, en pas­

sant, les entraves mises par les princes à cette assem­

blée, la sage direction imprimée par Rome aux dé­

libérations des Pères, et n'en prit qu'un léger crayon. 

Et maintenant que son travail a paru de quelque 

utilité, ses résumés présentant dans des .cadres spé­

ciaux des canons amalgamés ailleurs, il ne revendique 

que la peine de les avoir démêlés, coordonnés, et 

d'avoir complété les canons des conciles œcuméni­

ques par le parallélisme juxtaposé des conciles pro­

vinciaux. 





INTRODUCTION 

Les conciles, généraux et particuliers, sont la manifes­
tation la plus solennelle, la mise en œuvre la plus authen­
tique de la divine constitution de l'Eglise. 

Ils nous la montrent, dans sa souveraine indépendance 
des gouvernements temporels, et par une autorité qui lui 
est propre, décidant toutes les questions de doctrine, 
portant des lois auxquelles sont soumises même les têtes 
couronnées, sanctionnant par des peines spirituelles ou 
afflictives ses canons de discipline, traçant des règles 
pour la transmission du ministère sacré, l'organisation 
de la hiérarchie, l'administration des biens ecclésiastiques; 
en un mot, exerçant dans l'ordre spirituel, sur les person­
nes et sur les choses, tous les droits inhérents à une société 
complète par elle-même. 

Nous voyons dans les conciles une distinction radicale 
entre les pasteurs et les fidèles : les uns investis seuls du 
pouvoir par une dérivation de la puissance de Jésus-Christ 
même; les autres sans aucune participation à cette puis­
sance, tant que l'ordination ne les tire pas de la classe 
des laïques, tenus à l'obéissance. 
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Parmi les pasteurs» les uns nous apparaissent au 
premier rang, siégeant et décidant seuls en vertu des 
droits de leur charge pastorale; les autres admis comme 
consulteurs, quelquefois rendus participants de la puis­

sance législative par u n e concession libre et bénévole du 
Pape et des évoques, toujours à titre précaire et néces­
sairement révocable. 

Au-dessus de tous les juges de la foi brille dans un 
ordre unique, seul dans son rang sur la terre, comme 
Jésus-Christ dans le sien au sommet des cieux, l'Evêque 
de Rome ; qu'il préside par lui-même ou par ses légats 
l'Eglise assemblée, qu'il dirige a priori le concile, comme 
S.Léon-!e-Grand à Chalcédoinc, ou confirme postérieure­
ment ses décrets, comme Pie IV à Trente. Nulle part sa 
primauté d'honneur et de juridiction n'est mise autant 
en relief. On la voit s'exercer, non comme une délégation 
du corps à son chef, mais comme un droit divin, consti­
tutif du souverain pontificat. 

Ces considérations d'une si haute importance trouveront 
leur développement dans tous le cours de cet ouvrage. 

I. Définition et division des conciles; leurs objets. 

Les conciles sont des réunions légitimes d'évêques 
catholiques, assemblés pour régler ce qui concerne la foi, 
les mœurs et la discipline. 

Rarement les Pères ont omis un de ces objets. Le 
cinquième et le sixième concile général s'étant bornés à 
condamner les Trois Chapitres et l'hérésie des monothé-
lites, les Grecs crurent devoir les compléter en dressant 
un corps de discipline, dont les dispositions n'ont ja-
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mais été approuvées en entier par le Siège apostolique. 
Les décisions dogmatiques sont* moins nombreuses que 

les lois morales et disciplinaires. C'est que le cœur a 
toujours la plus grande part dans les ruines de l'âme, 
et que les viscissitudes des choses temporelles obligent 
l'Eglise d'accommoder sagement ses prescriptons secon­
daires aux besoins des temps. 

Pendant la lente formation des Etats modernes, sous 
le régime de l'aristocratie féodale, on voit des conciles 
traiter des questions qui sont- du ressort des assemblées 
politiques, plutôt que. du domaine de la religion. Les 
évoques de cette époque avaient le droit de s'immiscer 
dans le gouvernement civil. Princes de l'Eglise, ils l'étaient 
encore de l'Etat au môme titre que les ducs, les comtes et 
les barons séculiers. Jl faut se placer à ce point de vue, 
pour juger sainement de faits tels que la déposition de 
Louis-le-Débonnaire, et des canons semi-politiques des 
conciles de Tolède au VIIe siècle. 

Les conciles sont généraux ou particuliers : 
Généraux, ou œcuméniques, quand ils représentent 

l'Eglise universelle; 
Particuliers, s'ils en représentent seulement une partie; 

nationaux ou pléniers, si c'est une nation ; provinciaux, 
si c'est une seule province. 

Le dernier concile provincial tenu en France sous l'an­
cienne monarchie est celui de Bordeaux, de Tan 1624. En 
1561 avaient commencé les assemblées du clergé de 
France, qui contribuèrent à rendre plus rare la tenue 
régulière des conciles provinciaux. 

L'ère des conciles a été rouverte parmi nous sous le 
gouvernement de la seconde république française. Plu-
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sieurs évoques français ayant demandé au Pape l'autori­
sation d'assembler .un concile national, le Saint-Père 
prescrivit les conciles provinciaux. Le gouvernement 
français regarda comme une inconséquence de refuser 
aux évoques la liberté de se réunir, alors qu'on pro­
clamait le plein usage de toutes les libertés, compatibles 
ou non avec l'ordre public. L'on sentit le besoin de 
s'assurer la neutralité de l'Eglise; ou bien encore une 
raison plus élevée crut d'une sage politique de lui res­
tituer son influence amoindrie par une puissance jalouse, 
et de s'appuyer sur sa force divine, pour raffermir la 
société ébranlée jusque dans ses fondements. 

Les synodes diocésains, assemblées de prêtres convoqués 
par l'évoque, ne sauraient être rangés parmi les conciles. 
Us ont avec eux de la ressemblance sous le rapport des 
matières qu'on y traite; mais ils en diffèrent essentielle­
ment par le caractère et le rôle des membres qui les 
composent : simples prêtres, qui n'ont que voix consulta­
tive, le pouvoir résidant tout entier dans l'évoque seul. 
Cependant le consentement du synode est de rigueur 
pour certaines choses, par exemple, pour la nomination 
des examinateurs synodaux qui prennent part à la col­
lation des paroisses, etc. 

II. De la convocation des conciles. 

« Toute puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre. 
» Allez donc, instruisez les nations, les baptisant au nom 
» du Père et du Fils et du Saint-Esprit, leur enseignant 
» à observer tout ce que je vous ai confié » 

1. Mattli. i?8. 
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Quand le Seigneur constituait ainsi son Eglise, et 
transmettait à ses premiers chefs tout le pouvoir dont il 
était lui-même investi, il n'ignorait pas la lutte de trois 
siècles qu'ils auraient à soutenir contre la puissance des 
Césars. Il ne leur disait pas, il ne pouvait leur dire 
d'attendre de la protection des princes du monde le 
complément et le libre exercice de leur autorité ; au con­
traire : ails vous traîneront devant leurs tribunaux, vous 
mettront à mort. Mais toute puissance m'a été donnée 
au ciel et sur la terre, allez ; décidez les controverses sur 
ma doctrine, réglez les mœurs, organisez la hiérarchie sa­
crée, courbez sous vos lois toute hauteur qui s'élève con­
tre ma souveraineté et la science de Dieu. » Evidemment 
une société vouée par son fondateur à la persécution, 
destinée à traverser les siècles soulevés contre elle comme 
les vagues de l'Océan, à soumettre à ses lois les princes 
idolâtres ou fauteurs du schisme et de l'hérésie, cette 
société, pour avoir des principes de vie et de durée, doit 
posséder tous les pouvoirs nécessaires à l'accomplissement 
de ses fonctions, une autorité complète et indépendante. 

Il est donc dans les attributions de l'Eglise de convoquer 
les conciles, ces assemblées souveraines où, mieux que 
partout ailleurs, elle accomplit son œuvre, pacifie les 
dissidences des esprits, redresse les égarements des 
passions, retranche de son sein les pécheurs incorrigibles 
et scandaleux, qu'ils soient pasteurs de brebis ou pasteurs 
des peuples. Certes, pendant les trois premiers siècles de 
l'ère chrétienne les évoques ne demandaient pas, pour se 
réunir, l'agrément de leurs persécuteurs. Ils attendaient si 
peu de la puissance séculière la légalisation de leurs actes, 
que l'an 270, dans Antioche même,ils déposèrent Paul de 

1* 
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Samosate sous les yeux de Zénobie qui le patronait. Si cet 
hérésiarque demeura en possession de la maison épisco-
pale jusqu'à la victoire d'Aurélien, Domnus n'en fut pas 
moins élu évoque en sa place. 

Les princes catholiques peuvent inviter l'Eglise à ras­
sembler ses docteurs, mais non l'y contraindre, ni lui en 
donner Tordre. Celte invitation est un témoignage de 
bienveillance, une promesse de protection, un avertisse­
ment, si l'on veut, de terminer des contestations qui 
troublent l'ordre public; ce n'est pas une injonction. Les 
souverains temporels n'ont pas même le droit de juger de 
l'opportunité ou de l'inutilité d'un concile. L'Eglise seule 
choisit à son gré et quand bon lui semble, les moyens 
qui lui paraissent les plus propres à sauvegarder la pureté 
de la foi et des mœurs. Elles furent bien iniques les 
vexations par lesquelles l'empereur Justinien arracha au 
pape Vigile son consentement à la tenue du cinquième 
concile général. 

La réunion d'un concile œcuménique ne saurait se 
faire par un concours spontané de toutes les Eglises ; nul 
siècle n'a vu les évoques du monde catholique se rendre 
simultanément et sans app^l à un même lieu, comme 
firent, dit-on, les apôtres, rassemblés des pays lointains 
par une inspiration divine autour du lit de la sainte 
Vierge mourante. Il faut que l'appel parte de quelque 
part. Et d'où, partira-t-ii, si ce n'est de la chaire apostoli­
que, du successeur de Pierre, qui a reçu de Jésus-Christ 
la mission de confirmer ses frères dans la foi, qui est 
placé sur un siège plus éminent, afin que, sentinelle vigi­
lante, il pousse le premier le cri d'alarme, rassemble les 
défenseurs de l'Eglise contre l'ennemi qui travaille à 
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1. Concil. Niciun., u u » action., «. 

restreindre la sphère de sa catholicité par le schisme, ou à 
corrompre par l'hérésie son enseignement traditionnel, 
ou à dégrader par des maximes immorales son inaltérable 
sainteté? 

Que le gouvernement de l'Eglise soit-une monarchie 
absolue, ou une monarchie mélangée d'aristocratie 
épiscopale, le Pape est toujours à la tète de la société 
chrétienne, et encore y est-il de droit divin. Dès lors, ce 
que fait un évéque dans les limites de son diocèse, un 
métropolitain dans sa province, le Pape peut le faire dans 
toute l'Eglise, et il peut faire en outre bien des choses 
qui surpassent le pouvoir des évêques et des métropoli­
tains. C'est à lui que le Sauveur a dit : « Paissez mes 
» brebis ; » et il les rassemblera comme un pasteur ras­
semble son troupeau. 

Au concile de Chalcédoine, le légat Lucentius porta cette 
accusation contre Dioscore, patriarche d'Alexandrie : Il 
a osé tenir un concile sans l'autorisation du Siège apos­
tolique, ce qui n'a jamais été permis et ne s est jamais 
fait. Paschasius, l'autre légat, ajouta : C'est contre toutes 
règles ecclésiastiques et les institutions des Pères. Et par 
son adhésion le concile approuva ce reproche et les ma­
ximes des légats. 

Dans le deuxième concile de Nicée fut annulé le concile 
de Constantinople contre les saintes images, parce que, 
disent les Pères, il n'eut point pour coopérateur l'Evoque 
de Rome, qui ne l'autorisa par aucune lettre encyclique, 
ainsi que lefrescrit la loi des conciles \ 

Le roi Théodoric ayant ouvert un concile de Rome par 
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1. S. rru:-pwi nuiu., do lugtaii*. 

un discours ôù il disait qu'il l'avait convoqué pour que 
la cause du pape Symmaque fût jugée, les évoques se 
récrièrent que ce n'était pas au roi, mais au Souverain 
Pontife, fût-il même accusé, qu'il appartenait de convo­
quer les conciles ; et ils ne procédèrent à l'examen de la 
cause déférée à leur arbitrage, que sur l'exhibition des 
lettres pontificales certifiées authentiques par Symmaque, 
qui était présent. 

C'est renverser toute la tradition que d'attribuer, avec 
les protestants, aux empereurs le droit de convoquer les 
conciles œcuméniques. Nulle analogie entre ce prétendu 
droit et les prérogatives réelles de la dignité impériale. 
Les diètes de l'Empire traitent des questions qui concer­
nent l'ordre temporel ; les conciles statuent sur des objets 
qui regardent les âmes,, et indirectement les corps dans 
leur rapport à Dieu. Jésus-Christ n'a pas livré son Eglise 
à la merci des événements qui emportent les Etats et 
ceux qui les gouvernent. Depuis le morcellement de l'em­
pire romain, où est la monarchie qui renferme dans son 
étendue toutes les Eglises catholiques des deux hémis­
phères? Seul le Pontilc romain a sur l'univers entier une 
suprématie impérissable. Le dernier soleil qui éclairera 
le dernier jour du monde, verra le chrétien chanter en­
core : 

Scdes Roma Pétri, quao pastoralis honoris 

Facta caput munrio, quidquid non possidet armis, 

Relligione tonct (1). 

Homo, lu siège de Pierre, devenue sous ce titre le chef de l'ordre 

pastoral dans tout l'univers, s'assujélit par la religion ce qu'elle n'a 

pu subjuguer pur 1M a i w s . 
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1. Joan. x. 

2. Dictionnaire do Thêuluaic» ait. Concile. 

Patriarche œcuménique, l'Evoque de Rome, de sa chaire 
éternelle, appelle les pasteurs disséminés dans le bercail 
de l'Eglise ; ils entendent sa voix, sortent de leurs stations 
respectives ; il marche devant eux, et ils le suivent, parce 
qu'ils connaissent sa voix. Mais loin de suivre un homme 
du dehors, ils le fuient, parce qu'ils ne connaissent pas la 
voix des étrangers 

Si on prenait à la lettre des passages de plusieurs an­
ciens historiens, on pourrait conclure que les conciles 
généraux tenus en Orient, ont été convoqués par les em­
pereurs grecs. Mais ces passages indiquent plutôt le con­
cours de la puissance impériale, qu'une initiative prise 
par elle indépendamment du Siège apostolique. On leur 
oppose des textes plus formels qui témoignent du consen­
tement donné par l'Evêque de Rome. 

On peut apporter plusieurs raisons de cette adjonction 
de la puissance civile. 

1° Les lois romaines défendaient les assemblées nom­
breuses sans l'autorisation de l'empereur. 

2° « Dans ces temps-là, dit Bergier % l'Eglise chré­
tienne ne s'étendait guère au-delà de l'empire romain. 
II était donc naturel que lés empereurs devenus chré­
tiens, prissent le soin de convoquer les conciles, puis­
que eux seuls pouvaient en faire les frais. Presque tous 
les évêques étaient leurs sujets; et ces évoques, presque 
tous pauvres, n'étaient pas en état de voyager à leurs 
dépens, d'une extrémité de l'Empire à l'autre. Ils 
avaient besoin du secours des voitures publiques, et 
cela dépendait du gouvernement. » 
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1. Bcllarm., Confrovers. de concil. 

3° Avant la conversion de Constantin, la puissance im­
périale réunissait la double autorité politique et reli­
gieuse. C'était sagesse aux Pontifes romains de ménager 
la susceptibilité des Césars, que le christianisme dé­
pouillait du souverain pontificat, et de laisser à ces 
princes, naguère ordonnateurs suprêmes de la reli­
gion , une ombre de leurs anciennes prérogatives : 
déférence qui dut cesser, quand les empereurs abusant 
de cette condescendance, entreprirent de s'immiscer 
dans les discussions dogmatiques, et de tenir les rênes de 
l'Eglise avec celles de l'Etat. La puissance religieuse se 
plaît à donner la main à la puissance civile; mais que 
celle-ci essaie delà lui forcer, elle se dégage de ses tyran-
niques étreintes et relire ses concessions honorifiques. 
Ceci nous explique l'émancipation progressive de la pa­
pauté au moyenâ-ge. 

Concluons : 1° qu'un concile œcuménique, qui n'est 
point convoqué par le souverain Pontife, ou dont la con­
vocation n'est point ratifiée par lui, est un conciliabule, 
donl les actes n'ont aucune valeur. 

2° Que néanmoins, à la fin du grand schisme d'Occi­
dent, les deux papes douteux refusant de convoquer un 
concile général, l'Eglise a pu d'elle-même légitimement 
s'assembler, non pour prendre des décisions dogmati­
ques, mais pour régler son gouvernement et se donner 
un chef canonique, quod sufficiet ad providendum Ec-
clesiœ de capitet dit Bellarmin *. 

Quant aux conciles particuliers, 
Les provinciaux sont convoqués par le métropolitain, 
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1. Concil. Trid., scss. xxiv, de Refonii., c. 

en vertu de son pouvoir ordinaire : Quare metropolitani 
per se ipsos, seu9 illis légitime impeditis, coepiscopus 
antiquior. ... non prmtermittat synodum insuaprovm-
cia cogère 1 . 

De droit, ils peuvent l'être par le légat apostolique, 
investi de la juridiction papale sur sa province. Ainsi l'a 
décidé le pape Pie VI, dans son bref De nwitiaturis aux 
évêques joséphistes d'Allemagne. 

Les conciles pléniers d'Afrique s'assemblaient à l'appel 
du primat de Carthage. Sous Louis-le-Pieux, tous les évê­
ques de l'Empire, à l'invitation du souverain, se partagè­
rent en quatre conciles réunis à Mayence, à Paris, à Lyon 
et à Toulouse. Plus tard Hincmar, archevêque de Reims, 
convoqua aussi des conciles comprovinciaux. Cette forme 
était très-usitée dans les patriarcats d'Qrient. Les souve­
rains Pontifes l'employèrent souvent, comme patriarches 
de l'Occident. En 1368, un induit apostolique du pape 
Urbain V permit aux métropolitains de Narbonne, de 
Toulouse et d'Auch de se réunir à Lavaur, avec leurs 
suffragants en un seul concile. 

III. Membres des conciles. — Délibérations. — Suffrages. 

L'histoire nous montre trois sortes de personnes 
dans les conciles : des laïques, empereurs, rois, prin­
ces ou ambassadeurs de souverains; des ecclésiastiques 
dans des ordres inférieurs à l'épiscopat, diacres ou prêtres, 
abbés, docteurs séculiers ou réguliers; enfin des évêques, 
rangés selon la dignité de leur Église ou la priorité de 
leur ordination. 
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Les laïques assistaient uniquement comme témoins, ou 
comme préposés au maintien du bon ordre. Est-il sur­
prenant qu'il y ait eu des scènes tumultueuses dans cer­
tains conciles où les hérétiques furent admis à exposer 
leurs erreurs ! La plupart étaient des hommes considé­
rables ou par leur crédit ou par leur rang dans l'Eglise. 
Au dehors, ils étaient appuyés par un parti nombreux, 
qui menaçait d'en venir à la violence, favorisés au dedans 
par des évêques habiles et influents. Le Saint-Esprit qui 
s'opposait à l'altération de la foi, n'avait promis nulle 
part de tempérer par la douce onction de la charité les 
ardeurs du zèle et l'acrimonie des débats. 

L'empereur Constantin suivit, à Nicôe, la discussion, 
qui s'échauffa plus d'une fois sur la consubstanlialité du 
Verbe, entre les catholiques et les ariens ; il interposa son 
autorité, non en juge qui prononce, mais en modérateur 
pacifique qui s'efforce de rapprocher les dissidents. Il 
souscrivit les actes du concile, et en cela il fut imité par 
ses successeurs. Les Pères crurent devoir accorder cet 
honneur à la majesté impériale. La souscription des Cé­
sars était de leur part un engagement de procurer l'exé­
cution des canons et de les mettre au nombre des lois de 
l'Etat; de la part des évoques, une sorte d'investiture 
qu'ils leur donnaient, pour remplir le rôle de protec­
teurs. 

Mais qu'ils souscrivissent comme définiteurs de la foi, 
eux-mêmes ne le pensaient pas; témoin Théodose-le-
Jeune, qui écrivait aux Pères d'Ephôsc : Illidtum est 
eum qui non sit in ordine sanctissimorum episeoporum 
ecclcsiasticis immisceri tractatibus ; témoin l'impératrice 
sainte Pulchéric, qui enjoignit au comte Candidicn, son 
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représentant à Ghalcédoine, d'éloigner du lieu des séan­
ces, au besoin par la force, les clercs, les moines et les 
laïques, à l'exception de ceux dont les évêques s'étaient fait 
accompagner. La déposition de Photius auhuitième concile 
général, fut signée par'l'empereur Basile; mais ce prince" 
avait renouvelé dans un long discours la déclaration de 
Théodose. Précédemment, Constantin-Porphyrogénète 
avait apposé son nom, même avant les légats et les pa­
triarches, aux actes du deuxième concile de Nicée, sep­
tième œcuménique. Vcrra-t-on ici autre chose qu'une 
simple acceptation ? Mais l'impératrice Irène, sa mère, 
avait souscrit la première; et qui a jamais accordé à une 
femme quelque part dans les décisions de l'Eglise ! 

En accorder une à des députés du corps des fidèles, 
classer les laïques parmi les juges de la foi, c'est non-
seulement aller contre la pratique constante et uniforme 
des conciles, mais encore contre le principe fondamental 
de la distinction des deux puissances. Osius invoquait ce 
principe au IV e siècle, lorsqu'il écrivait à l'empereur 
Constance : Ne te rébus misoeas ecelesiasticis, nec nobis 
his de rébus prœcepta mandes, sed a nobis potius hxc 
ediscas. Tibi Deus imperium tradidit} nobis eoolesiastica 
concredidit; ac quemadmodum qui tibi imperium su-
bripitf Deo ordinanti répugnât, ita metue ne, si ad te 
ecolcsiastica pertrahas, magni criminis reus fias. Et 
S. Ambroise défiait Valentinien-le-Jeune de citer une 
seule circonstance où les causes de la foi aient été déci­
dées par des laïques. 

On ne peut attribuer aux laïques le droit de s'asseoir 
parmi les membres du corps enseignant, avec la même 
autorité, qu'en soutenant que la puissance spirituelle 
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réside dans la communauté qui la délègue à qui lui plaît ; 
erreur condamnée dans Wiclef, Luther, Richer et les jan­
sénistes. Dans Tordre temporel, la communauté n'est in­
tégralement représentée que par ses députés, parce qu'elle 
est regardée comme souveraine; dans l'ordre spirituel, 
la souveraineté n'appartient pas à la communauté en­
tière; voilà pourquoi elle ne peut envoyer des députés 
laïques aux assemblées législatives de l'Eglise, où elle est 
complètement représentée pai* des souverains qu'elle n'a 
pas faits, le Pape et les évoques. 

Les évêques ont pu prendre conseil des laïques, traiter les 
affaires en présence des fidèles. Cette déférence était vo­
lontaire; le peuple émettait son opinion, mais ne pronon­
çait pas, et rien ne prouve que révoque ne se soit jamais 
déterminé contrairement au sentiment d'une multitude 
mobile, passionnée ou ignorante. D'ailleurs, à l'exception 
des assemblées politico- religieuses d'Espagne sous les 
Wisigolhs, de France et de Germanie aumeyen-àge, cette 
procédure ne s'introduisit guère dans les conciles. La dis­
cipline intéressant l'ordre temporel, il semble qu'on eut 
dû admettre comme nécessaire le concours de l'autorité 
séculière. Aucun concile ne l'a fait; on s'est borné à écou­
ter les représentations des ambassadeurs, et plus d'une 
fois on a décrété des articles qu'ils désapprouvaient. L'E­
glise aima mieux voir ses lois repoussées par les manda­
taires de la société civile, que de partager avec eux la 
puissance législative au spirituel. 

Les évoques la partagèrent avec les prêtres et les diacres. 
Une foule de conciles font mention de leur présence, et 
c'était un usage constant de les y admettre. Le concile de 
Tarragone de l'an 516 enjoint aux métropolitains de mar-
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quer dans leurs lettres de convocation aux évoques qu'ils 
amènent avec eux des prêtres. Le quatrième de Tolède, 
dans le cérémonial qu'il a réglé, nous montre les prêtres 
et les diacres introduits après que les évêques ont pris 
séance, les prêtres assis derrière eux, et devant eux les 
diacres debout. 

Or quel rôle jouèrent dans les conciles les prêtres et les 
diacres, les prêtres surtout? Car les diacres finirent par 
ne plus y être admis, quand le diaconat, cessant d'être un 
ordre stationnaire, devint seulement une transition à la 
prêtrise. Etaient-ils de simples consulteurs, ou avaient-ils, 
comme les évêques, voix delibérative et décisive? Et s'ils 
l'ont eue, de quel droit? 

Les presbytériens n'admettent aucune distinction hié­
rarchique, aucune inégalité de puissance entre les évêques 
et les prêtres. Cette erreur est contredite par tous les con­
ciles. 

Les constitutionnalistes soutiennent que les prêtres sont 
tellement de droit divin les juges de la foi dans les conciles, 
que les jugements des évêques rendus sans leur concours 
sont irréguliers et nuls. C'est du presbytérianisme. 

Ceux qui font des prêtres, les successeurs des soixante-
douze disciples, comme les évêques le sont des apôtres, 
leur attribuent, de droit divin, en vertu de leur ordination, 
le pouvoir radical de juger des matières de la foi, mais avec 
subordination au corps épiscopal, qui peut lier ce pouvoir 
et en interdire l'exercice; de même que dans l'ordination 
les prêtres reçoivent le pouvoir radical de confesser et de 
remettre les péchés, quoiqu'ils ne puissent le faire valide-
inent, s'ils n'ont reçu de l'Ordinaire la juridiction néces­
saire pour réduire leur pouvoir à l'acte. Ce sont là des 
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suppositions gratuites, el des comparaisons sans analogie. 
La descendance est très-douteuse, rien n'attestant que les 
soixante-douze disciples aient été revêtus du caractère sa­
cerdotal. La forme de l'ordination des prêtres n'indique 
pas le pouvoir exprimé dans celle de l'évoque ; Episcopum 
oportet judicare. Entre ce pouvoir de juger et celui de 
confesser et d'absoudre, nulle ressemblance : celui-ci s'e­
xerce sur des personnes, celui-là sur des choses; l'un se 
déploie, et l'autre ne peut être réduit à l'acte, sans su­
jet. Le défaut des sujets prouve que le pouvoir d'absou­
dre au saint tribunal est lié dans le prêtre sans juri­
diction, tandis que rien n'indique que le pouvoir législatif 
le soit dans le prêtre qui ne siège pas aux conciles. Sa 
participation aux jugements doctrinaux s'explique, sans 
recourir au pouvoir d'ordre, par une simple délégation. 
La puissance de juger en concile est, de sa nature, un of­
fice de juridiction. De là vient qu'il peut être communiqué 
par les évêques aux ecclésiastique subalternes, comme tous 
les autres pouvoirs juridictionnels, annexés de droit divin 
à l'épiscopat. Ils ne sauraient leur transmettre Vinfaillibi-
Hté, prérogative attachée au souverain pontificat et au 
cors épiscopal. Aussi cette transmission est-elle inutile. 
L'infaillibilité réside dans le concile, comme corps, et 
non dans les évoques pris individuellement. Qu'importe 
que les prêtres ou les diacres qu'ils s'adjoignent en soient 
doués ou non! Membres d'une assemblée infaillible par 
elle-même, leur suffrage n'a de valeurqucpar sa confor­
mité avec le sentiment de la pluralilô des évêques; il n'a­
joute ni à la certitude ni à l'autorité des décrets, dont la 
force se tire du corps épiscopal. Si le concile se composait 
en majorité de prêtres, il ne serait pas infaillible ; et par 
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là on peut apprécier le conventicule de Bâle, après sa rup­
ture avec Eugène IV et le départ des évêques. 

Que les évêques aient seuls la puissance législative 
et judiciaire dans les conciles, tout le démontre : et 
leur titre exclusif de pasteurs avec la charge d'enseigner 
seuls, comme le pratiquait l'antiquité, d'après ce texte de 
S.Paul : Attendite vobis etuniverso gregi, in quo vos Spi-
ritus Sanctus posuit episcopos regere Ecclesiam Dei 1 ; et 
la possession où ils étaient dès les premiers siècles de re­
présenter seuls essentiellement leur Eglise : Ecclesia est 
in episcopo, écrivait S.Cyprien * ; et cette réclamation 
des Pères de Chalcédoine, lors de l'entrée des moines et des 
laïques partisans de Dioscore : Mitte superfluos; concilium 
episcoporurn est; et la dissidence des Asiatiques sur la cé­
lébration de la Pâque, Ob quam causant, écrit Eusèbe, 
conventus episcoporurn seu concilia per singulas provin-
cias convocantur, sous le pontificat du pape S. Victor 3 ; 
et l'attribution des décisions conciliaires aux évêques 
seuls de Nicée, aux trois cent dix-huit Pères de Constan-
tinople, aux cent cinquante évêques du premier concile de 
cette ville, sans que l'on compte parmi eux un seul pros­
tré; et l'injonction faite aux évêques seuls, par les canons, 
de tenir à certaines époques le concile provincial, ou de s'y 
faire représenter, injonction portée sous de graves peines 
canoniques. On leur prescrivit par la suite d'y amener des 
prêtres. Pourquoi pas tous, si c'est un droit de Tordre? 
Pourquoi les peines ne les atteignent-elles pas, si c'est 
une fonction d'office? Evidemment les ecclésiastiques du 

l .Ac t . 20 .28. 

2, Epist. ad Jubaian. 

3. Euseb., His(. f I. v, c. 23 
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l . Voir La Luzerne : Dissert, sur les juges de droit divin dans les conciles. 

second ordre ne sont que les assesseurs amovibles de juges 
irrévocables; et si les censures les atteignirent dans cer­
taines provinces, ce fut pour régulariser l'usage d'un pri­
vilège bénévolement concédé. Mais cette discipline est 
moderne, tandis que celle qui concerne les évêques est 
primitive et universelle 1 . 

La coopération des prêtres et des diacres aux délibéra­
tions conciliaires fut très variable. Admise à Rome, mais 
non uniformément dans toute circonstance, elle est reje­
tée par les conciles d'Espagne, dont les actes sont signés 
par les évêques seuls. Au huitième de Tolède, commen­
cent à paraître les souscriptions des abbés, qui, à la même 
époque et aux siècles suivants, se lisent aussi dans plu­
sieurs conciles de France. L'usage en est toujours irrégu­
lier; ce n'est pas une possession. L'an 1215, les chapitres 
des cathédrales assistent au quatrième concile général de 
Latran> à la suite duquel une décrétale du Souverain 
Pontife ordonne de les convoquer à tous les conciles pro­
vinciaux, mais sans que leur nullité résulte du défaut de 
cette convocation. Après eux viennent les chapitres des 
collégiales, puis quelques curés. L'admission du second 
ordre aux délibérations s'étend, mais sans jamais lui cons­
tituer un droit irrévocable. 11 est exclu du deuxième 
concile de Lyon, quatorzième général. Si ses prétentions 
sont admises à Constance et à Bâle, elles sont anéanties à 
Trente,oùil est privé de voix délibôrativc,àla légère exce­
ption des généraux d'ordre. L'autorité de ce concile a fixé 
les principes sur celte matière, et les canonistes ensei­
gnent que, d'après une coutume revêtue de toutes les con-
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ditions requises pour constituer un droit, les abbés, et 
d'après la décrétale d'Innocent III, les procureurs des cha­
pitres des cathédrales, ont le droit d'être admis au concile 
provincial; mais que, d'après une décision du Saint-Siège, 
de 1581, ils n'y ont que voix consultative. 

L'Eglise n'a jamais refusé les conseils des personnes 
éclairées. Dans les questions majeures surtout, les Pères 
procédaient avec trop de sagesse et de maturité, pour ne 
pas soumettre à de longs débats les articles à régler, les 
points controversés entre eux et les novateurs, avant 
de porter une sentence définitive. On entendait les accu­
sés,- on disséquait leurs propositions suspectes, qu'ils 
étaient sommés d'expliquer nettement, on confrontait leur 
doctrine avec l'enseignement de l'Ecriture et de la tradi­
tion, on dressait des formules opposées à Terreur, où 
l'on faisait entrer, afin que leur orthodoxie ressortît 
mieux, des passages delà Bible et des saints Docteurs. 
Tous les clercs présents au concile avaient la parole dans 
ces conférences préliminaires, qui anciennement n'é­
taient point séparées des réunions générales. S. Athanase, 
encore diacre, y fit briller cette science profonde des 
Ecritures, cette sagacité presque infaillible, cette pénétra­
tion toujours en éveil, cette dialectique pressante qui le 
rendirent pendant cinquante ans le fléau des ariens. 
Plus tard, notamment à Trente, les travaux préparatoires 
furent distribués à des congrégations, semblables aux 
bureaux des assemblées législatives, en France. Les di­
vers rapports étaient discutés dans une assemblée géné­
rale, qui ne formait pas encore la session proprement 
dite. Ce qui caractérise celle-ci, c'est Tacceptation défini­
tive du décret antérieurement préparé. Dans les congre-
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gâtions, le clergé du second ordre avait voix consultative. 
Cent-soixante docteurs, non compris les évêques, éla­
borèrent successivement les décisions si nombreuses du 
concile de Trente sur les questions les plus ardues de la 
théologie dogmatique. Ainsi l'Eglise ne donnait pas tout 
à Tinspiration indélibérée du Saint-Esprit ; elle se dis­
posait par l'étude et par la prière à la recevoir, afin que 
le sectaire ne pût reprocher à son dogmatisme si rai­
sonné, d'être le frère de cet illuminisme, qui donne ses 
rêves creux pour des révélations célestes. 

Les actes des conciles nous attestent combien étaient 
versés dans la science de la religion ces grands hommes 
auxquels Jésus-Christ confiait la direction de la société 
chrétienne et la défense de la foi. Il est vrai que tous 
n'atteignaient pas à h hauteur des Atbanase, des Gré­
goire de Nazianzc, des Basile, des Chrysostome, des Au­
gustin, des Léon; aussi n'était-ce point l'érudition qui 
leur donnait droit de siéger dans ces assises solennelles 
du catholicisme, et de tracer autour des esprits superbes 
un cercle, dont ils ne pouvaient s'éloigner sans dévier de 
la vérité. Qu'ils fussent évoques, c'était tout ce qu'il 
fallait pour qu'ils pussent dire aux Arius, aux Eutychès, 
aux Pelage, aux Nestorius, aux Luther et aux Calvin : 
Nous serons vos juges, et quand la torche de l'excommu­
nication aura dévoré vos livres hérétiques, nos paroles 
simples et toutes de foi, seront encore répétées dans des 
symboles éternels, par les derniers enfants de Jésus-
Christ. 

Il y avait à Nicée des évêques beaucoup moins remar­
quables par leur science, que par les cicatrices des tor­
tures souffertes dans les dernières persécutions. Mais s'ils 
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avaient peu de lettres, un extérieur conforme à la sim­
plicité de leur esprit, ils pouvaient dire avec S. Paul : 
Nous ne venons point rendre témoignage à Jésus-Christ 
avec des discours et des pensées sublimes; car nous fai­
sons profession de ne rien savoir que Jésus, et Jésus cru­
cifié. Nous n'employons pas, en l'annonçant, le langage 
persuasif de l'éloquence humaine, mais les effets scn-
sibies de l'Esprit divin, afin que la foi ne soit pas établie 
sur la sagesse des hommes, filais sur la puissance de 
Dieu 1 . La foi qui paraîtrait s'appuyer sur les concep­
tions du génie et sur les raisonnements de la dialectique, 
serait-elle une foi divine et inébranlable? S'il n'est pas 
permis de tenter le Ciel, en ouvrant sans préparation au­
cune son intelligence à ses illuminations, ce serait une 
plus grande illusion de s'imaginer que les longs et sa­
vants débats, soutenus par les théologiens dans les con­
grégations, donnent aux décisions dogmatiques un plus 
haut degré de certitude. « Père, disait Jésus-Christ, je vous 
« rends grâces de ce que vous avez caché ces choses aux 
« sages, et les avez révélées aux simples a .»Eh! mon Dieu, 
est-il besoin de tant de science pour rendre témoignage 
d'un fait notoire ? Voici ce que professe mon Eglise ; cette 
doctrine, nous la tenons de mon prédécesseur, qui, m'as­
surait-il, l'avait reçue du sien telle qu'il nous l'a trans­
mise. Et quand les dépositions sont unanimes, confir­
mées par les écrits des anciens Pères, comment ne pas 
voir dans cet accord, général, une manifestation de la vé­
rité, quels que soient d'ailleurs les témoins? 

1. I Cor., S, 1 e tsu iv . 

2. Malth., xi, 23 . 
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Jusqu'au concile de Constance, on était dans l'usage de 
compter les suffrages par tôle. Dans ce concile, le nom­
bre des prélats d'Italie surpassant de beaucoup celui des 
évêques de tous les autres pays ensemble, on arrêta que 
les Pères seraient divisés en cinq nations : d'Italie, de 
France, d'Allemagne, d'Angleterre et d'Espagne; que les 
affaires seraient discutées et définies à la pluralité des 
voix par chaque nation, et par les cardinaux dans leur 
collège, puis rapportées à une assemblée générale, où se 
donnerait une conclusion solennelle et irréformable, à la 

. pluralité des suffrages collectifs de chaque nation. On sui­
vit à Bàle le même mode de recueillir les opinions; à 
Trente, on revint au vote individuel. 

IV. De la présidence des conciles œcuméniques 

« Nous définissons, dit le concile de Florence, que le 
» Saint-Siège apostolique etle Pontife romain ont la pri-
» mauté sur tout l'univers ; que ce même Pontife ro-
» main est le successeur du bienheureux Pierre, prince 
» des apôtres, le véritable vicaire de Jésus-Christ, le chef 
» de toute l'Eglise, le père et le docteur de tous les chré-
» tiens; et que, dans la personne du bienheureux Pierre, 
» il a reçu de Jésus-Christ le plein pouvoir de paître, de 
» diriger et de gouverner l'Eglise universelle, comme* 
» les actes des conciles œcuméniques et les saints canons 
J> çn font foi. » 

De cette définition dogmatique sur la juridiction du 
Pape les canonistes infèrent que la présidence des con­
ciles généraux lui appartient de droit divin, et qu'il peut 
l'attribuera des légats qui le représentent. 
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Cette prérogative ne lui a jamais été contestée, et tous 
les conciles ont respecté cette parole immuable : Pasce 
oves meas. Le pape S. Damase appelle ses fils les Pères 
de Constantinople, et ceux, de Chalcédoine prennent le 
môme titre dans leur lettre synodale à S. Léon. Or à qui 
des fils ou du père appartient naturellement la présidence 
et la direction d'une assemblée de famille? 

Soit que la coutume s'y opposât, comme l'observe S. 
Léon dans ses lettres àThéodose-le-Jeune et aux évêques 
de Chalcédoine, soit qu'il parut peu convenable que la tête 
suivît les membres, ou plutôt pour éviter des démêlés fâ-> 
cheux sur la préséance entre le Pape et l'Empereur, 
ainsi qu'il advint à Florence, jamais Souverain Pontife 
ne présida en personne les conciles tenus en Orient. Vi­
gile refusa d'assister au deuxième de Constantinople, 
bien qu'il fût dans la ville. 

Quand les protestants osent avancer que les légats du 
Saint-Siège ne présidèrent pas les six premiers conciles 
œcuméniques, l'histoire leur donne un démenti formel. 
Elle nous montre : 

A Nicée, Osius de Cordoue, les prêtres Vite et Vincent 
souscrivant à la tête de tous les évêques, avant les pa­
triarches mêmes ; 

A Ephèse, S. Cyrille déployant contre Nestorius l'auto­
rité qu'il avait reçue de S. Célestin I e r ; 

A Chalcédoine, les évêques Paschasius et Lucence,les 
prêtres Boni face et Basile siégeant, parlant, souscrivant 
les premiers, et prononçant, au nom du Pape et de tout 
le concile, la condamnation de Dioscore ; 

Au second concile de Nicée, Parchiprêtre Pierre et 
Pierre abbé de S. Sabas, représentants d'Adrien I e r ; 
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V. Des conciles particuliers; leur utilité, leur objet, leur 
confirmation et leur autorité. 

« Quoique les conciles généraux ne soient pas, dit Bcl-
larmin, d'une nécçssité absolue, néanmoins il importe 
au bon gouvernement de l'Eglise d'en réunir quelque­
fois les pasteurs. Car s'il faut qu'il y ait des scandales 

Au quatrième de Constantinople, Donat, évêque d'Os-
tie qui, dans sa signature, s'intitule le remplaçant du 
seigneur pape Adrien et le président du saint concile gé­
néral, dont il a promulgué lui-même les décrets. 

Au troisième de la môme ville, les souscriptions des 
prêtres Pierre et Georges et du diacre Jean précèdent 
celles des évêques, par la raison qu'ils étaient légats du 
pape S. Agathon. 

Au second, le patriarche Eutychius reconnut que la 
présidence appartenait au pape Vigile. 

Le premier ne fut œcuménique que par l'acceptation 
du Saint-Siège et de toute l'Eglise ; de là l'absence de 
légats apostoliques. 

Si Ton ajoute à ces grandes assemblées tenues dans 
l'empire grec, celles qui, chez les Latins, furent, de l'aveu 
de tous les historiens, présidées par le Pape ou par ses 
légats, on verra dans cet usage constant, non pas une 
concession des empereurs ou du corps épiscopal, mais un 
droit du Pontife romain, découlant de sa suprématie sur 
l'Eglise universelle. Tous les conciles généraux tenus en 
Occident ont été présidés par le Pape en personne ; le 
concile de Trente seul fait exception. 
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et des hérésies \ il faut par-là même qu'il y ait un 
tribunal qui les condamne et les réprime, sans quoi 
l'anarchie ne tarderait pas à déchirer toute l'Eglise, et 
sa ruine complète vérifierait la sentence du Seigneur : 
a Tout royaume divisé contre lui-même périra a . » 

» Il est vrai que le Souverain Pontife, comme vicaire 
de Jésus-Christ, est le juge de toutes les controverses, 
et que, selon S. Cyprien 3 , tous les chrétiens sont te­
nus de lui obéir; mais quand il s'agit de prononcer en 
matière de foi, le souverain Pontife, loin de se fier à 
son propre jugement ou d'attendre une illumination 
surnaturelle, doit apporter toutes la diligence qu'e­
xige l'importance de la question, recourir aux moyens 
ordinaires, et n'attendre qu'en second lieu l'assistance 
de l'Espril-Saint et les lumières divines. 

» Or, le moyen ordinaire de terminer les débats, 
est d'assembler un concile ou général ou particulier, 
ou s'il est opportun, plusieurs conciles : mesure 
conseillée par Jésus-Christ, lorsqu'il disait : a Je suis 
« avec vous jusqu'à la consommation des siècles 4 ,» 
ce que les Pères de Chalcédoine ont entendu des 
conciles, dans leur épître synodale à S. Léon ; 
mesure prise par les apôtres, afin de ne pas pa­
raître négliger un moyen suggéré par leur divin 
Maître, bien que leur infaillibilité personnelle les 
mît à même de trancher en leur particulier la 
question des observances légales; mesure consacrée 

1. Malth., 1 b - I. Cui\ xi. 

MaUli. K\ 

3. Lib-1 , Episf. 

I. Uatth. 13 
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1. Do C o n c i l . 1., 1, c. x i . 

e. Y i m Constant . , i. 1, c. 51. 

par la coutume de tous les siècles, les Pontifes 
romains n'ayant presque jamais condamné une hé­
résie nouvelle, sans consulter un concile *. o 

L'Eglise' attache, sinon sa conservation, du moins 
sa prospérité * et sa gloire à la fréquente tenue des 
conciles provinciaux. Us furent nombreux pendant 
l'ère des persécutions. À peine les lions du cirque 
s'étaient endormis gorgés de sang chrétien, les bûchers 
fumaient encore, que les évoques échappés aux perqui­
sitions des proconsuls et à la lassitude des bourreaux 
se réunissaient afin de réparer les brèches faites à 
l'Eglise par l'apostasie, et de prescrire au repentir 
avide de pardon les exercices de la pénitence et les 
conditions de l'amnistie et de la grâce. Les princes 
persécuteurs n'ignoraient pas combien d'avantages la 
société chrétienne retirait de la célébration des con­
ciles ; aussi Licinius les défendit, persuadé que leur 
abrogation était un des moyens les plus efficaces d'é­
teindre la religion. « Si les évoques eussent obéi à cette 
défense, dit Eusèbe qui rapporte ce fait, toutes les 
lois de l'Eglise auraient été bientôt renversées, les 
controverses d'une importance majeure ne pouvant se 
terminer que dans les conciles a . » 

Leur fréquente convocation fut, après le rétablisse­
ment de la paix, un des principaux objets de la sol­
licitude de l'Eglise. Le premier concile général de 
Nicée ordonna de les célébrer deux fois l'année; décret 
sanctionné par le concile de Chalcédoine. Le second 
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1. Ane. et nouv. discipline de l'Eglise, 4 . par t . , 1. c. 92, 

de Nicée réduisit à une seule réunion annuelle les 
deux jusqu'alors obligatoires, disposition renouvelée 
par le quatrième, concile de Latran, mais modifiée par 
celui de Trente, qui permet un intervalle de trois ans 
entre chaque convocation. 

Une malveillante, prévention a pu seule rejeter sur 
les Papes la suppression, ou plutôt la rareté des con­
ciles provinciaux, comme s'ils eussent travaillé à in­
troduire cette violation des canons, pour mieux établir 
la prédominance de leur autorité. Thomassin a vengé le 
Saint-Siège de celte odieuse accusation ; il a montré les 
Souverains Pontifes les plus jaloux de leur puissance, 
stimulant partout le zèle endormi des métropolitains, 
tenant eux-mêmes dans les lieux de leur passage des 
conciles provinciaux, convaincus qu'ils étaient que leur 
longue interruption avait été la source du relâchement 
des mœurs et de la discipline ecclésiastique 1 • 

Au siècle dernier, le Pape Benoît XIII adressa une en­
cyclique aux métropolitains pour stimuler leur zèle. Dans 
la relation qu'ils présentent au Saint-Siège à l'occasion 
de la visite sacrorum limïnum, les archevêques doivent 
dire s'ils ont convoqué leur concile provincial. En 1849, 
le Pape Pie IX, réfugié à Gaëte, prescrivit aux évêques de 
France la célébration de conciles provinciaux ; mais il ne 
voulut pas autoriser un concile national. D'après la prati­
que usuelle, les métropolitains doivent demander dispense 
au Pape, s'ils ne pensent pas pouvoir tenir leur concile. 

Il est de la compétence du concile provincial de régler 
la discipline particulière de la province où il se tient, 
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de corriger les abus, de terminer les controverses, de 
statuer en ce qui n'est point contraire au droit commun 
et aux constitutions du Saint-Siège. Ses décrets, obligatoi­
res dans l'étendue seulement de la juridiction métropoli­
taine, doivent être promulgués par chaque évêque 
dans son synode diocésain, sans qu'il puisse ni les 
changer, ni les abroger. 

M. l'abbé Bouix a prouvé 1 par des documents em­
pruntés aux neuf premiers siècles de l'Eglise, que c'était 
une pratique constante et universelle d'en référer au 
Saint-Siège sur les affaires majeures, qui concernent le 
dogme, la discipline générale, les jugements des évêques, 
les accords avec les pouvoirs temporels, et tous les 
points qui intéressent gravement un pays ou l'Eglise 
universelle ; que cette pratique a été regardée par 
l'antiquité comme une obligation proprement dite. 

Cette dévolution soustrait à la connaissance du synode 
provincial les causes réservées et leur information. 
Les causes des évoques, telles que l'hérésie et toutes 
les fautes qui méritent la peine de déposition ou de 
privation d'office, étaient, dans l'ancienne discipline, 
jugées par le concile provincial en première instance, 
avec obligation d'en référer au Pape au moins après le 
jugement, et la sentence ne devenait définitive qu'a­
près la confirmation pontificale. Le concile de Trente les 
réserva au Saint-Siège a et laissa au synode provincial 
et aux commissaires par lui nommés, les causes'moin­
dres, qui auparavant pouvaient être jugées par le métro­
politain même. 

http://iirovinci.il
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1. De C o n c i l i a , c. 10. 

Nous verrons un prêtre d'Afrique en appeler au 
Saint-Siège delà sentence portée contre lui. 

Nous verrons aussi, dès la plus haute antiquité, les 
conciles provinciaux traiter des questions doctrinales et 
condamner des hérétiques : Montan et Théodote le Cor-
royeur à Hiéraple en Phrygie, Noôt à Ephèse, Paul de 
Samosate à Antioche, les eusthatiens à Gangres, les 
priscillianistes à Tolède, les pélagiens à Carthage, les 
semi-pélagiens à Orange. 

Et cependant dès le cinquième siècle, S. Pierre Chry-
sologue répondait à Eutychès : Nos extra consensum 
romanœ civitatis Episcopi causas fidei audire nonpos-
sumus. Le droit canon a consacré cette décision d'In­
nocent IV écrivant à l'archevêque d'Arles : Majores 
Ecclesiœ causas, prmsertim articulos fidei contingentes^ 
ad Pétri sedem referenâas. 

Les faits précités, en opposition apparente avec cette 
doctrine, peuvent facilement s'expliquer, si l'on observe 
avec Bellarmin 1 : 

1° Que les synodes provinciaux peuvent juger si quel­
qu'un est tombé dans l'hérésie, et le frapper d'excom­
munication ou de déposition'; 

2° Qu'ils peuvent juger de l'hérésie elle-même, lors* 
qu'il est facile de la discerner, et qu'elle est déjà 
notée par le sentiment commun des docteurs ; 

3° Qu'ils peuvent même porter une définition propre­
ment dite sur une doctrine véritablement douteuse, 
dans les deux cas suivants : s'ils agissent par délégation 
du Saint-Siège, comme les Pères du second concile 
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d'Orange ; s'ils envoient leur décision au Pontife ro­
main et en obtiennent la confirmation, ainsi que les 
conciles de Milctet.de Carthage. 

Par eux-mêmes ces conciles ne sont pas infaillibles. 
Ils manquent de deux conditions qui assurent aux 
conciles généraux leur irréfragable autorité : Tune, de 
représenter l'Eglise universelle, l'autre, d'avoir à leur 
tôle le Souverain Pontife. Leurs décisions, d'une valeur 
proportionnée au nombre et aux lumières des évoques 
qui les ont priscs,n'acquiôrcnl Jonc un caractère d'infail­
libilité, que par l'approbation expresse ou tacite de 
l'Eglise universelle, et par la confirmation du Saint-Siège, 
suivant cette grande parole d'Augustin sur la condam­
nation des pélngicns : « Les actes de deux conciles tenus 
sur cette affaire ont été envoyés au Siège apostolique ; des 
rescrits en sont venus : la cause est finie ; plaise à Dieu 
que l'erreur le soit aussi * ! » 

C'est une maxime célèbre, que les conciles provinciaux 
ne peuvent rien statuer sans l'assentiment du Pontife 
romain. Au rapport des historiens Socrate et Sozo-
mène *, le pape Jules I e r invoqua cette maxime contre 
la validité des conciliabules ariens, dans la cause de 
S. Alhanase. Fleury a cru en trouver l'origine dans les 
fausses décrétales 3 ; les protestants croient cette loi ec­
clésiastique, ainsi que l'appellent les deux historiens 
grecs, antérieure au pape S. Jules; Bellarmin 4 la 
regarde comme un canon apostolique. Quelle que soit 

1. Aug. serm. 181, n. in. 

2. Suer., Ilisl. ceci., I. 2., n . I 7 . —Sozom., 3. <\ 10. 

H. Liv. 44, n. 23. 

t, lU'Harm., rte Concil., r. 12 et \z. 

http://Milctet.de
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sa source, elle a eu ; dans l'antiquité comme au moyen-
âge, la valeur d'une règle inviolable. 

Ainsi l'a entendu la pratique de tous les siècles. Au­
jourd'hui encore on doit envoyer et soumettre au 
Saint-Siège lej5 actes des conciles, et on ne les publie 
qu'après qu'ils ont été revus et corrigés par la congré­
gation des cardinaux interprètes du concile de Trente. Ce 
contrôle est de rigueur,.selon Benoît XIV 1 et tous les 
canonistes; i l a été prescrit par la bulle Immensa œterni 
de Sixte V, de l'an 1587; mais celte révision n'équivaut 
pas à une confirmation du Saint-Siège, faveur exception­
nelle que le Pape a rarement accordée. La révision ro­
maine ne légitime nullement les dispositions qui ne sont 
pas en harmonie avec le droit commun. 

VI. Conditions de l'œcuménicité des conciles. — De leur 
confirmation par le Pape. 

On peut distinguer trois choses dans un concile : 
sa convocation, sa célébration et son acceptation. 

1° Il est œcuménique dans sa convocation, lorsqu'elle 
est faite par le Pape, et s'adresse, sans exclusion aucune, 
à tous les évêques du monde catholique. 

2° Il l'est encore par son acceptation lorsque ses dé­
crets, bien que portés par un nombre d'évôques assez 
restreint et sans le concours du souverain Pontife, sont 
acceptés par lui et proposés à toute l'Eglise. Cette adhé­
sion couvre les vices de convocation et de célébration. 
Elle seule donna rang, parmi les conciles généraux, aux 
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deux premiers de Constantinople contre Macédonius et 
contre les Trois-Ohapitres. 

3° La célébration d'un concile est légale à trois condi­
tions : un certain nombre d'évôques, sans qu'on puisse 
le fixer, qui représentent moralement l'Eglise univer­
selle; la liberté des suffrages, sans laquelle , dans toute 
assemblée délibérante, un vote est radicalement nul; ce 
qui est d'autant plus vrai d'un concile, que l'assistance 
du Saint-Esprit ne peut se concilier avec la contrainte, 
témoins le concile de Rimini et le Brigandage d'Ephtee; 
enfin l'intervention du Souverain Pontife, qui, en vertu de 
sa primauté d'honneur et de juridiction préside, ou par 
lui-même, ou par ses légats. 

Que les représentants du Saint-Siège se retirent pour 
ne plus reparaître, le concile est dissous par le fait 
même. Refuserait-on au chef de l'Eglise le droit de pro­
roger ou de dissoudre une assemblée d'évêques, aujour­
d'hui que Ton voit les souverains constitutionnels exercer 
sans conteste cette attribution d'une souveraineté incom­
plète et fractionnée? Les constitutions politiques impo­
sent au pouvoir exécutif de convoquer annuellement la 
législature : rien dans la constitution de l'Eglise ne dé­
termine le retour périodique des conciles; que leur utilité 
et le bon plaisir du Pape. Le concile de Constance de­
manda la convocation décennale. 

En outre, tout devant se décider d'après l'avis du Saint-
Siège, si l'on suppose les évêques en désaccord avec lui, 
le concile n'est plus universel, puisqu'il ne saurait l'être 
qu'à la condition de représenter l'Eglise entière, les 
membres et le chef. Les évêques manifestent le sentiment 
des membres, le Pape celui du chef. Leur opinion est-
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elle uniforme? l'œcuménicité est acquise au concile. 
Les légats qui présidèrent à Trente n'avaient reçu 

aucune instruction définitive, qu'ils dussent présenter 
aux évoques, comme le jugement préalable de la chaire 
apostolique. Les questions à débattre et à définir étaient 
trop nombreuses, et les souverains Pontifes eurent la 
délicatesse de ne point paraître influencer la décision des 
Pères, afin de respecter, môme plus que les protestants 
n'avaient le droit de l'exiger, l'appel interjeté par eux du 
Pape à un concile général. 

Dans les anciens synodes d'Orient, il ne s'agissait que 
d'un seul point de doctrine contesté par les novateurs. 
Les Papes manifestaient à l'avance leur sentiment dans 
des lettres qu'ils adressaient, par leurs apocrisiaires, aux 
Pères assemblés, à l'un des patriarches, ou aux empe­
reurs. 

Or la définition synodale peut se faire ou contrairement 
à la croyance du Saint-Siège, ou conformément à l'opinion 
personnelle des légats, mais en opposition avec leurs ins­
tructions. Dans ces deux cas, la représentation de l'Eglise 
est tronquée, le concile est un corps acéphale, consô-
quemment sans œcuménicité. Le Brigandage d'Ephèse fut 
annulé par S. Léon, pour avoir, malgré les réclamations 
des légats apostoliques, admis Eutychès à la communion 
et déposé S. Flavien. Le concile de Constantinople de l'an 
861, fut également cassé par le pipe S. Nicolasl e r, dès qu'il 
eut appris que ses légats, infidèles à leur mandat, avaient 
confirmé la déposition de S. Ignace, et validé l'élection 
de Photius. 

Les légats présidents du concile peuvent adhérer aux 
décisions prises par les Pères, sans qu'on puisse de leur 
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assentiment conclure à celui du souverain Pontife, qui 
n'a manifesté sa pensée par aucun document authentique. 
Dans cette hypothèse, l'approbation du vicaire de Jésus-
Christ est nécessaire. La dernière session du concile de 
Trente se termine par cette allocution : « Illustrissimes 
» seigneurs et Pères, vous agrée-l-il pour la gloire de 
» Dieu tout-puissant, qu'on mette fin à ce saint concile 
» œcuménique, et que tout ce qu'il a décrété et défini, 
» tant sous les souverains pontifes Paul III et Jules III de 
» récente cl heureuse mémoire, que sous notre bienheu-
» reux seigneur Pie IV, les présidents, légats du siège 
» apostolique, en demandent, au nom du saint concile, 
» la confirmation au bienheureux Evoque de Rome? » 
Les Pères répondirent : Nous l'agréons, et la confirmation 
demandée fut accordée à Rome en consistoire, puis noti­
fiée solennellement par une bullcà tout le inonde chré. 
tien. 

Etait-ce de la part des Pères une simple déférence 
facultative, ou une formalité indispensable? 

Nous n'admettons pas celte phrase de Bergier : « Sui-
» vant nos maximes (gallicanes), les décrets d'un concile 
J> général ont force de loi indépendamment de l'accepta­
it tion et de la confirmation du souverain Pontife. » 
Ti'œcuménicilé des conciles, avons-nous dit, dépend de 
l'accord des membres avec la tète, des évoques avec leur 
chef. Or, bien que les légats président au nom du Pape, 
ils ne peuvent cependant représenter son opinion qu'il a 
réservée. Il est donc nécessaire qu'il la manifeste. 

On objecte que le concile représente l'Eglise, et que lui 
ôter le droit de. définir en dernier ressort, c'est l'ôter à 
l'Eglise. 
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!. Du Pape, I. 1 , r ï . 

Si la conclusion est logique, le principe est faux. La 
représentation de l'Eglise est parfaite du côté-des évê­
ques; mais le chef de l'Eglise est-il, lui, intégralement 
représenté par des légats qui ont reçu des pouvoirs, sans 
instruction doctrinale? Non; la personne du Pontife 
romain est là dans ses nonces, mais personne muette, 
indécise, qui complétera sa personnalité intelligente, et 
par conséquent la représentation de l'Eglise unie à son 
chef, lorsque ce chef aura porté lui-même son jugement 
avec ses coôvêques par la confirmation de leur jugement 
préalable. Jusque-là tout est conditionnel et provisoire; 
l'approbation donnée, tout est définitif et irrévocable. 
L'adhésion du Pape est le fiât divin. 

Sans soutenir avec M. de Maistre que le concile générai 
ne tient le haut privilège de l'infaillibilité que de son 
chef} à qui les promesses ont été faites, on peut avouer 
ce qu'il ajoute : <x Nous savons bien que les portes de 
l'enfer ne prévaudront pas contre l'Eglise, mais pour­
quoi? A cause de Pierre, sur qui elle est fondée. Otcz 
ce fondement, comment serait-elle infaillible, puis­
qu'elle n'existe plus. Il faut être, si je ne me trompe, 
pour être quelque chose. Ne l'oublions jamais : aucune 
promesse n'a été faite à l'Eglise séparée de son chef, et 
la raison seule le devinerait, puisque l'Eglise, comme 
tout autre corps moral, ne pouvant exister sans 
unité, les promesses ne peuvent avoir été faites qu'à 
l'unité, qui disparaît inévitablement avec le souverain 
Pontife » t . 
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VII. De l'infaillibilité et de l'autorité du concile œcuménique. 

M. de Maistrc nous semble n'avoir expliqué qu'impar­
faitement et à demi l'infaillibilité, sous le point de vue 
thôologiquc. « L'infaillibilité dans l'ordre spirituel et la 
souveraineté dans l'ordre temporel sont, dit-il deux 
mots parfaitement synonymes ; l'un et l'autre expli­
quent cette haute puissance qui les domine toutes, 
dont toutes les autres dérivent, qui gouverne et n'est 
point gouvernée, qui juge et n'est point jugée. » 

Cette prétendue synonymie, cette identité n'est pas 
réelle. L'infaillibilité est plus que l'absolutisme, que la 
puissance suprême, qui ne connaît point ici-bas de supé­
rieurs. Cette indépendance, ce droit de commander en 
maître, déjuger sans contrôle et en dernier ressort, 
entrent sans doute dans l'infaillibilité; mais ce n'est 
pas là précisément ce qui la constitue. L'infaillibilité est 
la faculté, soit intrinsèque et essentielle comme dans 
Dieu, soit de privilège cotnme dans l'Eglise, de ne pou­
voir errer. Le droit d'imposer une décision en découle, 
mais il en est distinct, comme une conséquence de son 
principe. La souveraineté tire sa force de l'infaillibilité ; 
toute puissance qui n'est pas infaillible, n'est pas ab­
solue; car ses arrêts, de fait ici-bas irréformables, 
sont sujets, s'ils sont iniques et faux, à être annulés 
ou par un législateur plus éclairé, ou par la vérité 
qui juge au ciel. Au contraire, la puissance infaillible 
n'est en aucune manière subalterne et subordonnée; 

1. Ibîd., 1. I , c. 1. 
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elle se confond avec l'autorité de Dieu, avec sa véracité 
qui prononce par un organe humain. 

Aussi n'admettons-nous pas ce qui suit : « Quand nous 
disons que l'Eglise est infaillible, nous ne demandons 
pour elle, il est bien essentiel de l'observer, aucun pri­
vilège particulier; nous demandons seulement qu'elle 
jouisse du droit commun à toutes les souverainetés 
possibles, qui toutes agissent nécessairement comme 
infaillibles; car tout gouvernement est absolu, et du 
moment où on peut lui résister sous prétexte d'erreur 
ou d'injustice, il n'existe plus. » 

Vraiment si, nous demandons pour l'Eglise un privi­
lège particulier. L'infaillibilité des gouvernements civils 
n'est qu'une infaillibilité conventionnelle et fictive; il 
faut bien la leur supposer, dans l'intérêt de l'ordre 
public et de la stabilité des empires. Mais ce fondement 
sur lequel repose la société est-il réel, et le trouvera-t-on 
à la base des constitutions humaines? Non; le Christ n'a 
pas dit aux pasteurs des peuples ce qu'il a dit aux pas-
leurs des fidèles : Allez, je suis avec vous, tous les jours, 
jusqu'à la consommation des siècles \ Si l'Eglise n'était 
pas plus infaillible que les gouvernements, elle périrait 
comme eux. L'infaillibilité est le principe de son immor­
talité. 

Il suffît au bien de la société civile que la présomption 
soit en faveur de ses gouvernants, et l'obéissance est un 
devoir, quand le droit est certain et la justice de la loi 
simplement probable. Mais de la présomption à l'infailli­
bilité il y a toute la distance de la terre aux cieux; et 
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1. Réflexions sur iVcrit du 1'abbtî Mnlanus, l part., i\ l 

Dieu qui, dans son Eglise, assujélissait autant l'esprit que 
la volonté, qui proposait non-seulement des vérités de 
raison, mais encore des vérités transcendantes, qui ren­
dait toutes les actions des croyants justiciables de sa su­
prême équité, qui leur assignait en récompense les biens 
de l'éternité et en punition les supplices de l'enfer, de­
vait octroyer à son Eglise une vue qui ne faillît jamais, 
un sens droit inaccessible aux prestiges de l'erreur, parût-
elle illuminée des rayons de la vérité. Souveraine ab­
solue, l'Eglise est donc de plus infaillible; et dans le ciel 
môme il ne se trouve personne qui lui dise : Tu te trom­
pes. Colonne sublime posée de la main de Notre-Seigncur 
Jésus-Christ, l'homme lit à sa base : Vérité, et l'ange qui 
aperçoit son sommet aux portes du ciel, y lit aussi : 
Vérité. 

Où est l'infaillibilité de l'Eglise ainsi entendue ? 
Dans le concile œcuménique, l'organe le plus notoire­

ment authentique de l'Eglise universelle unie a son chef. 
« Si l'Eglise est infaillible, dit Bossuet 1 , le concile 
qui la représente et qui en contient par conséquent 
toute la vertu, l'est aussi. C'est le sentiment unanime 
des protestants, puisqu'on voit, dans tous leurs actes, 
qu'ils n'établissent leur réforme que par provision, 
et jusqu'à la décision du concile général, auquel ils 
en appellent et se rapportent ; ce qui est même ex­
pressément porté dans la préface de la confession 
d'Augsbourg... » 

Tous les conciles se sont posés comme infaillibles, et 
tous les novateurs les ont regardés, comme le tribunal 
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suprême où. devaient se décider les controverses qu'ils 
soulevaient. Dans les actes du concile d'Ephèse on lit 
que l'infaillibilité des apôtres réside dans l'assemblée des 
évoques : Sanction namque est pro débita sibi venera-
tione conrÂlium, in quo utique nunc àpostolorum fre-
quentissima illius quam legimus congregationis aspi-
cicnda rcverentia sit. La raison est que nunquam his 
defecit magister que ni receperunt, prœdicandum. Un peu 
avant le concile d'Ephèse, S. Augustin, en traitant de la 
validité du baptême conféré parles hérétiques, assurait 
que S. Cyprien s'en serait tenu i\ la décision de l'Eglise, 
sijamillo temporc qusestionis hujus veritas eliquata et 
declarata per plenarium concilium-solidaretur ' . E t 
pour montrer qu'il ne prêtait pas gratuitement cette dispo­
sition au saint évoque de Carlhage, il citait sa réponse sur 
les erreurs de Novatien : Scias nos primum neo sollicites 
esse debere quid doceat, cum foris doceat. Quisquis ille 
est et qualiscumque est, cJmstianus non est, qui in 
Christi Ecclesia non est a . En conformité de cette doc­
trine, le grand évoque d'Hippone écrivait : Extra illam qui 
est, nec audit, nec videt; inlra illam qui est, nec sur-
dus, nec cœcus est 3 . Principes d'où il concluait : Fe» 
rendus est disputator errans in aliis quœstionibus non 
diligenter digestis, nondum plena Ecclesia auctoritale 
firmatis; ibi ferendus est error. Non tantum progredi 
débet ut ctiam fundamentum ipsum Ecclesise quatere 
moliatur 4 . 

1. L î b . i i , du l i u p i i s i n o , a. ô. 

2 C y p r . , E p i s t . ad A n i o n i ^ i . 

ri. A us , in ï K n I . n. 7. 

I. S i ' r m . Ml, li. -,>o. 
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1. Vinr. I.imi., Commoiiii.. r. ?:Î. 

Est-il vrai que les conciles généraux ont créé de nou­
veaux dogmes, comme le prétendent les ennemis de l'E­
glise ? 

S. Vincent de Lérins répond : « L'Eglise a seulement 
voulu que les décrets de ses conciles servissent à faire 
croire plus fortement ce que Ton croyait déjà avec plus 
de simplicité, à publier avec plus de solennité ce qui 
déjà était prêché avec une confiance sans examen. Tel 
a élé son unique dessein, chaque fois que les nouveau­
tés des hérétiques l'ont provoquée. Elle a réuni ses 
conciles pour revêtir d'une sanction plus authentique 
les vérités de la. foi qu'elle avait reçues de la tradition, 
et par ce moyen les répandre dans [toutes les parties de 
l'univers, en réduisant à de courtes expressions les 
points de sa croyance, qu'elle expliquait par des ter­
mes nouveaux, qui en présentassent la substance, ja­
mais en introduisant de nouveaux dogmes 1 . » 

Dans les actes des conciles, il n'y a de foi que les arti­
cles proposés comme tels, à l'exclusion des discussions 
préliminaires, des arguments sur lesquels les décrets sont 
appuyés, des développements qui les éclaircisscnl. Un 
article de foi se reconnaît aisément aux termes dans les­
quels il est rédigé, à h. note d'hérésie et à la peine d'ana-
theme dont sont frappés ses contradicteurs. 

Les expressions sacramentelles employées dans les dé­
crets dogmatiques tombent s o U s la foi, ainsi les mots: 
CÏJ-OOÛOXOÇ consubstanlialis, O S O T & W Ç Deipara, consacrés 
par les conciles de Nicée et d'Ephêsc. Il n'est pas 
surprenant que le premier, bien qu'il ne se lise pas 
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dans l'Ecriture, ait été défendu avec tant de vigueur 
par S. Athanase, S. Hilaire de Poitiers et les autres évo­
ques de ce temps; il coupait court à toutes les équivo­
ques des ariens. Et si dans leurs vingt confessions, ces 
hérétiques avaient admis la doctrine énoncée avec netteté 
et précision parce mot heureux, auraient-ils tant bataillé 
pour une simple expression? Il faut voir, dans les longs 
débats de l'arianisme après le concile de Nicée, autre 
chose qu'une logomachie. 

Les règlements disciplinaires d'un concile général 
sont-ils aussi obligatoires que ses définitions doctrinales? 

Si les dogmes ont un caractère d'immutabilité et d'u­
niversalité, l'unité de l'Eglise n'exige pas également que 
la discipline soit partout et toujours identique. Des pres­
criptions, sages dans leur principe, peuvent devenir, à 
raison du changement des circonstances, inutiles et 
môme nuisibles au bien de la société. « Qui ne sait, dit 
S. Augustin, que des statuts dressés par les premiers 
conciles sont souvent modifiés par les conciles posté­
rieurs, lorsque le temps manifeste ce qui ne se révèle 
qu'à l'expérience 1 ?» En outre le génie des nations 
est si divers, que l'une peut repousser ce que l'autre 
adopte, et regarder comme contraire à ses institutions 
ce qui est en harmonie avec les habitudes et les besoins 
d'un autre peuple. 

Or, l'Eglise se souvient que la puissance qu'elle a reçue 
du Seigneur doit tendre à édifier et non à détruire *. 
Les lois portées par ses conciles œcuméniques ne sont 
pas tellement inflexibles; que sur la réclamation des pre-

1. Auç., du Baptisnw, I. 2., c. 3. 

Cor . , 13. 
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miers pasteurs, vu l'opposition soutenue des gouver­
nements, le souverain Pontife n'en suspende l'exécution. 
Une résistance systématique, qu'aucune raison d'utilité 
publique ne justifie, est une véritable révolte. Néanmoins 
une loi dont l'Eglise ne presse pas l'observation, ne peut 
créer une obligation. Comme il est de l'essence des lois 
d'être utiles et avantageuses à la communauté, le législa­
teur est censé y apposer cette restriction : sauf la paix 
des Eglises et la tranquillité des Etats. Sage condescen­
dance, qui excuse les Eglises particulières, quand leurs 
évêques, chargé? de peser les circonstances des temps et 
des lieux, tolèrent l'inexécution d'un décret disciplinaire, 
qui serait une semence de troubles, d'accord en cela avec 
le souverain Pontife, h la sollicitude et à la prudence du­
quel les conciles confient la manutention de leurs ordon­
nances. Les évêques doivent donc consulter le Pape, et 
se garder d'agir de leur autorité privée. 

Un canon disciplinaire peut intéresser la foi, les mœurs, 
ou le bien général de l'Eglise, qui aurait à souffrir de sa 

violation. Ainsi le décret de Nicée qui fixe la célébration 
de la Pâque au premier dimanche après le quatorze 
de la lune de mars, touchait au dogme de l'abrogation 
des observances mosaïques. L'uniformité sur ce rit ca­
pital était un témoignage de l'unité de foi par toute la 
terre. De même le refus de la coupe dans la communion 
laïque, décrété par le concile de Constance, a un rapport 
très-étroit avec le dogme de la piéscnce totale de Jésus-
Christ sous chacune des espèces eucharistiques. C'est 
donc avec raison que, sur ces points mixtes, l'Eglise se 
montra éloignée de toute concession, et nota comme hé­
rétiques les quartodécimans et lesculixtains. 
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VIII. De la supériorité respective du concile œcuménique et du 

souverain Pontife. 

Cette question, soulevée au temps du concile de Pise, 
à l'occasion du grand schisme d'Occident, par les cardi­
naux réunis dë Grégoire XII et de Benoît XIII, fut reprise 
et agitée au concile de Constance, après la retraite de 
Jean XXIII. Dans la quatrième session, les Pères firent 
ce canon : « Au nom de la sainte et indivisible Trinité, 
« Père, Fils et Saint-Esprit, le saint concile de Constance, 
» formant un concile général pour l'extirpation du prô-
» sent schisme, le rétablissement de l'union et laréfor-
o mation de l'Eglise de Dieu dans son chef et dans ses 
» membres, légitimement assemblé dans le Saint-Esprit, 
» règle, dispose, statue, décrète et déclare ce qui suit : 
» savoir, qu'étant légitimement assemblé dans le Saint-
» Esprit, formant un concile général et représentant TE-
* glisc catholique militante, il lient immédiatement de 
» Jésus-Christ une puissance à laquelle toute personne, 
» de quelque état et de quelque dignité qu'elle soit, môme 
» papale, est obligée d'obéir en ce qui regarde la foi, 
» l'extirpation du présent schisme, et la réformation de 
» l'Eglise de Dieu dans son chef et dans ses membres x .» 

Ce canon fut relu dans la session cinquième, et sanc­
tionné par le décret suivant : « Le concile ordonne que 
> toute personne, de quelque condrion, état et dignité 

3. Plusieurs critiques afllrmcnt qu'il faut lire non pas (Idem, mais finem et extir~ 

P'ifioiwm suitimufis. Schclstratc montre que la nation française protesta contre ce 

flîvivt annl la session, parce qu'elle l e j u ^ u i l injurieux à Tritonté papale, même 

pour la circonstance exceptionnel!** fl'i M ' ius'iie. 
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» qu'elle soit, qui désobéira avec mépris et contumace 
» aux décrets, statuts, dispositions et règlements du pré-
» sent concile ou de tout autre légitimement assemblé, 
» faits ou à faire sur les objets précités ou d'autres qui 
» s'y rattachent, soit soumise, si elle ne vient à résipiscence, 
» à une pénitence proportionnée à sa faute, et que pour 
» lui infliger une juste peine, ou recoure, au besoin, aux 
» moyens autorisés par le droit. » 

Ce statut pénitentiaire avait été précédé d'une défense 
faite tardivement au Pontife fugitif de sortir, lui et sa 
cour, de la ville de Constance, sans l'agrément du con­
cile. 

Le concile de Bàlc dépassa de beaucoup cette injonc­
tion. Eugène IV ayant entrepris de le dissoudre, les Pè­
res, pour empêcher celte dissolution, commencèrent par 
renouveler les décrets de Constance, et par se déclarer 
supérieurs au Pape; puis, quand le concile eut été trans­
féré à Fer rare, ils consacrèrent leur suprématie par l'é­
lection d'un nouveau Pape, Àmédéc, duc de Savoie, qui 
prit le nom de Félix V. 

La question tranchée illégalement à Constance et à 
Baie, fut décidée en sens inverse par le cinquième concile 
de Latran. 

Dans celte controverse, il ne s'agit : 
Ni d'un Pape mort : la condamnation d'IIonorius par 

le sixième concile général, d'ailleurs incertaine, ne sau­
rait être invoquée ici ; 

Ni d'un Pape douteux : de droit naturel toute société 
a la puissance de pourvoir à sa conservation, mise en 
péril par deux compétiteurs à la souveraineté. Les cardi­
naux promoteurs du concile dePisc, n'ont eu besoin que 
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de ce principe pour assembler les évêques, et nullement 
de s'appuyer sur cet autre : que le concile est supérieur 
au Pape même certain. Grégoire XII et Benoît XIII furent 
légitimement dépouillés d'une puissance indivisible, et 
par-là même incertaine, du moment qu'il était devenu 
impossible d'en distinguer le légitime possesseur. La sen­
tence de déposition fut renouvelée contre Benoît, à Cons­
tance ; Grégoire abdiqua. Si Jean XXIII céda la place 
à Martin V, ce fut par une démission volontaire, en exé­
cution de la promesse qu'il avait faite, dans la deuxième 
session, de renoncer au souverain pontificat, si son 
abdication pouvait éteindre le schisme. L'élection de son 
successeur ne saurait donc être invoquée en preuve de 
la supériorité du concile sur le Pape. 

Il ne s agit non plus : 
Ni d'un concile œcuménique, auquel le Pape donne son 

adhésion : ce serait demander si le Souverain Pontife est 
au-dessus de lui-même ; 

Ni d'articles de foi : le Pape y est soumis comme le 
simple fidèle, et ne peut revenir sur un dogme défini par 
lui et par l'épiscopat de l'Eglise universelle. 

La question nettement présentée, présuppose* trois 
choses: un Pape vivant et indubitablement légitime; un 
concile œcuménique par sa convocation, séparé du Pape 
ou de ses légats agissant selon la teneur de leurs instruc­
tions ; un canon qui concerne la discipline, la hié­
rarchie ou le gouvernement de l'Eglise, adopté par le 
concile et rejeté par le Pape, contre lequel il aurait force 
coactive, en sorte que le concile serait en droit de dépo­
ser le souverain Pontife rebelle et contumace. C'est en 
ce sens que la question fut posée à Bâle comme un juge-
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ment préjudiciel, ayant de procéder à la déposition d'Eu­
gène IV. 

Deux hommes célèbres, qui jouèrent un grand rôle 
dans les discussions religieuses de ce temps, Pierre 
d'Ailly, cardinal, évoque de Cambray, et Jean Gerson, 
chancelier de l'Université de Paris, soutinrent la supré­
matie du concile, et dictèrent en quelque sorte les décrets 
de Pise et de Constance. 

Ils étayaient leur opinion de deux principes :1e premier, 
que le Pape n'est pas le chef de l'Eglise assemblée, mais 
seulement de l'Eglise dispersée; le second, que la pléni­
tude de la puissance spirituelle est principalement, plus 
immédiatement, plus immuablement dans le concile que 
dans l'evêque de Rome; que cette puissance se continue 
sans interruption dans l Eglise qui est indéfectible ; mais 
que l'Eglise n'étant pas toujours assemblée et ne pouvant 
exercer par elle-même sa puissance souveraine, Jésus-
Christ a institué le successeur de Pierre comme l'agent 
suprême de l'Eglise, avec un pouvoir illimité qu'il exerce 
au nom de cette même Eglise; que le Pape mort ou dé­
posé, ou refusant d'assister au concile, l'Eglise ne laisse 
pas de former un corps parlait, et que les évêques réu­
nis peuvent, en vertu de l'autorité immédiate du concile, 
exercer tous les actes de la puissance papale, définir des 
articles de foi, porter des lois disciplinaires, publier des 
indulgences Ces canonislcs et leurs adhérents com­
parent le souverain Pontife h un général d'ordre, qui a 
sous sa dépendance tous les religieux individuellement, et 
qui est néanmoins subordonné au chapitre général. 

Le premier des d'jux principes précités est une miséra­
ble subtilité, que rien n'insinue dans l'Ecriture, et que 
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tout y repousse. Tu es Petrusy dit Jésus-Christ au prince 
des apôtres, et super hano petram œdifioabo Ecolesiam 
meam, te portée inferi non prmmlebunt adversus eam *. 
Fondement de l'Eglise, le successeur de Pierre l'est-il 
moins, quand elle est réunie que quand elle est dispersée? 
Et si la dispersion ne rompt pas l'unité, la réunion en 
concile l'augmente-t-elle? Non; seulement elle la rend 
plus visible. Puisque le Pape est le chef de l'Eglise, une 
dans sa dispersion, pourquoi cesserait-il de l'être dans son 
unité rendue plus palpable par Ja réunion des pasteurs? 

Le concile de Constance proscrivit cette proposition de 
Jean Huss : « Le Pape n'est pas le chef de l'Eglise, » condam­
nation facile à éluder, si la distinction sophistique entre 
les Eglises partielles et l'Eglise in globo était admise. Heu­
reusement qu'elle est réfutée par cet ordre donné à Pierre : 
Pasce oves meas *. On ne paît pas d'ordinaire des brebis 
dispersées çà et là dans un grand éloignement les unes 
des autres , mais rassemblées en troupeau, comme 
des évêques en concile; et leur pasteur ne cesse pas de 
l'être, du moment qu'elles sont toutes à sa suite. 

La raison donne gain de cause au protestant Mosheim, 
répondant au catholique Gerson : « On soutiendrait avec 
autant de bon sens que la tête préside bien à chaque 
membre en particulier, mais nullement au corps qui est 
l'ensemble de tous les membres;, ou qu'un roi com­
mande, à la vérité, aux villes et aux villages qui com­
posent une province, mais non à la province elle-
même 3 . » 

!. Matth. 16. 

Joan. 5 1 . 1T. 

A[>ml de Maisirr, du Pape, 1. 1, c. n. 
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Que la plénitude et la source de la puissance spirituelle 
résident, antérieurement à toute dérivation produite par 
Jésus-Christ, dans le corps des pasteurs, en sorte que le 
Pape ne soit qu'une puissance supplémentaire et ministé­
rielle, c'est une supposition renversée par le concile de 
Constance môme. Ce que les Pères de Lyon avant lui, ce 
que ceux de Florence, après lui, définirent, savoir : que 
lePape est le vicaire immédiat de Jésus-Christ,il le définit, 
en condamnant la proposition contraire de Wielef. Or 
il cesse de l'être, si la source de son pouvoir est dans 
l'Eglise. Gette erreur est formellement condamnée dans 
la bulle Auclorem fidei. 

Avant d'investir les apôtres de la puissance spirituelle, 
Notre Seigneur l'avait communiquée à Pierre : et ego dico 
tibi quia tu es Petrus, et super hanepetram œdificabo Ec-
clesiam meam Ce n'est qu'après sa résurrection que, 
s'adressan! au collège apostolique, il le rend participant 
de l'autorité déjà concentrée dans son chef : Sicut misit 
me Pater, et ego mitto vos Alors aussi il déclare sans 
ambiguïté la suprématie dcPicrrc : Pasce oves mcas : pas­
teurs rassemblés autour do moi, voilà votre chef. Au corps 
entier, il n'accorde rien'de plus qu'à chaque pasteur, si ce 
n'est, sous la baute direction du chef, l'infaillibilité, et le 
privilège, qui en découle, de décider sans appel les con­
troverses de la foi. 

Dans un discours dont chaque mot est mesuré, Bossuet 
a indiqué solennellement où se trouve le mystérieux ré­
servoir de la puissance sacerdotale. « C'est manifestement, 
» dit-il, le dessein de Jésus-Christ de mettre première-
» ment dans un seul ce que dans la suite il voulait mettre 
» dans plusieurs. Mais la suite ne renverse pas le corn-
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1. Sermon sur l'Unité do l'Eglise, lrc part. 

» mencement, et le premier ne perd pas sa place. Cette 
* première parole : Tout ce que tu lieras dite à un seul, 
» a déjà rangé sous sa puissance chacun de ceux à qui on 
» dira : Tout ce que vous remettrez car les promesses 
h de Jésus-Christ, aussi bien que ses dons, sont sans re-
» pentance, et ce qui est une fois donné indéfiniment et 
» universellement, est irrévocable; outre que la puissance 
» donnée à plusieurs porte sa restriction dans son par-
» tage, au lieu que la puissance donnée à un seul, et sur 
* tous, et sans exception, emporte la plénitude; et n'ayant 
» à se partager avec aucun autre, elle n'a de bornes que 
» celles que donne la règle Il commence par le pre-
» mier, et dans ce premier il forme le tout, et lui-même 
» il développe avec ordre ce qu'il a mis dans un seul. Et 
» Pierre, dit S. Augustin, qui dans l'honneur de sa pri-
h mauté représentait toute l'Eglise, reçoit aussi le premier 
» et le seul d'abord les clefs, qui dans la suite devaient 
» être communiquées à tous les autres, afin que nousap-
» prenions, selon la doctrine d'un saint évêque de l'Eglise 
» gallicane, que l'autorité ecclésiastique, premièrement 
y» établie dans la personne d'un seul, ne s'est répandue 
» qu'à la condition d'être toujours ramenée au principe 
» de son unité 1 . » 

Il faut croire Bossuet, quand après avoir proclamé ces 
maximes, il s'écrie : « Vous entendez S. Optât, S. Augus-
» tin, S. Cyprien, S. Irénéc, S. Prosper, S. Avit, Théodo-
» rot, le concile de Chalcédoine et les autres; l'Afrique, 
» les Gaules, la Grèce, l'Asie, l'Orient et l'Occident unis 
» ensemble. » 
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Maur Capellari, depuis Grégoire XVI, dans son livre du 
Triomphe du S. Siège, défie qui que ce soit de prouver 
que le concile de Constance ait été œcuménique dans les 
sessions 4 , ; et 5 e. Les deux obédiences de Grégoire XII et 
de Benoît XIII ne le reconnaissaient pas; le Tape légitime 
s'en était séparé, et si Martin V le confirma, voici en 
quels termes : Qmnia et singula dcterminata, conclum 
et décréta in materiis fidei per pnvsens concilium conci-
liariter, tenere et inviolabiliter observare velle, ipsaque 
sic conoiliariler facta approbare et ratificare, et non ali­
ter, nec aliomodo. Si ces termes ne semblent pas aux 
yeux de quelques-uns exclure tout ce qui n'a pas été fait 
conciliariter. telles que les sessions 4° et 5 e , auxquelles 
l'opposition de Jean XXIII était notoire, ni les mots in 
materiis fidei désigner uniquement les hérésies anathé-
matisées par le concile, au moins le vogue de cette con­
firmation laisse-t-ii des doutes insolubles sur les déci­
sions approuvées par Martin V. H paraît certain qu'il 
n'accepta jamais le décret de la supériorité du concile, 
dans le sens absolu, sans limitation de temps ni de per­
sonnes; il avait quelques semaines avant la confirmation 
ci-dessus rapportée, défendu par une bulle lue en con­
sistoire public, d'en appeler au concile du Pape, qu'il 
qualifie de juge suprême. De l'aveu de Gerson, cette bulle 
renversait par la base le piédestal, sur lequel le concile 
trônait au-dessus du Pape. 

L'autorité du concile de Bàlc a moins de force encore. 
Suspendu après la première session, autorisé à la 1CC par 
Eugène IV, ce Pontife déclara, a Florence, qu'il n'en avait 
nullement approuvé les décrets. 

On voit par là ce qu'il faut penser de la fameuse Dé-
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claration du clergé de France, de Fan 1682, sur la subal­
t erne du Pape ' . 

Si les évoques de Louis XIV, trop serviles instruments 
d'an roi courroucé, ont mis leur deuxième article sous le 
patronage des Pères de Constance, le sentiment con­
traire a pour lui le cinquième concile de Latran, ouvert 
par Jules II et continué par Léon X. Ce dernier Pontife, 
dans la bulle qui abolit la Pragmatique-Sanction et qui 
fut approuvée par le concile, session 11 e, déclara et défi­
nit : S'Uum romanum Pontificem, tanquam super omnia 
concilia auctoritatem habentem, conciliorum indicendo-
rum, transferendorum ac dissolvendorum plénum jus et 
poteslatcm habere, nedum ex sacree Scripturœ testimonio, 
diciis sanctorum Patrum ac aliorum romanorum Pon-
tificum, sed propria etiam eorumdem conciliorum con-
fessione, manifeste constat. 

L'auteur anonyme de Y Eclaircissement de plusieurs 
difficultés touchant les conciles généraux, janséniste et 
défenseur avoué des doctrines gallicanes, fait sur cette 
décision les réflexions suivantes : « Gomme le pape 
Léon X déclare dans sa fameuse bulle, qui fut approu­
vée par le concile, qu'il est constant par l'Ecriture, 
par les Pères et par les conciles, que le souverain Pon­
tife a l'autorité sur tous les conciles, quoique dans le 
fond il n'ait pas prétendu, ni lui, ni le concile, décider 
la chose finalement % une telle déclaration faite solen-

1. V o i r notre Dic t ionnai re des hérés ies, art. Ga l l i can isme. 

2. C'est le sentiment de Be l lu r .nm : « Il n'est pas cer ta in , d i t - i l , que le conci le 

* ait donné sur ce point une défini t ion proprement d i te , et qu ' i l en ait fait un dogme 

* de foi cathol ique. A u s s i ceux qui t iennent l 'opin ion contraire ne sont pas préc isé-

* niiïnl hérét ique?; mais on ne s iura i f les excuser d'une grandi- témérité. » (Conr . I. 

c. 1 7 \ 
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ncllcment dans un décret, où l'on se propose d'ins­
truire toute l'Eglise > est néanmoins quelque chose 
d'équivalent à une décision, puisque, après tout, lors­
que l'Eglise fait quelque décision en matière de doc­
trine, elle ne fait autre chose que déclarer solennel­
lement que tel et tel point est révélé, c'est-à-dire, qu'il 
est constant par l'Ecriture et par la tradition. » 

Là-dessus, notre janséniste s'escrime à justifier l'Eglise 
catholique du reproche de variation, que lui adresse Bas-
nage, sur ce que la bulle de Léon X, approuvée par le 
concile de Latran, est formellement contraire aux déci­
sions des conciles de Constance et de Bâle. Dans notre 
système, l'objection tombe d'elle-même, puisque nous 
nions l'œcuménicilô de ces deux conciles et que, d'après 
Bellarmin, la bulle de Léon X ne décrète pas un article de 
foi. Notre auteur se tire d'affaire, en prétendant que le 
concile de Latran ne peut légitimement passer pour œcu­
ménique, soit à cause du petit nombre d'évèques qui s'y 
trouva, soit parce que ceux qui y assistèrent, n'y eurent 
pas de liberté. Comment en effet était-il possible que les 
théologiens et les Pères donnassent librement leurs suf­
frages dans la ville de Rome et dans l'Eglise titulaire du 
Pape, .sur une question qui le concernait personnelle­
ment? Si cette fin de non-recevoir est admissible, rayons 
du catalogue des conciles généraux ceux qui se sont te­
nus à S.-Jean-de-Lalran, et ceux que le Pape a présidés. 
Notre éclaireur des conciles se réfute lui-même, en citant 
un évèque qui eut le courage de réclamer contre le dé­
cret erroné de Léon X. Les Pères n'étaient donc pas pri­
vés de liberté. Mais un seul qui réclame! Eh! pourquoi 
donc fallait-il qu'il y en eût plusieurs, quand les gallicans 
faisaient défaut? 
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IX. De la promulgation des décrets des conciles. 

Comme toute loi positive, les décrets des conciles gé­
néraux ont besoin d'être promulgués pour créer une 
obligation au for de la conscience. 

Le mode de promulgation est au choix de l'Eglise. 
Autrefois les décisions des conciles d'Orient étaient trans­
mises aux provinces d'Occident par le Pape ; les métro­
politains communiquaient ses lettres à leurs suffragailts, 
et ceux-ci au clergé. Quand une Eglise n'avait pris au­
cune part au concile œcuménique, elle se réunissait pour 
en recevoir solennellement les canons. 

Ce silence approbatif des évêques, il est très-commode 
de l'attribuer, sans preuves, à l'indifférence ou à la 
crainte de se brouiller avec le Pape, plutôt qu'à la 
persuasion de la bonté du décret. Laissons cette asser­
tion pour ce quelle vaut, et contentons-nous d'en­
registrer cet aveu : « Que le cinquième concile de 
» Latran est reçu d'une acceptation tacite par les Eglises 
» étrangères à la France, puisqu'il Test par l'usage, les 
» théologiens et les évêques de ces Eglises le faisant 
» valoir et le citant ordinairement pour prouver la 
» supériorité du Pape sur le concile, et que cette supé-
» riorité, donnée comme constante par le concile, est 
» enseignée comme telle dans toute l'Eglise, excepté en 
> France. » Cela s'entend du siècle dernier et des opi­
nions alors en faveur. Aujourd'hui le clergé français tient 
à honneur de se montrer le fils aîné de l'Eglise romaine 
par son dévouement à l'orthodoxie doctrinale. 
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Aucune de ces formalités n'est requise en rigueur; 
il suffit que les décrets soient, d'une manière quelcon­
que, notifiés à la société chrétienne par l'autorité seule 
compétente du Pape et des évoques. 

Ici la puissance civile n'a rien à voir, ni l'Eglise rien à 
démêler avec les princes séculiers. Souveraine dans la 
sphère des choses spiiituclles, elle peut admettre leur 
concours, désirer leur protection, commettre à leur vi­
gilance et h leur vindicte l'observation de ses arrêts, 
mais non souffrir leur contrôle. Elle n'a d'autre su­
zerain que Dieu et ne relève que de Jésus-Christ. Au 
temps des persécutions, elle n'attendait pas des Césars la 
sanction de ses canons; elle ne l'attend pas davantage 
aujourd'hui. Recommandant la soumission aux chefs de 
la société civile dans tout ce qui est de leur ressort, elle 
courbe doucement leur tête sous son autorité divine dans 
tout ce qui est de sa juridiction ; elle a brisé plus d'une 
fois sous ea verge de fer des majestés hautaines qui 
attentaient à ses droits sacrés. 

En France, les décrets des conciles généraux et des 
souverains Pontifes ne peuvent être reçus, publics, im­
primés,ni autrement mis à exécution sans l'autorisation 
du gouvernement. Ainsi le veulent les articles organi­
ques. Le visa, autrefois du ressort de la Grand'Chamhre 
du Parlement, composée de conseillers ecclésiastiques et 
laïques, est dévolu au Conseil d'Etat, dont aucun mem­
bre, que je sache, n'est docteur en théologie, ni même 
affublé d'une soutanelle. Que l'on soit juif, protestant, 
déiste, athée, n'importe; en vertu du diplôme qui con­
fère le titre de conseiller d'Etat, on prétend prononcer 
en connaissance de cause, un fiât définitif, sans lequel 
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cinq cents évêques et le souverain Pontife auront inu­
tilement discuté, des années entières ! Qu'arriverait-il, 
si le Conseil d'Etat s'avisait d'annuler une décision de 
Rome ou d'un concile ? 

L'antagonisme entre l'Eglise et l'Etat ne s'est jamais 
produit sur un article de foi. C'est déjà trop d'avoir em­
poché l'acceptation solennelle du concile de Trente, reçu 
néanmoins par les évêques de France, quant au dogme 
et même à la discipline. Le concordat de 1801 ne déroge 
nullement au concile de Trente; bien au contraire, la 
bulle de Pic VII, qui confirme les dispositions du con­
cordat, fait continuellement appel aux décrets de Trente. 

X. Du nombre des conciles œcuméniques, 

Dans le désaccord des canonistes sur cette question, 
le plus sage parti est de suivre le sentiment romain, 
qui admet dix-huit conciles généraux. 

Le 1 e r de Nicée, tenu l'an 325, sous le pape S. Sylves-
Ire, contre Anus. 

Le 2 e , premier de Constantinople, en 381, sous le pon­
tificat de S. Damase, contre Macôdonius, qui niait la divi­
nité du Saint-Esprit. 

Le 3 e , célébré à Ephèsc, Tan 431, S. Célcstin étant 
pape, contre Nestorius, qui divisait Jésus-Christ en deux 
personnes, et refusait à Marie la qualité de Mère de Dieu. 

Le 4% de Chalcédoine, en 451, sous S. Léon-le-Grand, 
contre Eutychcs et les monophysites. 

Le 5 e , second de CP., en 553, sous le pontificat de 
Vigile, contre les Trois-Chapitres. 
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Le 6 e , troisième de CP., de 680 à 682, S. Agathon 
étant pape, contre les monothéliles. 

Le 7 e, second de Nicée, vers 784 ou 787, sous Adrien I e r , 
contre les iconoclastes. 

Le 8 e , quatrième de CP., Tan 869, sous le pontificat 
d'Adrien II, pour le rétablissement de S. Ignace chassé 
du siège partriarcal par Photius, 

Le 9 e , premier de Latran, Tan 1123, par Calixlo II, 
contre le schisme des antipapes et pour le recouvrement 
de la Terre-Sainte. 

Le 10 e, second de Latran, en 1139, par Innocent II, 
contre Arnauld de Brescia. 

Le 11 e , troisième de Latran, Fan 1179, par Alexan­
dre III, contre les Vaudois et les cathares. 

Le 12 e, quatrième de Latran, par Innocent III, l'an 
1215, contre les hérésies régnantes, pour la réforme de 
l'Eglise et le recouvrement des saints Lieux. 

Le 13 e, premier de Lyon, par Innocent IV, Fan 1245, 
au sujet des démêlés de la Papauté et de l'Empire. 

Le 14 e, second de Lyon, l'an 1274, par le pape Gré­
goire X, pour la réunion des Grecs à l'Eglise romaine. 

Le 15 e, tenu à Vienne, en Dauphinô, Fan 1311, par 
Clément V, pour l'extinction de l'ordre des Templiers, 
la condamnation des hérétiques et la discipline. 

Le 16 e, à Florence, par Eugène IV, de 1439 à 1442, 
pour la réunion des Grecs et des Arméniens à la ca­
tholicité. 

Le 17 e, cinquième de Latran, sous Jules II et Léon X, 
de 1512 à 1517, pour mettre fin aux troubles occasionnés 
par le concile de Bàlc et abolir la Pragmatique-Sanction. 

Le 18°, célébré à Trente, de 1545 à 15G3, sous les 
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papes Taul III, Jules III et Pie IV, contre les protestants 
et pour la réforme de l'Eglise, 

Les théologiens romains ne rangent parmi les conciles 
généraux : 

Ni le concile de Pise, à cause de l'irrégularité de sa 
convocation, bien qu'on reconnaisse pour Pape légi­
time Alexandre V, élu dans cette assemblée l'an 1409 ; 

Ni le concile de Constance, commencé sous Jean XXIII, 
l'an 1414 et terminé Tan 1418, sous Martin V, à part la 
condamnation des hérétiques approuvée par ce Pape ; 

Ni le concile de Baie, commencé en 1431, transformé 
en conciliabule, dans la plupart de ses sessions, qui 
se continuèrent jusqu'en 1449, et dont le pape Nicolas V 
n'approuva que quelques règlements sur les bénéfices 
ecclésiastiques. 

4 





LES 

CONCILES G É N É R A U X 
ET PARTICULIERS 

— . . - 2 T S i -

P R E M I È R E P A R T I E 

J U S Q U ' A L A F 1 X I > U X E M È C J L K 

C H A P I T R E I 

C a n o n s a p o s t o l i q u e s 

Les canons connus sous le nom de carions apostoliques 
sont des ordonnances disciplinaires d'une haute antiquité. 

On a prétendu qu'ils avaient été dressés par les apôtres 
el réunis en un seul corps de discipline par le pape S. Clé­
ment, disciple de S. Pierre : supposition invraisemblable, 
démentie par la teneur même de ces canons, dont plusieurs 
ont trait h des circonstances, des cérémonies, des hérésies 
postérieures au temps des apôtres. On a pu les leur attr ibuer, 
d'après cette règle, qu'une loi, dcyit on ne connaît ni rail leur 
ni l'origine et qui remonte au berceau de l'Eglise, doit être 
considérée comme étant de tradition apostolique. 

Il est indubitable que c'est une collection des statuts en 
usage dans les trois premiers siècles de l'ère chrétienne. 
S. Alexandre, évèque d'Alexandrie, en fait mention dans 
une lettre a Uévèque de Constantinople, antérieure au con-
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1. Caisiod. Divin. Iwtionum, c. $a. 
V. SPSS. « v , «le Réform., r . I 

cile de Nicée. Dix-huit canons, sur vingt-cinq, du concile 
d'Anliochc, de Tan 341, sont évidemment empruntés aux 
canons apostoliques. 

Confirmés par plusieurs conciles postérieurs, en Orient, 
et très-probablement par le concile général de Chalcédoine, 
ils o n t été traduits du grec en latin par Denys-le-Pelit, moine 
scythe, qui llorissait dans la première moitié du VIe siècle. 
Jusque-là, leur autorité était contestée dans l'Eglise la­
tine : Quibm. quia pturhni conwnmm non prœbuere 
facilcm..., écrit-il à l'évoque de Salone, h la prière duquel 
il avait entrepris sa compilation. Elle lut adoptée et rendue 
de droil commun",, du vivant môme, ou peu après la mort 
de l'auteur, scion le témoignage de Cassiodore, son con­
temporain : Ex grands exemplaribus canoncs cedesiasti-
co.v.... magnat eloqnevtiœ- lucc compo&uit, quos hodir 
nsu edeberrinw Ecdesia romana complectitur 1 . 

Des quatre-vingt-cinq canons apostoliques reconnus par 
l'Eglise grecque, l'Eglise romaine n'a jamais admis que les 
cinquante premiers, be concile de Tronic les a cités a . 

Ouvrage du temps o f de divers compilateurs qui ajou­
taient aux décisions anciennes les règlements nouveaux, à 
mesure que les conciles les publiaient, ce recueil ne pré­
sente aucun ordre méthodique. Nous rapprocherons sous 
certains titres les canons analogues : distribution qui aura 
l'avantage de remédier à un pèle-méle désagréable à l'es­
prit et peu favorable h l'élude. 

De Pordiuation. 

c . \x . l . Episcopus a diiobus Que l'évOquc soit ordonné par 
vel tribus episcopis ordinctur. deux ou trois évoques. 

C a n . 2 . Prosbyler ab uno epi- yue le prCtrc, le diacre et les 
scopo ordinelur, et diaconus et autres clercs soient ordonnés 
reliqni clcrici. par un seul évoque, 

La présence de trois évêques n'est pas requise pour que 
la consécration d'un évoque soit valide; étant de droit 
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ecclésiastique, le Pape peut en dispenser pour des causes 
qu'il juge suffisantes. 

Les canons précédents supposent : 1 ° que l'ordination 
seule confère le pouvoir d'exercer les fonctions ecclésias­
tiques ; 2° qu'elle n'est pas une simple mission donnée par 
le peuple, mais un rite sacré; 3° qu'il existe parmi les mi­
nistres une gradation de pouvoirs, une hiérarchie sacrée. 

Ces vérités ont leurs preuves dans les Constitutions 
apostoliques, recueil antérieurement attribué à S. Clément, 
composé, au IVe siècle, de fragments originairement isolés. 
On y lit, au troisième livre, chapitre 1 0 , cette constitution : 
« Nous ne permettons pas aux laïques d'exercer les fonc-
» tions sacerdotales, telles que le sacrifice, le baptême, 
» l'imposition des mains, la bénédiction ; car personne ne 
» s'arroge cet honneur, s'il n'y est appelé de Dieu. Ce 
» pouvoir s'acquiert par l'imposition des mains de l'évêque. 
» Celui qui, sans avoir été élu, se l'attribue de son chef, 
» subira le châtiment d'Ozias. » 

Au livre huitième, chapitre 1 6 et suivants, chaque apô­
tre publie sa constitution sur les rites à observer dans la 
collation des différents ordres. S. Simon assigne à chaque 
degré de la hiérarchie ses offices respectifs. Injonction est 
faite à tous les ministres de ne pas empiéter sur les fonctions 
d'un ordre supérieur, et de garder leur poste dans le temple 
de la terre, aussi fidèlement que les astres gardent le leur 
dans le temple du ciel. 

Les formes de toutes les ordinations y sont dépréca-
toires; elles expriment les pouvoirs attachés à chacun des 
ordres. Il n'est pas fait mention de la porrection des in­
struments 1 . 

Du sacrifice et de la communion. 

C a n 3 . S i q u i s e p i s o o p u s a u t 

p r e s b y t e r , p r a c t e r o r d i n a t i o n e m 

D o m i n i . a l i a q u n s d a m i n s a c r i i i c i o 

o i ï e r a t s u p e r a l t a r e , i d e s t , a u t 

S i u n é v o q u e o u u n p r ê t r e , 

o f f r e h l ' a u t e l p o u r l e s a c r i f i c e , 

a u t r e c h o s e q u e c e q u i a é t é 

o r d o n n é p a r l e S e i g n e u r , c o m m e 

1. Cf. D ionys . , H ie r . E c c l . , c. 5, — Conc . Car thagin. I V . 
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inel, aut lac. aut pro vino sice-
ram, aut cohfecta quœdam, aut 
volatilia. aut nnimalia aliqua, aut 
legumina, contra constitutionem 
i 'Omiu i facicns, congruo tempore 
dcponatur. 

CAX. 4. 0 (Terre non licct aliquid 
ad altare praeter novas spicas et 
uvas, et oleum ad luminaria, et 
thymiama, id est incensum. tem-
pore quo sancta celcbratur obla-
t io . 

C a n . 5 . Rcliqua poma omnia 
ad domum primitiîc episcopo et 
presbyleris dirigantur, non ofle-
rantur ad altare. Cerlum est au-
tem quod episcopus et presbyter 
riividant et diaconis et reliquis 
ciericis, 

C à n . 9. Si quis episcopus, aut 
presbyter, aut diacunus vol qui-
iibet ex sacerdotali catalogo, 
facta oblationo, noneommunica -
ver i t , aut causarn dicat, ut si 
vatîonabilis s i t , veniarn consc-
qualur; aut si non dixciit, c o m -
munione privetur, tanquâm qui 
populo causa la>sionis extilerit, 
dans suspicionem de eo qui sa-
crifleavit, quod reetc non o b -
tulcrlt. 

C 10. Omnos fidèles qui in-
Krediuntur cccl< isîam, et Scriplu-
rasaudiunt, non au!cm perseve-
r a u t in oratione. nec sanclam 
comniunioneni percipiunt, veliit 
inquietudines ecrlcsiae commo-
\ c a l e s , convenil coimiiuuiono 
privari. 

Trois-points ressorlenl de ces ranons : le premier dog­
matique, que des la plus liante antiquité, la messe a è\tx 

regardée comme un véritable sacrifice ; le second histori­
que, qu'il so disait par jour une seule messe dans une 
môme église; le troisième pratique, que la communion 
fréquente était obligatoire pour les fidèles mêmes. 

serait du mie l , du lait, de la 
liqueur fermentée au lieu de vin, 
des mets préparés, ou des o i ­
seaux, des animaux, des légumes, 
contrai ement à la constitution 
du Seigneur, qu'il soit déposé 
pour un temps convenable. 

Il n'est permis d'offrir à l'autel 
que des épis et des raisins n o u ­
veaux, de l'huile pour les lampes, 
des parfums, c'est-à dire, l 'en­
cens, dans Je temps que se fait 
l'oblation sacrée. 

Les prémices des autres fruits 
seront portées h la maison de 
l'évoque et des prêtres, et non 
pas offertes h l'autel. Il est de 
règle que l'évéque et les prêtres 
en fassent part aux diacres et a u x 
autres clercs. 

Si un évéque, ou un prêtre, ou 
un diacre, ou ïout autre clerc 
inscrit au catalogue des ministres, 
l'oblation achevée, ne communie 
pas. i l en exposera le motif, afin 
qu'il soit absous, s'il est légitime, 
ou s'il ne rend pas raison, il sera 
privé de la communion, à cause 
du scandale qu'il a causé au peu­
ple en donnant lieu de soupçonner 
que le mniistre du &acrifice n e 
l'a pas offert selon les règles. 

Il convient que les fidèles qui 
entrent dans l'église, y écoutent 
lex Ecritures, sans attendre la fin 
de la prière, et sans recevoir la 
sainte Eucharistie, soient privés 
de ln communion, comme occa ­
sionnant des troubles dans l 'é ­
glise. 

http://pas.il
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Du célibat ecclésiastique. 

CAN. 2 7 . I n n u p t i s q u i a d c l e - N o u s p e r m e t t o n s a u x c é l i b a -
r u m p r o v e c t i s u n t , p r s e c i p i m u s t a i r e s q u i s o n t p r o m u s à l a c l é -
u t , s i v o l u e r i n t , u x o r c s a c c i p i a n t , r i c a t u r e . d e p r e n d r e , s ' i l s l e v e u -
s e d l e c t o r e s , c a n t o r e s q u e t a n - l e n t , d e s é p o u s e s , m a i s s e u l e m e n t 
t u m m o d o . a u x l e c t e u r s e t a u x c h a n t r e s . 

CAN. 6 . E p i s c o p u s a u t p r e s b y - Q u e l ' é v ê q u e e t l e p r ê t r e n e 
t e r u x o r e m p r o p r i a m n e q u a q u a m c h a s s e n t p a s l e u r s p r o p r e s f e m -
s u b o b t e n t u r e l i g i o n i s a b j i c i a t . m e s s o u s p r é t e x t e d e r e l i g i o n ; 
Si v e r o r p j e c e r i t , e x c o m m u n i - s ' i l s l e f o n t , q u ' i l s s o i e n t e x c o m -

c e t u r ; s e d s i p e r s e v e r a v e r i t . d e - m u n i e s ; d é p o s é s , s ' i l s p e r s i s -
j i c i a t u r . t e n t . 

Les lecteurs et les chantres étaient les seuls ordres mi­
neurs admis par l'Eglise grecque. Les portiers, les acoly­
tes, les exorcistes étant des ministres sans ordination, le 
mariage ne leur était pas interdit1. 

Bini observe sur le sixième canon, qu'il ne dit pas 
aux évêques et aux prêtres mariés avant leur ordination, 
d'en user maritalement avec leurs épouses, mais seule­
ment d'en prendre soin, de leur fournir les choses néces­
saires à la vie, suivant le précepte de S. Paul (1. Tim. 5.) 
Les Pères de l'Eglise grecque, aussi bien que ceux de l'E­
glise latine, enseignent unanimement que la continence a 
été imposée par les apôtres h ceux qui de l'état du mariage 
passent dans les ordres sacrés. S. Epiphane l'assure en 
propres termes : Id quod apostoli deinde honeste et reli-
f/iose decreverunt per ecclesiasticam sacerdotii régulant 
iEpip. hseres. 48, n. 7.), S.Jérôme en donne la raison : 
Christus virgo, virgo Maria, utriusque sexus virginita-
tem dedicavere : apostoli vel virgines, vel post nuptias 
continentes. Episcopi, presbyteri, diaconi, aut virgines 
eligunlur, aut vidui, aut certe post sacerdotium in 
mternum pudici. (Apolog. in Jovinian.) Il répond à Vi­
gilance, un des premiers détracteurs du célibat ecclésias­
tique : Quid facient Orientis Ecclesiœ! Quid JEggpti et 
Sedis apostolicœ. qum aut virgines clericos accipiunt, 

1. M o r i n , de Sac r i s o rd in - , part. S, exercit. 14, cap. 1. 
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aut continentes; aut si îixores habuerint, mariti esse 
desistunt. 

Comme la continence a sa raison d'être, son motif dans 
la nature du sacerdoce chrétien, ainsi puise-t-elle sa force 
dans l'exercice de ce sacerdoce. Le minisire qui immole 
un Dieu vierge, qui s'abreuve chaque jour du vin qui 
engendre les Verges, restera plus facilement chaste. Les 
Orientaux ont été les premiers à se relâcher sur la con­
tinence, parce qu'ils n'offraient le sacrifice de la messe 
que le samedi et le dimanche, et les prôlrps plus encore 
que les évêques, parce qu'ils remplissaient rarement les 
fonctions sacrées, ce qui atténuait à leurs yeux l'obliga­
tion de la chasteté. 

Cf. sur le célibat ecclésiastique dans l'Eglise grecque : 
conc. Neocïcsar., can. 1.— Ancyran., c. 10. — Chalcedon., 
can. 13.— Trullan., can. G. Ces conciles défendent aux 
clercs majeurs de contracter mariage après leur ordina­
tion, mais ils ne leur interdisent pas formellement d'user 
des femmes qu'ils auraient épousées auparavant. Etait-ce, 
se demande Thomassin, une condescendance tacite, qui 
épargnait les abus, de peur de les aigrir, au lieu de les 
corriger? 

Le concile in Trullo a dévié de la tradition apostolique. 
Pendant plusieurs siècles, les Papes ont protesté contre le 
canon de ce concile qui permet aux clercs majeurs d'user 
de leurs femmes après l'ordination. Dans la suite, ils ont 
toléré ad duritiam cordis, pour empêcher le schisme. 
Mais, depuis lors, l'Eglise grecque a été frappée de stéri­
lité : elle n'a plus produit de Pères, de Docteurs, de mis­
sionnaires et de martyrs. Esclave sous le joug turc, elle 
semble marquée du sceau de la bête. 

Des irrégularités. 

C a n . 17. Siquis post biipU&nin, 
seeundis fucrit mipliis copulatus, 
aul rrncubinnm iwbuerit, non 
polest esse episcopus. non pret>-

Ceiui qui, après le baptême, 
s'est marié'en secondes noces , 
ou qui a eu une concubine, ne 
peut devenir ni évoque, ni prêtre, 
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bytcr, aut diaconus, aut p r o m i s ni diacre, ni être aucunement 
ex numéro eorum qui ministerio agrégé au rang de ceux qui sont 
sacro deserviunt. employés au saint ministère. 

CAN. 1 8 . Si quis viduam aut Quiconque épouse une femme 
ejeetam acceperit, aut meretri- veuve ou répudiée, une courti-
cem, aut ancillarii, vel aliquam sane, une servante, une per­
de iis quœ publieis speciaculis sonne attacliée aux spectacles 
mancipantur , non potest esse publics, ne peut être ni évêque, 
episcopus, non . . . n i . . . . 

CAN. 19 . Qui duas in conjugium Celui qui aura épousé deux 
sorores accepcrit, vel liliam fra- sœurs .ou la flJJe de son frère, ne 
tris, clcricus esse non poterit. pourra devenir clerc. 

S. Paul a établi l'irrégularité de bigamie, en écrivant à 
ses disciples Timothéc et Tite que Têvéque et le diacre 
doivent avoir été monogames. On s'accorde à reconnaître 
qu'elle n'est pas de droit divin, et que les souverains Pon­
tifes peuvent en dispenser. Ils s'y sont prêtés difficilement 
dans les premiers siècles. Mais déjà, dans l'Eglise grecque, 
la dispense en était assez fréquente. Théodoret en cite 
plusieurs exemples, pour se justifier d'avoir ordonné évo­
que un bigame. ConsuHudinew ergo secuti sumus, dit-il 
dans sa lettre à Domnus, patriarche d'Antioche. 

L'irrégularité née de la bigamie reposait, aux yeux des 
grecs surtout, sur une sorte d'infamie provenant des se­
condes noces, auxquelles s'attachait un soupçou de sen­
sualisme et d'incontinence. De là vient que la bigamie 
interprétative, et la simililudinairc y sont comprises, l'i­
gnominie de Tune des parties rejaillissant sur l'autre. 

Les Pères latins, entre autres S. Augustin et S. Lôon-le-
Grand, en assignent pour raison fondamentale l'union 
mystique de Jésus-Christ vierge avec l'Eglise vierge, 
union dont l'image doit se refléter dans les ministres sa­

crés. 
Appuyée sur le premier considérant, la discipline orien­

tale a statué d'après le dix-septième canon apostolique, et 
lient encore, d'après le témoignage de Balzamon et de Zo-
narc, que si l'un des deux mariages a précédé le baptême, 
l'irrégularité n'est pas encourue. 

S. Jérôme, dont la vie s'est presque tout entière écou­
lée en Palestine, s'est fortement prononcé pour la discipline 
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orientale. Il dit dans sa lettre à Océanus, où la question 
est débattue plus longuement que dans son commentaire 
sur Tépitre à Tito : S i b a p t i m n s n o v u m h o m i n e m f a c i t , 
et ex l o t o n o v u m c r é â t , n i h l l q u e i n eo v e t e r i s h o m i n i s 
r e s e r v a t u r , n o n p o l e s l n o o o i m p u t a r i q u o d i n x e t e r i 
( j u o n d a m f u i L 

S. Àmbroiso lui répond (de Oflieiis, L u , c. 50) : Intelli-
g e r e d e b e m u s q u i a i n b a p t i s m a l e c u l p a d i m i t t i p o l e s t , 
lex a b o l e r i n o n p o t e s t . I n c o n j u g i o (itérato) n o n c u l p a , 
s e d lex e s t . Quod cnlpcn e s t i g i t u r i n b a p t i s m a l e r e t a x a -
t u r 9 q u o d l e g i s e s t n o n s o l v i t u r . Même réponse dans le 
traité de S. Augustin de B o n o c o n j u g a l ! , c a p . S : De S a -
c r a m e n t o a g i l u r , n o n de p e c c a i o . Le pape S. Innocent I e r 

trancha la question dans sa lettre a Victricc de Rouen, 
toujours d'après la même analogie mystique : Quia in 
b a p t i s m o p e c c a l a r c m i U u n t u r , n o n a c c e p l a r u m u x o r u m 
m i m e r a s a b o l e t u r . Quod s i n o n p u l a t n r u x o r esse c o m -
p u i a n d a quai a n l e b a p l i s m u m d u c l a e s t , e r g o n e c filii 
q u i a n l e b a p l i s m u m g e n i t i s u n t , p r o filiis h a b e n t u r . 

C a n . 2 1 . EUNUCHUS, SI POR IN- POURRA ÊTRE ORDONNÉ ÉVOQUE, 
SIDIAS LIOMINUM I'ACLUNI EST, VEL S'IL EU EST TROUVÉ DIGNE, L'EUNU-
SI IN PERSECUTIOUE EJUS SUUT ARN- QUE DE NAISSANCE, OU QUI LE SERAI! 
PUTATA VIRILIA, VEL SI IIA UATUS EST, DEVENU PAR LA VENGEANCE D'UN EN-
ET EST DIGNUS, CILICIATUR EPISCO- NEINI, OU PAR LA CRUAUTÉ DES P< IR-
P U S . SÉCUTE.URS. 

C a n , 2 2 . SIQUISABSCIDIT SEMOT- SI QUOIQU'UN SE MUTILE ET SE 
IPSUM, ID EST, SI QUIS AMPUTA- PRIVE DE SA VIRILITÉ, QU'IL NE SOIT 
VERITSIBI VIRILIA, NON (IAT CIERICUS, PAS ORDONNÉ CLERC, PARCE QU'IL EST 
QUIA SECUS HOINICIDA EST, ET DEI HOMICIDE DE LUI-MÊME, ET EN-
CONDITIONIS ININIICUS. NERNI DE LA NATURE QUE DIEU LUI A 

DONNÉE. 

-Ces canons furent portés contre la secte des valésiens , 
qui prenaient à la lettre cette parole de Noire-Seigneur : 
S u n t e u n u c h i , q u i se ipsos c a s t r a v e r u n t p r o p t e r r e g n u m 
cœlorum (Mallli. <9.), et voulaient y assujétir tous les 
hommes, au risque d'amener prématurément la fin du 
monde, et contrairement h cette décision morale de l'Apô­
tre : Uxori v i r d e b i t n m r e d d a t , n o l i t e f r a u d a r e i n m e e m , 
n i s i f o r t e ex c o n s e n s u a d t e m p u s , u t v a c e t i s o r a t i o n i 
(f Cor. 7.1. 
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Cette irrégularité u'a pas sa cause dans le défaut du 
corps, qui ne rend ni extérieurement difforme, ni impro­
pre aux fonctions du saint ministère; elle vient, comme ces 
canons l'indiquent, ex delicto, puisque là où il n'y a pas 
de crime, ils prononcent qu'il n'y a pas irrégularité : juris­
prudence suivie par l'Eglise romaine dans la cause de 
S.Ignace, patriarche do Constantinople, violemment mu­
tilé par l'empereur Léon l'Arménien, et décrétée par In­
nocent IQ (cap. de Gorpore vitiatis). 

Les vingt-troisième et vingt-quatrième canons apostoli­
ques punissent par la déposition absolue le clerc, qui a 
pratiqué sur soi la castration, et le laïque par trois ans 
d'excommunication, comme ayant attenté à leur vie, et 
s'étanl rendus homicides d'eux-mêmes. 

Cf. conc. Nicœn., can, 1. 

Primauté, Juridiction, Translations. 

CAN. 35. Episcopos gentium 
singularum scire convenit quîs 
i»ter eos primus habeatur, quem 
vrtut caput existiment, et nihil 
amplius prseter ejus conscien-
tiarn gérant, quam illa sola s in-
guli, qure parochiae propriae et 
villis qnœ sub ca sunt, compe-
tunt. Sed nec ille praeter o m ­
nium conscientiam faciat aliquid. 
Sic enim uuanimitas erit, et g l o -
riiicabitur Deus per Christuui in 
Spiritu Sancto. 

Les évoques de chaque pro­
vince doivent reconnaître l'un 
d'entre eux comme étant au 
premier rang, et le regarder 
comme leur chef; sans l'aveu 
duquel ils n'entreprendront rien 
au-delà des affaires qui regar­
dent leurs diocèses respectifs et 
le territoire qui en dépend. Lui-
même ne fera rien cjue de ravis 
de ses comproviuciaux. De la 
sorte il y aura imité, et Dieu 
sera glorifié par Jésus-Christ 
dans le Saint-Esprit. 

L'inslilulion des métropolitains remonte au berceau de 
l'Eglise. L'évoque d'Alexandrie a été un vrai métropolitain 
dès le premier siècle; il était le seul archevêque de toute 
l'Egypte. Chef de sa province, le métropolitain en ré­
glait les affaires générales, en ordonnait ou confirmait 
les évêques, en assemblait le concile; mais il ne prenait 
guère d'arrêté sans son concile, a qui appartenait plus 
encore qu'à lui le gouvernement. 
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Cf. conc. Nicœn., can, 4 et 6. — Conc. Chalcedon., can. 
12 et 25. 

CAN. 26. Episcopum n o n au-
derc extra torminos proprios, 
ordinaiiones facerein civitatilms 
et villis (pue illi nullo jure suh-
jecta sunt Si vero convictiis 
fuerithoc fecisse, prê ter eorum 
eouscientiam qui civitates et 
villas donnent, et ipso depona-
tur, et qui abillo sunt ordinali. 

CAN. I I . Episcopo nou Ucere 
alienam parocliiain, propria ro-
licta, pervadere, licet co^atur a 
plurimis; nisi forte quis cuin 
rationabili causa compellatur, 
tanquam qui possit ibidem c o n ­
stituas plus lucri couferre, et in 
causa rcligionis aliquid profeclo 
prospicere ; et hoc non a semet-
ipso perteutefc, fced multorum 
episcoporurn judicio, et maxima 
supplicationc periieiat. 

Cf. concil. NicamM can. 15. 
Chalccdon., can. 5. 

CAN. 15. Si quis presbyter, aut 
diaconus, aut quilibet de numéro 
clericonuu, reiinquens propriam 
parochiarn, pergatad alienam, et 
omnino demigrans praeter epis-
copi sui eouscientiam, in aliéna 
paroebia commorctur. hune ul -
terius ministrarc non patimur, 
prrecipue si vocatus ab episcopo 
redire contempserit, in sua i u -
quîetudine perseverans. Verum-
tamen tanquam laicus ibi c o m -
znunicet. 

CAN. 1G. Episcopus vero apud 
quem moratos esse constiterit, 
si contra eos decrelam cessat io-
nem pro niliilo reputans, tan­
quam clcricos forte susoeperit, 
vehit magister inquietudinis, 
communione privetur. 

L'évêque n'entreprendra pas 
de faire des ordinations hors de 
son territoire, dans les villes et 
les bourgs indépendants de sa 
juridiction. S'il est convaincu de 
l'avoir fait sans l'aveu de celui 
qui gouverne ces villes et ces 
bourgs, qu'il soit déposé, avec 
ceux qu'il a ordonnés. 

11 n'est pas permis îi un évéque 
d'abandonner son propre d io­
cèse, pour prendre la conduite 
d'un autre, y fût-il contraint par 
la multitude, si ce n'est que cette 
translation ne soit légitimée par 
une cause raisonnable, comme 
le plus grand avantage des fidè­
les de cette Eglise, les intérêts 
de la religion qu'il saura soute­
nir. Encore ne se déptacera-t-il 
pas de lui -même, mais d'après 
le jugement d'un grand nombre 
(VévCques et sur de v ives instan­
ces . 

— Sardicen., can 1 et 2- — 

Si un prêtre, ou un diacre, o u 
un clerc quelconque, quittant 
leur propre diocèse, se rendent 
dans un autre, et changeant de 
résidence sans l'aveu de leur 
évoque , s'établissent dans un 
diocèse étranger, nous leur i n ­
terdisons l'exercice de leurs 
fonctions, surtout si rappelés par 
leur évoque, ils refusent de r e ­
venir, et persévèrent dans leur 
inquiète insubordination. 

Que l'évêque, auprès duquel il 
sera prouvé qu'ils se sont é ta ­
blis, et qu'il les a admis comme 
clercs, au mépris de l'interdit 
porté contre eux, soit privé de 
la communion, comme donnant 
dos leçons d'instabilité et de ré­
volte.* 
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Le prêtre ou le diacre interdit 
par son évêque, ne pourra être 
admis par un autre, mais seule­
ment par celui qui Ta interdit, à 
moins que celui-ci ne soit mort. 

CAN. 3 3 . SI QUIS PRESBYTER AUT 
DIACONUS ab EPISCOPO SUO SEGRE-
GETUR, HUNE non LICERE ab ALIO 
RECIPI, SED ab IPSO QUI EUM se-
QUESTRAVERAT, NISIFORSITAN OBIERIT 
EPISCOPUS IPSE QUI EUM SEGRE-
GASSE COGNOSCITUR. 

Afin de prévenir toute supercherie et toute déception, 
on défend de recevoir un évêque, un prêtre, un diacre 
étranger, un laïque même, qui ne sont pas munis de let­
tres de communion, sous peine d'excommunication pour le 
transgresseur de cette prohibition. On recommande d'exa­
miner si les lettres sont authentiques et en bonne forme. 
Le voyageur qui n'en est pas pourvu, ne doit ni être admis 
à la communion, ni recevoir aucun secours des fidèles 
(can. 13 et 34). 

CAN, 2 9 . SI QUIS EPISCOPUS, AUT 
PRESBYTER, AUT DIACONUS, DEPOST-
TUS JUSLE DE CERTIS CRIMINIBUS, 
AUSUS FUERIT ATTRECTARE MINISTE-
RIUM DUDUM SIBI COMMISSUM, 
HIC AB ECCLESIA PENITUS ABSCINDA-
TUR. 

CAN. 3 0 . SI QUIS EPISCOPUS, AUT 
PRESBYTER, AUT DIACONUS, PER PE-
CUNIAS LIANE OBTINUERITDIGNITATEM, 
DEJICIATUR ET IPSE ET ORDINATOR 
EJUS, ET A COMMUNIONE MODIS 
OMNIBUS ABSCINDATUR, SICUT SI ­
MON MAGUS A PETRO. 

CAN. 3 1 . SI QUIS EPISCOPUS SŒ-
CULARIBUS POTESTATIBUS USUS E C -
CLESIAM PER IPSAS OBTINEAT, DEPO-
NATUR, ET SEGREGENTUR OMNES QUI 
ILLI COMMUNICANT, 

CAN. 3 2 . S I QUIS PRESBYTER 
CONTEMNENS EPISCOPUM SUURN , 
SEORSUM COLLEGERIT, ET AITARE 
ALIUD EREXERIT, NIHIL HABENS QUO 
REPREHENDAT EPISCOPUM IN CAUSA 
PIETATIS ET JUSTITNE, DEPONATUR, 
QUASIPRINCIPATUSARNATOREXISTEUS; 
EST ENIM TYRANNUS ; ET CSETERI 
CLERICI, QUICUMQUE TALI CONSEIL-
TIUNT, DEPONENTUR, LAICI VERO SE­
GREGENTUR. HAEC AUTEM POSTUNAM 

SI UN ÉVÊQUE, UN PRÊTRE, UN 
DIACRE, JUSTEMENT DÉPOSÉS POUR 
DES CRIMES AVÉRÉS, OSENT EXER­
CER LES FONCTIONS DE LEURS ORDRES, 
QU'ILS SOIENT ABSOLUMENT RETRAN­
CHÉS DE L'EGLISE. 

SI UN ÉVÊQUE, UN PRÊTRE, UN 
DIACRE, ONT OBTENU LEUR DIGNITÉ À 
PRIX D'ARGENT, QU'ILS SOIENT DÉPO­
SÉS, EUX ET CELUI QUI LES A OR­
DONNÉS, ET QU'ILS SOIENT DE TOUT 
POINT SÉPARÉS DE LA COMMUNION 
DES FIDÈLES, COMME SIMON LE M A ­
GICIEN JE FUT PAR PIERRE. 

SI UN ÉVÊQUE S'EST SERVI DES 
PUISSANCES SÉCULIÈRES ET A OBTENU 
UNE EGLISE PAR LEUR MOYEN, QU'IL 
SOIT DÉPOSÉ, ET QUE TOUS CEUX 
QUI COMMUNIQUENT AVEC LUI, 
SOIENT EXCOMMUNIÉS. 

SI UN PRÊTRE, AU MÉPRIS DE SON 
ÉVÊQUE, TIENT DES ASSEMBLÉES À 
PART, ET ÉLÈVE UN AUTRE AUTEL, 
SANS AVOIR AUCUN GRIEF CONTRE 
SON ÉVÊQUE, EN MATIÈRE DE RELI­
GION OU DE JUSTICE, QU'IL SOIT D É ­
POSÉ, COMME AIMANT À DOMINER; 
CAR C'EST UN TYRAN ; QUE LES CLERCS 
QUI ONT ADHÉRÉ À SON SCHISME, 
SOIENT DÉPOSÉS, ET LES LAÏQUES 
EXCOMMUNIÉS. MAIS IL CONVIENT 

5 
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ET SECUNDAM ET TERLIAM EPISCOPI 
OBSECRATIONEM FLERI CONVERTIT. 

CAN. 3 7 , SI QUIS EPISCOPUS NON 
SUSCEPERIT OFFICIUM ET CURAM 
POPULI SIBI COMMISSAM, HIC COM-
MUNIONE PRIVCTUR, QUOADUSQUE 
CONSENTIRA, OBEDIENLIAM COMMO-
DANS; SIMILITER AUTEM PRESBYTER 
ET DIACONUS. SI VERO PORREXERIT 
NEC RECEPTUS FUERIT, NON PRO SUA 
SENTENTIA. SED PRO MALILIA POPULI, 
IPSE QUFDEIN MANEAT EPISCOPUS, 
CLERICI VERO CIVILALIS COMMIMIONE 
PRIVENTUR, EO QUOD ERUDITURES 
INOBEDIENTIS POPULI NON FUERUNT. 

DE NE LE FAIRE qu'APRÈS TROIS M O -
NITIONS de L'évoque. 

SI UN ÉVÊQUE NE PREND PAS LE 
GOUVERNEMENT ET LA CONDUITE DU 
PEUPLE QUI LUI A ÉTÉ CONFIÉ, QU'IL 
SOIT EXCOMMUNIÉ, JUSQU'À CE QU'IL 
ACCEPTE LA CHARGE "ET OBÉISSE ; 
QU'IL EN SOIT DE M Ê M E DU PRÊTRE 
ET DU DIACRE. S'IL SE REND À SON 
POSLC ET N'EST PAS REÇU, NON PAR 
COLLUSION, MAIS PAR LA MALICE DU 
PEUPLE, QU'IL DEMEURE AU RANG 
DES ÉVÊQUES. ET QUE LES CLERCS DE 
LA VILLE SOIENT EXCOMMUNIÉS, 
COMME COUPABLES DE N'AVOIR PAS 
ENSEIGNÉ L'OBÉISSANCE AU PEUPLE 
RÉVOLTÉ. 

Administration des biens de l'Eglise. 

CAN. 3 9 ; OMNIUM NEGOTIORUM 
ECCLESIASTICORUM CURAM EPISCOPUS 
HABEAT, ET EA VELUT DEO CONTEM­
PLANTE DISPENSET, NEC EI LICEAT EX 
LUS ALIQUID OINNINO CONTINGERE, 
AUT PARENTIBUS PROPRIIS QIUC DEI 
SUNT CONDONARE. QUOD SI P A U -
PERES SUNT, TANQUAM PAUPERIBNS 
SUBMINISTRET, NE EORUM OCCA-
SIONCECCLESIŒ NEGOLIA DEPRUEDEN-
TUR. 

CAN. 4 0 . PRESBYLERI ET DIACONI 
PRŒTER EPISCOPUNI NI11IL AGORE PER-
TENTENT; NAM DOMINI POPULUS IPSI 
COMMISSUS EST. ET PRO ANWNABUS 
EORUM HIC REDDITURUS EST RATIO-
N E M . 

SINT AUTEM MANIFESTÉE RES PRO­
PRIA} EPISCOPI, SI TAMEN HABEAT 
PROPRIAS, ET MANIFESTAI DOMINIC-ÎO, 
UT POTESTATEM HABEAT DE PROPRIIS 
MORIENS EPISCOPUS, SIRUT VOLUERIT 
ET QUIBUS VOLUERIT. DERELINQUERE, 
NE SUB OCCASIONE ECCLESIASTICA-
RUM RERUM, QIUE EPISCOPO ESSE 
PROBANTUR, INTERCIDANT; FORTASSIS 
ENIM AUT UXOREM HABET. AUT FILIOS, 
AUT PROPINQUOS, AUT SERVOS. ET 
JUSTNM EST HOC APUD D E U M ET 
APUD BOMINES, UT NEC ECCLCSIA 

QUE RÉVOQUE ADMINISTRE TOUS 
LES BIENS DE L'ÉGLISE, ET LES DIS­
PENSE COMME IL LE FERAIT SOUS LES 
YEUX DE DIEU, NE S'APPROPRIANT 
RIEN, NE FAISANT AUCUNE LARGESSE 
À SES PARENTS DU PATRIMOINE DE 
DIEU. S'ILS SONT PAUVRES, IL LES AS­
SISTERA COMME PAUVRES, ET NE 
SPOLIERA PAS EN LEUR FAVEUR L'EGLISE 
DE SES BIENS. 

LES PRÊTRES ET LES DIACRES N'EN­
TREPRENDRONT RIEN SANS LA PARTICI­
PATION DE L'ÉVOQUE ; CAR LE PEUPLE 
DU SEIGNEUR A ÉTÉ COMMIS À SA 
GARDE, ET IL RENDRA COMPTE DE 
LEURS TU N ES. 

QUE LE, PATRIMOINE DE L'ÉVÊQUE, 
S'IL EN POSSÈDE, SOIT DISIINCT DÉ* 
CELUI DE L'EGLISE, DE TELLE SORTE 
QU'À SA MORT IL PUISSE DISPOSER 
DE CE QUI LUI APPARTIENT, COMME 
IL LE VOUDRA ET EN FAVEUR DE QUI 
BON LUI SEMBLERA, SANS QUE SON 
HOIRIE VIENNE À SE PERDRE EN SE 
CONFONDANT AVEC LES BIENS DE L'E­
GLISE; CAR IL A PEUT-ÊTRE UNE 
ÉPOUSE, DES ENFANTS, DES PROCHES 
OU DES SERVITEURS. IL EST JUSTE AUSSI 
DEVANT DIEU ET DEVANT LES H O M -
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detrimentum patiatur ignoratione 
rerum pontificis, nec episcopus 
vel ejus proptnqui, obtentu Ec-
clesiae,proscribantur, et in causas 
incidant qui ad eum pertinent, 
morsque ejus injuriis malae famse 
subjaceat. 

CAN. 4 1 . Pnecipimus ut in po-
teslale sua episcopus Ecclesiee res 
habeat. Si enim anima; bominum 
pretiossc ilti crediUe s u n t , multo 
magis oportet eum curam pecu-
niarum gerere, ita ut potestate 
ejus indigentibus omnia dispen-
sentur per presbyteros et dia-
conos, et curn timoré omnique 
sollicitudine ministrentur. Ex iis 
autem quibus indiget f si tamen 
indiget, ad suas nécessitâtes et 
ad peregrinorum fratrum usus 
percipiat, ut nihil possit eis o m -
nino déesse. Lex enim Dei prœ-
cipit ut qui altari deserviunt, de 
altari pascantur, quia nec miles 
stipendiis propriis contra hostcs 
arma sustulit. 

m e s que l'Eglise ne souffre aucun 
dommage de l'indistinction des 
biens de Tévêque, que le pontife 
ou ses proches ne soient pas dé­
possédés au nom de l'Eglise, ni 
ses héritiers jetés dans des pro­
cès , et que sa mort ne donne 
pas naissance h des propos inju­
rieux à sa mémoire. 

Nous ordonnons que l'évêque 
ait en son pouvoir les biens de 
l'Eglise. Car si le trésor des âmes 
lui a été confié, combien plus 
d o i t - i l avoir l'intendance des 
choses temporelles, qui sous sa 
direction seront dispensées aux 
nécess i teux par les mains des 
prêtres et des diacres, et admi­
nistrées avec une scrupuleuse 
sollicitude. Qu'il s'applique à lui-
m ê m e ce dont il aura beso in , 
soit pour sa propre personne , 
soit pour exercer l'hospitalité 
envers les frères étrangers, afin 
que rien ne leur manque. Car la 
loi de Dieu ordonne que ceux qui 
servent à l'autel, vivent de l'autel, 
et le soldat ne porte pas k ses 
propres frais les armes contre 
l'ennemi. 

Rien de plus admirable que les règlements des Consti­
tutions apostoliques, sur l'administration et l'emploi des 
biens de l'Eglise. Les prémices sont attribuées à l'évêque, 
aux prêtres et aux diacres pour leur entretien, les décimes 
aux clercs inférieurs, aux vierges, aux veuves et aux pau­
vres. La libéralité envers l'Eglise est recommandée .comme 
le complément de la justice chrétienne, une source de bé­
nédictions de la part do Dieu, un acte de reconnaissance 
envers les prêtres dispensateurs des grâces spirituel­
les. 

L'évêque est établi l'intendant suprême des biens pro­
venant des oblations. « Gardez-vous de lui faire rendre 
» compte de son administration, et d'examiner comment il 
> remplit sa charge de dispensateur, quand, à qui, combien 
» il donne. Ce soin regarde Dieu seul, qui l'a constitué sa 
» providence visible, en l'élevant à la sublime dignité du 
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» sacerdoce. » Mais si la gestion de l'évoque est ici-bas sans 
contrôle, qu'il se montre économe si intègre et si sage, qu'il 
puisse avec confiance rendre compte à Dieu du trésor com­
mis à sa vigilance. 

L'évoque prenait le premier pour ses propres besoins sur 
le fonds commun. « Servez-vous-en, lui dit-on, mais n'en 
» abusez pas, semblable à ces pasteurs avares ou pro-
» digues, qui dévorent tout le lait du troupeau et acca-
» parent sa laine. » 

Apres Tévêque, les ministres inférieurs participaient aux 
oblations, proportionnellement à leur rang dans la hiérar­
chie. « Qu'on réserve dans les agapes, une double portion 
» pour les prêtres absents; car ils sont les représentants 
» des apôtres, les conseillers de l'évoque, la couronne et le 
» sénat de l'Eglise. Que le lecteur reçoive une portion en 
» l'honneur des prophètes; ainsi du chantre et du portier. » 

Venaient ensuite : 
Les veuves qui suivaient dans leur conduite les règles 

tracées par S - Paul à une veuve chrétienne ; 
Les pauvres, que le vieillesse ou la maladie empêchaient 

de gagner leur vie pftr le travail des mains; car ceux que 
l'ivrognerie ou la fainéantise réduisaient à l'indigence, op­
probre de l'Eglise, ils étaient indignes d'être secourus par 
elle; 

Les orphelins, qui s'ils n'étaient adoptés par une fa­
mille aisée, selon le conseil que beaucoup mettaient en 
pratique, restaient à la charge de la communauté chré­
tienne ; 

Les confesseurs de la foi, qu'on appelle les frères du 
Seigneur, les iils du Très-Haut, les temples du Saint-
Esprit. Aussi csl-il ordonne â tous les fidèles de les se­
courir do leurs biens; s'ils n'en ont pas, déjeuner, afin 
que ce dont ils se privent, serve à nourrir ceux qui 
entrent avec Jésus-Christ dans la glorieuse société des 
souffrances, du sang et de la mort. 

Les diacres avaient l'emploi de recevoir les aumônes. 
C'était par eux que l'évoque prenait connaissance des be-
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soins de son troupeau; à eux que les fidèles remettaient 
leurs suppliques et leurs aumônes. « Qu'ils prennent garde 
» d'importuner l'évêque et de l'aborder pour de légers su-
» jets ; qu'ils l'informent de ce qu'ils veulent lui faire sa-
» voir, par les diacres, avec lesquels ils peuvent traiter 
» plus librement; car il n'est permis de s'approcher du 
» Père tout-puissant que par Jésus-Christ. » 

Les diacres ne devaient prendre aucune mesure, faire 
aucune distribution sans en avoir référé à l'évêque et 
obtenu son approbation*. « Jésus-Christ ne fait rien sans 
» son Père, ni le diacre sans l'évêque. Il est son ange, son 
» prophète, son interprète; il faut donc qu'il le consulte, 
» et ne fasse rien sans son aveu. Secourir un indigent à 
» l'insu de l'évêque, c'est le couvrir de honte, et le 
^ donner pour un homme qui n'a pas de souci du pau-
» vrc. » 

C'était ordinairement parmi les diacres qu'était pris 
l'économe des Eglises épiscopales, à l'exemple des apôtres 
qui, dispensateurs suprêmes des offrandes faites par les 
premiers fidèles, se déchargèrent de leur distribution sur 
les diacres qu'ils instituèrent pour cet office. Le concile 
général de Chalcédoine, informé que des évêques adminis­
traient eux-mêmes les biens de leur Eglise, statua : Pla­
çait omnem Ecclesiam habentem episcopum, habere œco~ 
nomum de clero proprio, qui dispenset res ecclesiasticas 
secundum sententiam episcopi proprii, ita ut Ecclesim 
dispensatio prœter testimonium non sit, et ex hoc dis-
pergantur ecclesiasticm facilitâtes, et sacerdotio male-
dictionis contumelia procuretur. Quod si hoc minime 
fecerit, divinis constitutionibus subjacebit (can. 26). 

Cf. concil, Carthagin. IV, can. 20. — ïoletan. IV, 
can. 48. — Hispalen. II, can. 9. — Nicsen. II, can. 1 1 . 
— Lateran. I, can. 4. — Greg. Magn,, 1. vu, epist. 6 6 . 
— D. Bernard, de Consid. L iv, c. 6. 

Tous ces canons prescrivent que l'économe soit un des 
membres du clergé, sans statuer.de quel ordre. Au temps 
des conciles d'Ephèse et de Chalcédoine, les économes des 

http://statuer.de
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Eglises de Constantinople et d'Alexandrie étaient des prê­
tres, que les Pores avisent de la condamnation de Nesto-
rius et de Dioscore, avec injonction de sauvegarder les 
biens à eux confiés jusqu'à la nomination de nouveaux pa­
triarches. 

D'après la discipline la plus commune, l'économe était 
à la nomination de révoque seul. Dans d'autres lieux, le 
concours du clergé était requis, parce qu'un double intérêt 
se trouvait en jeu, le droit de l'évêque et celui de ses 
clercs, partie prenante. 

Nous avons vu qu'il ne pouvait faire aucun acte admi­
nistratif, sans l'aveu de l'évêque, à qui même il devait 
compte de sa gestion (conciL Trid., sess. xxn, cap. 9, de 
Iieform.); mais en cas do dilapidation de la part do celui-
ci, il pouvait le citer devant le concile provincial. (conciL 
Antiochen., can. 25). 

Les biens patrimoniaux de l'évoque n'étaient pas soumis 
à l'économat; on en dressait un inventaire séparé : sage 
mesure, dont l'exécution eût provenu un abus contraire à 
la justice, qui malgré la défense réitérée des saints 
canons, se perpétua jusqu'au XIII e siècle. A la mort de 
l'évêque, les clercs s'attribuaient une sorte de droit de dé-
ponille, et pillaient ses biens. Le concile général de Chal­
cédoine le défendit : Non licere clericis post ohitum sui 
episcopi res ad eum pertinentes diripere, sicut antiquis 
quoqne est canonibus constitutum. Quod si hoc fa-
cere tentaverint, graduum suorum periculo subjacebunt 
(can. 22). 

Cf. conciL Tarracon., c. 12. — llerdcn., can. 16. —Va-
lenlin., can. 2 et 3. — Tolotan. IX, can. 7 et 9. —Regens., 
can. 6 et 7. — Aurelian. V, can. 8. — Parisien. V, can. 7, 
8, 9 , etc., etc. 

Plusieurs de ces conciles proscrivent un autre abus, le 
droit de dépouille ou de funérailles, que se donnaient les 
métropolitains, les évêques, les archidiacres, à la mort de 
leurs subordonnés. 

Plus lard, nous verrons l'Eglise défendre ses biens 
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contre les envahissements et les déprédations des seigneurs 
et des grands. 

Les canons apostoliques, qui nous restent à relater, con­
cernent : les uns, le baptême, et nous les citerons au cha­
pitre troisième de cet ouvrage, parmi les conciles tenus 
contre les rebaptisants; les autres décernent des censures 
contre certains péchés du clergé ou du peuple. Ainsi : 

Excommunication : 
Contre le laïque qui prie avec un excommunié dans une 

maison particulière, ou avec un clerc déposé (can. H 
H 12); 

Contre l'évêque, le prêtre et lo diacre qui auront prié 
avec des hérétiques, et déposition s'ils communiquent avec 
eux in sacris (can. 45); 

Contre le sous-diacre, le lecteur, le chantre et le laïque 
adonnés aux jeux de hasard et à l'ivrognerie (can. 43); 

Contre le laïque qui répudie sa femme et en épouse une 
autre môme répudiée (can. 48). 

Déposition : 
Contre l'évêque, le prêtre, le diacre qui se chargent 

d'affaires séculières, ou qui se permettent de frapper les 
coupables pour les intimider (can. 7 et 28); ou se livrent à 
l'ivrognerie et au jeu (can. 42); ou exigent de leurs débi­
teurs des intérêts usuraires (can. 44); ou sont convaincus 
de fornication, de parjure ou de vol (can. 25); 

Contre un clerc quelconque également convaincu de ces 
trois derniers crimes (can. 26), ou qui se rend caution 
(can. 20). 

Nous rapporterons, au concile de Nicée, les canons qui 
concernent la célébration de la Pàquc et des conciles pro­
vinciaux. 
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C H A P I T R E I I 

Conciles contre les novatiens. — Discipline 
pénitentiaire. 

La persécution de Dèce avait fait dans tout le monde 
catholique, en Afrique surtout, un grand nombre d'a-
poslats, plus ou moins coupables, selon qu'ils avaient 
faibli après de cruelles tortures, ou cédé à la première 
sommation des magistrats, renié publiquement Jésus-
Christ, ou sans sacrifier réellement, obtenu un faux cer­
tificat d'apostasie. 

Alors vivaient deux prêtres, aussi éloignés de sentiment 
que de résidence, et plus faits pour se combattre que pour 
s'unir. 

A Carthagc, Novat travaillait à supprimer la discipline 
pénitentiaire. C'était l'usage que les confesseurs de la foi 
donnassent aux apostats des billets de recommandation, 
qui pris en considération par l'évêque, abrégeaient pour 
eux la durée des peines canoniques : sorte d'indulgence 
fondée sur la surabondance et la réversibilité des satisfac­
tions des martyrs. Autant ce ministère de grâce était glo­
rieux aux athlètes de Jésus-Christ, autant l'abus pouvait en 
être funeste à l'esprit de pénitence. A l'instigation de 
Novat, les confesseurs de Cartilage se montrèrent extrême­
ment faciles à octroyer ces billets d'absolution, et l'on vit 
les apostats, munis de ces suppliques puissantes, mais 
inconsidérées, réclamer avec hauteur une réconciliation 
anticanonique et prématurée. 

A Rome, Novatien, avant d'être élevé au sacerdoce, 



PREMIÈRE PARTIE, 1 0 

avait fait profession de la philosophie de Zenon. Le stoï­
cisme avait endurci son âme, et quoiqu'il eût autant besoin 
dlindulgence que tout autre, pour s'être tenu clos et coi 
durant la persécution, il affecta envers les laps une dureté 
inexorable. 

Ges deux hommes se virent et associèrent leur ambition. 
Novat embrassa les maximes de Novatien, et celui-ci, qui 
avait inutilement brigué le souverain pontificat avant l'é­
lection de S. Corneille, devint le premier antipape, grâce à 
Irois évêques qui, enivrés par lui, l'ordonnèrent Evoque de 
Rome. Il sut attirera son obédience une partie du clergé 
romain, des confesseurs recommandables, et dans les pro­
vinces, quelques évêques circonvenus par ses lettres men­
songères et calomnieuses. 

II soutint qu'on ne devait pas admettre à la communion 
ceux qui étaient tombés dans le crime d'idolâtrie, quelque 
pénitence .qu'ils fissent. Plus tard ses disciples, si ce n'est 
lui, dénièrent à l'Eglise le pouvoir de remettre les crimes 
énormes, tels que la fornication et l'adultère. Ils condam­
naient aussi les secondes noces, d'accord sur ces deux points 
avec les montanisfces. 

Précédemment Tertullien, devenu montaniste, s'était 
écrié au sujet d'un décret du pape S. Zéphirin : Audio edi-
ctum esse proposition 9 et quidem peremptorium ; Ponti-
fex scilicet maximus, Episcopus episcoporurn dicit : Ego 
et mœchi& et fornicationis delicta pœnitentia functis 
dimitto. 0 edictum, cui adscribi non poterit bonum 
factura1 ! 

S. Cyprien rapporte que cette rigueur contre les forni-
cateurs et les adultères avait été, du temps de ses prédé­
cesseurs, suivie par des évêques de la province deCarthage. 
Il la condamne a et lui oppose ce passage de l'Apocalypse : 
Mémento unde cecideris, et âge pœnitentiam et prima 
opéra fae 3 . 

1. De Pudicitia, cap. 1. 
2. Epist. 52, ail Antonian. 
3. Apor. S. 5. 

3* 
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Outre la discipline à fixer à l'égard des laps et des autres 
grands pécheurs, il y avait donc à condamner le schisme et 
l'hérésie. 

L'an 2 5 0 , rescrit du clergé romain, qui gouvernait 
l'Eglise universelle, pendant la vacance du Saint-Siège, 
après le martyr de S. Fabien. On y décide qu'il faut donner 
la communion aux apostats malades, en danger de mort 
prochaine ; quant aux autres, qu'il ne sera rien innové 
avant l'élection d'un Pape. 

L'année suivante, un concile de Rome, de soixante é v o ­

ques, excommunia Novatien. 
2 5 2 . Concile de Carthage. On y reconnaît comme légi­

time l'élection de S. Corneille, et l'on y décrète que les 
lihellatiqncS) qui avaient demandé la pénitence aussitôt 
après leur attestation mensongère d'obéissance aux édits 
des empereurs, seraient admis immédiatement à la com­
munion ; qu'elle serait accordée après une pénitence de 
trois ans h ceux qui avaient succombé à la violence des 
tortures ; que les autres sacrifiants, dont l'apostasie n'offrait 
aucune circonstance atténuante, subiraient la pénitence 
entière, sauf le danger de mort 1 . 

Ce décret fut, la môme année, aprouvé par le pape 
S. Corneille et son concile. On statua que les clercs qui 
avaient idolâtré, no seraient admis qu'à la communion 
laïque. Cette décision fut envoyée à toutes les Eglises de la 
chrétienté. 

Elle fut reçue, en 233, à Anliochc, dans un concile, où la 
doctrine de Novalicn fut condamnée comme favorisant le 
péché et rendant la pénitence inutile. 

Vers le même temps et pour la môme cause, il se tint des 
conciles dans diverses provinces de l'Asie. Tons décidè­
rent que Novatien et les sectateurs de sa doctrine inhumaine 
et si opposée à la charilé fraternelle, seraient tenus pour 
exclus de l'Eglise, et que les frères malheureusement 
tombés dans la persécution, recouvreraient la vie do 

1. Cyprian., epist. ad Antonian. 
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l'âme par le. salutaire remède de la pénitence \ 
2 5 » . Second concile de Carthage. Des révélations fré­

quentes annonçaient l'approche d'une nouvelle persécution 
sous Gallus. Les évêques résolurent d'accorder incessam­
ment la paix aux laps, qui avaient passé dans la pénitence 
tout le temps écoulé depuis leur chute. La lettre synodique 
au pape S. Corneille fut rédigée par S. Gyprien. 

Si la pénitence publique, si souvent mentionnée dans les 
canons des conciles, n'est pas d'institution apostolique, 
comme l'excommunication avec laquelle elle a beaucoup 
d'analogie, elle remonte au moins au deuxième siècle de 
l'Eglise chrétienne. C'était un frein puissant contre l'entraî­
nement des passions, la séduction clu mauvais exemple, et 
un moyen de réparer le scandale donné par un crime 
notoire. Cette réparation tenant trop peu de place dans le 
mode actuel de satisfaction, le concile de Trente prescrivit 
de punir par une pénitence publique les crimes commis 
sous les yeux de nombreux témoins, quand on serait cer­
tain de la fâcheuse impression produite sur eux par le 
scandale donné. Ainsi la notoriété du repentir ramènerait 
à de meilleures mœurs ceux que le mauvais exemple au­
rait portés au désordre. La liberté était laissée à l'évêque 
de commuer la satisfaction publique en une pénitence se­
crète, dans les cas où il le jugerait plus expédient *. 

La pénitence canonique s'imposait avec des cérémonies 
indiquées par le quinzième canon du concile d'Agde, de l'ttn 
506. Les coupables se présentaient à la porte de l'église, 
couverts d'un sac, les pieds nus, les yeux baissés; le clergé 
les y introduisait, en psalmodiant les sept psaumes de la 
pénitence. Là, l'évêque leur imposait les mains, de la cen­
dre et un cilico sur la tête, leur dénonçait qu'ils étaient 
chassés de l'église, comme Adam l'avait été du paradis 
terrestre, et les clercs les conduisaient hors de l'enceinte 
sacrée, pendant que l'on chantait : Vous mangerez 

1. Kuseb.jHist. eccl,, I. vi., cap. 35. 
?. Concil. Trid., sess. x u v , de Reform., e . 7. 
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votre pain à la sueur de votre front... e t c . 1 . 
On distinguait quatre ordres de pénitents : les pleurants; 

révolus d'un cilice, la tête couverte de cendres, la barbe et 
les cheveux en désordre, ils se jetaient aux genoux des 
fidèles qui entraient dans l'église aux heures de la prière, 
et les conjuraient d'intercéder pour eux. Les auditeurs; 
comme les catéchumènes, les païens, les juifs, les hérétiques 
et les schismatiques, ils étaient reçus sous le portique de 
l'église, jusqu'à l'offertoire, pour entendre lire et commenter 
l'Ecriture sainte. Les prosternés, qui priaient les genoux 
en terre. Les consistants, ainsi nommés, parce que, dans 
la célébration des saints mystères auxquels il leur était 
permis d'assister, ils priaient debout, même le dimanche, 
comme le reste des fidèles, mais sans offrir ni pain, ni vin, 
par conséquent sans, recevoir l'Eucharistie, le droit de 
communier étant annexé au droit d'offrir. 

Ce dernier degré comprenait aussi des pécheurs qui, sans 
être coupables de grands crimes, avaient besoin de correc­
tion ; d'autres qui, plus criminels, avaient d'eux-mêmes 
avoué leurs fautes ; les femmes adultères, que l'on eût 
exposées à la vengeance de leurs maris, en les faisant 
passer par les degrés précédents. Car il paraît que dans les 
premiers siècles, sous l'empire des lois romaines, les 
femmes ne furent pas astreintes aux rigueurs trop compro­
mettantes pour elles de la pénitence canonique. S t e Fabiole 
s'y soumit volontairement. 

Les homicides, les adultères, les parjures parcouraient 
ces quatre degrés; dans les cas moins griefs, on assignait 
ou le premier, ou l'un des intermédiaires, suivant les divers 
canons des Eglises particulières. 

Le temps à passer dans chaque degré pouvait être abrégé 
par l'évoque, qui tenait compte de la vie antérieure à la 
faute et de la vivacité de la componction. 

Les épreuves publiques étaient accompagnées, dans 
l'intérieur de la maison, d'abstinences, de jeûnes, de prières, 

1. Apud Cata lamui i , in can. 11, N i ra j u . 
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de veilles coupées par un court sommeil pris sur la dure. 
Toutes les jouissances de la vie, tous les plaisirs de la 
société, l'initiative dans l'usage du mariage étaient in­
terdits. 

Le temps de l'expiation expiré, ordinairement le jeudi 
saint, on procédait solennellement par la prière et l'impo­
sition des mains à la réhabilitation complète du pécheur, 
désignée par le nom de communion. Ce mot, qui signifie 
souvent l'union que les Eglises entretiennent les unes avec 
les autres, s'entend, dans les canons péiiitentiaux, de la 
participation au prières des fidèles, de l'absolution sacra­
mentelle, de la réconciliation extérieure avec l'Eglise ou 
rentrée dans la société chrétienne. 

Malgré son peu d'uniformité, l'ancienne discipline péni­
tentiaire est partout empreinte d'un cachet de sévérité. Et 
qu'on ne prétende pas que cette sévérité a été inspirée par 
les montanistes et les novatiens, une secte n'étant jamais 
plus avantageusement combattue qu'en se rapprochant de 
ses principes. Ceci peut être vrai d'une Eglise particulière, 
dont le rigorisme s'explique d'ailleurs ou par Fônormité et 
le nombre des désordres qui la défigurent, ou par un 
sentiment plus vif de la grièveté du péché. L'esprit d'une 
hérésie quelconque ne saurait s'inoculer dans l'Eglise uni­
verselle et devenir son esprit. 

Les anciens Pères, dans plus d'une province, refusaient 
la communion aux pécheurs invétérés, qui ne demandaient 
la pénitence qu'à la mort. S. Cyprien se montre inexorable 
envers ces aveugles retardataires : Quia rogare illos non 
delicti pœnitentia, sed mortis urgentis admonitio com-
pellit, nec dignus est in morte accipere solatium, qui se 
non cogitavit esse moriturum 1 . 

Dans un temps de fréquentes persécutions, il était op­
portun, dit le pape S. Innocent I e r , d'abandonner à la 
discrétion de la clémence divine ces apostats mourants, 
afin que le refus de la communion inspirât aux lâches une 

1. Epist. ad Antonian. 
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crainte préservatrice. Mais on leur accordait la pénitence 
pour ne pas leurôter tout moyen de salut \ On voit que 
ce pieux Pontife inclinait vers une discipline plus miséricor­
dieuse. 

S. Célestin I e r soutenait aussi que c'était une impiété de 
désespérer du salut d'un mourant : Horremus, fateor, 
tantce impietatis aliquem reperiri ut de Dei pielate 
desperet, quasi non possit ad se quovis tempore concur-
renti succurrere, et periclitantem sub onere peccatorum 
homincm, pondère quo se expediri desiderat, liberare. 
Il conclut qu'il faut accorder en tout temps la pénitence à 
quiconque la demande. C'est tuer une âme, que de la refu­
ser à l'article de la mort 2 . 

Plus indulgent encore, S. Léon-le-Grand, défend de 
priver le pécheur mourant du bienfait de la réconciliation : 
Quia misericordiœ Dei nec mensuram possumus ponere, 
nec tempora definire, apud r/uem nullos patiinr venim 
moras veraconversio, dicente SpirituDeiperprophetam : 
Cum convenus ingemueris, tune salmis eris s . 

Cette conduite si charitable du Saint-Siège, que nous 
avons déjà vue adoptée par le clergé romain, après la mort 
de S. Fabien, n'était pas suivie par les évoques d'Espagne. 
Voici les deux premiers canons du concile d'Elvire, en 
Andalousie, tenu Tan 303. 

C A N . 4, Il a plu que celui qui, ayant professé la foi dans 
le baptême du salut, vient, à l'âge de discrétion, au tem­
ple des idoles pour y sacrifier, et y sacrifie effectivement, 
ce qui est un crime capital, soit privé de la communion, 
môme à l'article de la mort. 

C A N . 2. Il a plu également que les (lamines 4 qui, 

1. Ep i s t ad E x u p o r . 
2. Ep i s t . ad Gn l l i c . epise. 
; i . S . Léon , epist. 01 . 

4. Les / lamines étaient les i f rands-pivt ivs des vi l les munic ipales, chargées de 
l ' intendance dos j eux et des sacrifiées qui nrrompn^uaienl les (êtes païennes. C e l a i t 
un oflice patr imonia l et héréditaire dans les fami l les. D'autres le briguaient, à cause 
de la considérat ion qu ' i l attirait, malgré son incompat ib i l i té avec la profession du 
chr ist ianisme. L e conci le rend les /laminas responsables des impudic i tés et des h o m i ­
cides commis dans les jeux du théâtre et du c i rque. 
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convertis à la foi et régénérés par le baptême, ont de re-
chef exercé l'office de sacrificateurs, soient privés de la 
communion à l'article de la mort, parce qu'ils ont ajouté 
à l'idolâtrie deux autres crimes, l'homicide et l'adul­
tère. 

Le concile désigne douze autres cas, où il n'admet pas 
les moribonds à la communion. Ce refus suppose la re­
chute ou la persévérance dans le péché; le plus souvent il 
n'a d'autre raison que Ténormité du crime, de l'impudicité 
surtout. C'était là la grande plaie de l'humanité; rien de 
plus hideux que l'état de dégradation où le sens dépravé 
avait plongé le monde idolâtre. Pour apprécier avec un 
sens droit la sévérité des canons pénitentiaux contre le 
vice impur, il ne faut pas perdre de vue l'héritage d'in­
famies que le paganisme avait légué à l'Eglise, et le but 
toujours poursuivi par elle de réhabiliter la chair par la 
chasteté. 

Le rigorisme des évoques espagnols était partagé par 
les prélats des Gaules. Le vingt-troisième canon du concile 
d'Arles, tenu l'an 314, porte : « Si les apostats qui ne se sont 
» pas présentés à l'Eglise, et n'ont pas demandé à faire 
» pénitence, viennent à solliciter la communion, sous le 
> coup de la maladie, il a plu de ne la leur accorder, qu'a-
» près leur rétablissement et de dignes fruits de péni-
» tence. » 

La même année, l'esprit de miséricorde inspirait les Pè­
res du concile d'Ancyrc, en Galalie. Enfin, l'an 325, le 
concile œcuménique de Nicée fixa le droit commun-par le 
canon suivant : 

CAN. 1 3 . De his qui ad exitum 
voulant, etiam nunc lex an tiqua 
regularisque servabitur, ita ut 
si quis egreditur e corpore, ulti-
mo et maxime necessario vintico 
minime privetur. Quod si despe-
ratus et consecutus communio-
nem oblationisque particeps 
factus, iterum convaluerit , sit 
jnter eos qui communionem ora-
tionis tantummodo consequun-

A l'égard des mourants, on ob­
servera même maintenant la loi 
ancienne et canonique, qui pres­
crit de ne pas les priver du der­
nier viatique si nécessaire à- ceux 
qui vont quitter celte vie. Si 
quelqu'un, après avoir, dans un 
état désespéré obtenu la commu -
nion et participé à l'oblation, re­
vient en santt\ qu'il soit mis au 
rang de ceux à qui l'on ne permet 
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1. Ci', ( w i l . Garthajfia. VI, can, 76, 77,78. 

tur. Generaliter autem cuilibet que la communion de prières, 
in exitu posito e tposcent i sibi Généralement, l 'évêque accor-
communionis gratiam tribui, dera, après un examen, l'oblation 
episcopus. postquam probaverit, à tout mourant qui demandera 
oblationem impertiatur. la grâce de la communion. 

Catalan observe que les mots viatique, communion ont 
embarrassé les commentateurs anciens et modernes ; que 
Zonare, Balsamon et beaucoup d'autres les entendent cle 
l'absolution sacramentelle et de la communion eucharisti­
que, désignée sous le nom de viatique par le prêtre Paulin 
dans la vie de S. Ambroise. Mais il pense avec l'Aubé­
pine, Bini, Morin, Lupus, Van-Espen, que dans ce canon 
ils signifient seulement l'absolution sacramentelle, parce 
que l'Eucharistie n'a jamais été regardée comme néces­
saire au salut. Objection de peu de poids, si on l'a tou­
jours tenue pour obligatoire de droit divin, à l'article de 
la mort; ce qui implique une nécessité de précepte. Du 
reste, c'est elle assurément qui est désignée par le mot 
oblation deux fois répété, oblation que le concile oblige 
d'accorder à tout mourant qui la demande et en est jugé 
digne. Il paraît certain que c'était la pratique de l'anti­
quité de joindre toujours la communion eucharistique à 
l'absolution sacramentelle, en cas de mort, comme le sceau 
et le complément nécessaire de la parfaite union avec Dieu 
et avec l'Eglise 1 . 

On voit par le précédent canon que si l'on revenait en 
santé, la pénitence inachevée, on ne rentrait pas de plein 
droit dans la société des fidèles. 

C A N . 1 1 . Quant à ceux qui ont apostasie, sans y être 
entraînés par la violence, par la confiscation de leurs biens, 
par l'imminence du péril, ou autre cause semblable, ainsi 
qu'il est arrivé sous la tyrannie de Licinius, le concile a 
jugé h propos d'user envers eux d'indulgence, bien qu'ils 
en soient indignes. Ceux donc qui paraissent touchés d'un 
sincère repentir, seront trois ans parmi les auditeurs, sept 
ans prosternés, et pendant deux ans communiqueront 
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1. Licinius ne souffrant dans ses armées aucun soldat qui ne sacrifiât, reprendre le 
baudrier militaire, c'était faire un acte d'apostasie. 

avec les fidèles dans la prière, mais sans offrir. 
C A N . 1 2 . Ceux qui, d'abord fidèles à la grâce, ont mon­

tré de la fermeté dans la foi, en déposant le baudrier mili­
taire \ mais qui ensuite sont, comme les chiens, retour­
nés à leur vomissement, au point d'offrir de l'argent et 
des présents, pour recouvrer leur rang à l'armée,.seront 
prosternés pendant dix ans, après en avoir passé trois 
parmi les auditeurs. Mais dans la fixation de ces peines, 
il est à propos d'examiner les dispositions et la pénitence 
des coupables. Car ceux qui par des sentiments de crainte, 
des larmes, des souffrances et des bonnes œuvres donnent 
des preuves.réelles et non simulées de leur conversion, 
méritent, après avoir accompli le temps fixé parmi les au­
diteurs, de participer à la prière des fidèles. L'évêque 
pourra môme user envers eux d'une plus grande indul­
gence. Quant à ceux qui ont montré de l'indifférence, et qui 
ont pris l'assiduité à l'église pour une marque suffisante 
de conversion, on ne remettra rien du temps prescrit. 

C A N . 1 4 . Mais aux catéchumènes tombés, le saint et 
grand concile décrète qu'ils soient trois ans seulement 
parmi les auditeurs, et qu'ensuite ils prient avec les caté­
chumènes. 

CAN. 8. De his qui se n o m i n a n t A l 'égard de ceux qui se n o m -
calharos , si a l iquando vener in t m e n t ca tha res , s'ils reviennent à 
adEccles iam cathol icam, placuit l'Eglise catholique, il a plu au 
sancto et m a g n o concilio. u t im- grand et saint concile, q u e r e c e -
posit ionem m a n u s accipientes , vant l ' imposition des ma ins , ils 
sic in clero p e r m a n e a n t . Hœc d e m e u r e n t dans le clergé. Il con-
aulem prse omnibus eos scriptis vient qu'ils s 'engagent par écrit , 
convenu profiter! quod catholicse avant t o u t au t re article, à a d -
Ecclesise dogmata suscipiant et me t t r e e t à suivre les dogmes de 
sequantur, id est, et bigamis se l'Eglise catholique, touchan t la 
communicare , et his qui in p e r - communion qu'ils au ron t avec 
secutione prolapsi s u n t , erga les bigames, et avec ceux qui 
quos et spatia cons t i tu ta sun t e t sont t ombés dans la persécut ion, 
tempora deflnita, ita u t Ecclesiœ à l 'égard desquels le t emps de la 
catholicœ et apostolicœ p l a n t a péni tence a été déterminé par les 
sequantur in omnibus . Ubicum- canons, en sor te qu'ils observent 
que ve ro , sive in vicis, sive in ci- en tout les décrets de l'Eglise 
vilatibus, ipsi soli reper t i fuerint catholique et apostolique. Dans 
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1. J i i e n i n . , D i sse r t . 8, rie Sacram. on l i n i s , quiost. 0, («|». :t. 
S. De Hseret fobulis, l ib . m . 

ordinat i qui inven iun tur in clero, les l ieux, soit bourgs soi t villes, 
in eodem ordine pe rsévèren t , où il ne se t rouve ra pas d 'aut res 
Ubi au tem cathoRco episcopo clercs, ils se ron t ma in tenus dans 
vel p resby tero. const i tuto , qu i - leur o rd re . Mais si que lques-uns 
dam ex il'iis advcniuut , cc r tum d 'en t re eux ar r ivent dans u n e 
est quod episcopus Eeclesino h a - localité pou rvue d 'un évêque o u ' 
bebit episcopi dignilatem, Is au- d 'un prê t re catholique, il est a r -
tem qui apud eos episcopus n o - rê té (pie l 'évêque catholique au ra 
m i n a t u r , h o n o r e m presbyteri i la dignité épiscopale, et celui qui 
poss idebi t , nisi forte, plarucri t chez mix porto le t i tre d 'évêque . 
episcopo noininis eum honore jou i ra du rang de p rê t re , h moins 
censeri . Si vero hoc ei minime que l 'évêque calholiquo ne lui 
placueril , providebi t ei aut c h o - laisse le titre honorifique d ' é v ê -
repiscopatus au t presbyterii lo- que . S ' i l ne prend pas ce part i , 
eum, u l in elero prorsiis esse il le ])ourvoira d 'une place de 
videaiur , nec in una eivitate duo rho révêque on de p r ê t r e , afin 
episcopi p robon tu r exis lere . qu'il paraisse tenir son rang dans 

le clergé, et qu 'une seule, ville 
n'ait pas à la fois doux évêques . 

Les commentateurs sont on désaccord sur le sens de ces 
mots : Impositionem manus accipientes. Les uns les en­
tendent de l'absolution sacramentelle, les autres d'une ré­
habilitation canonique. Morin, d'après Graticn, les expli­
que d'une réordination, interprétation que Bévéridge 
réfute par le canon même, qui par cela môme qu'il main­
tient les clercs novatiens dans leur ordre de cléricature, 
confirme la validité de l'ordination reçue dans leur secte. 
Le sentiment commun des théologiens est que l'Eglise n'a 
jamais réitéré l'ordination faite dans le schisme ou l'héré­
sie l . 

Catalan pense avec raison que l'imposition des mains 
désigne ici le sacrement de confirmation, parce que Nova­
tien étant un clinique qui ne l'avait pas reçu, ses secta­
teurs ne le recevaient pas, au rapport de Théodorct, qui 
ajoute : Quopropter qui ex hac hmresi corpori Ecclesim 
conjunguntur, laudatissimi Patres (Nicœni) inungi 
jusserunt 2 . La mémo ordonnance fut rendue par le con­
cile de Laodicéo, can. 8 : Novatiani. . . nostm docean-
titr fidei symbolum. etuncti sancto chrismate, sic mys-
teriis divinis communicent. 
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1. Cf. conciles contre rarianisme, ch.5.—Et conciles contre lesdonatistes, ch. 4. 
3, Athanas., epist. ad Rufian. 

C'était la règle des temps antérieurs de réduire à la 
communion laïque les clercs ordonnés dans le schisme on 
l'hérésie, ou lombes dans l'un ou l'autre. Ce fut donc par 
faveur que les ijovatiens furent maintenus dans le clergé : 
exception, qui ne constitue pas une règle de droit commun, 
malgré l'analogie invoquée par S. Taraise dans le second 
cencile do Nicée, que toutes les hérésies étant identiques 
dans leur principe, la grâce accordée à l'une par les ca­
nons doit s'étendre à l'autre. Ce raisonnement fut réfuté 
par deux Pores, et lo privilège octroyé aux nova tiens 
déclaré non applicable aux iconoclastes. Longtemps au­
paravant S- Innocent I e r avait répondu à Rufus de Thes-
salonique : De solis hoc novatianis esse -prccccptum, nec 
ad aliannu hairesum clericos perbinere. 

Semblable adoucissement de l'ancienne discipline fut 
concédé aux môlécicns par les Porcs de Nicée 1 , puis par 
un accord de l'Orient et de l'Occident, qui équivalait, 
selon l'expression de S. Àthanasc, à un concile œcuméni­
que, aux clercs séduits ou violentés par les ariens, sur 
leur attestation que, sans adhérer à l'erreur, ils n'avaient 
cédé qu'à la force, de peur de livrer leurs troupeaux à des 
hérétiques déclarés. Les auteurs de la persécution et de la 
séduction furent seuls exclus du clergé a . 

Cette exclusion eut toujours lieu à l'égard des apostats ; 
le concile de Nicée décrète : 

CAN. 10. Quicumque de lapsis L'ordination de ceux des laps 
ad ordinem cleri p romot i sun t qui aura ient été admis dans l 'or-
per ignorant iam, vel per o rd i - dre du clergé par ignorance ou 
nantium dissimulat ionem , hoc par la dissimulation des ordi-
ecclcsiastica) n o n prsejudicat r e - nan t s , n e doit point préjudiciel* h 
gulae ; cogniti n a m q u e d e p o n u n - la règle ; r econnus pour ce qu'ils 
tur. sont , ils sont déposés . 

Ils étaient irréguliers soit pour recevoir, soit pour exer­
cer les ordres. Par laps, Catalan entend non-seulement les 
apostats, mais encore ceux qui s'étaient rendus coupables 
de crimes énormes, tels que l'homicide, la fornication, qu'ils 
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C H A P I T R E III 

Conciles contre les rebaptisants. 

Vers Tan 215, Âgrippiii, évoque de Carlhagc, fut le pre­
mier qui, contrairement à la règle de l'Eglise universelle, 
au sentiment de tous les évoques, à l'usage et aux institu­
tions des premiers Pères, décida qu'il fallait rebaptiser 
les hérétiques qui rentraient dans le l'Eglise 1 . 

Le schisme des novatiens fournit l'occasion d'appliquer 
cette décision. Soit qu'elle eût été mise en oubli dans quel­
ques [Eglises d'Afrique, soit qu'elle parût opposée h ce qui 
s'était pratiqué antérieurement, des évoques numides con­
sultèrent S- Cyprien sur la conduite à tenir envers les 
schismatiques repentants. 

Ce Père, d'après un concile do Carthage, dont il fut 
l'âme, comme de tous ceux qui se tinrent en Afrique sous 
son épiscopat, avait répondu à Fidus au sujet du baptême 
des enfants : qu'il ne fallait refuser la grâce divine à aucun 
homme, Jésus-Christ étant venu sauver toutes les âmes ; 
que rien ne manque à un enfant, dès qu'il est né, pour être 
capable de recevoir la vie spirituelle, également préparée 
aux enfants et aux adultes, qui sont également les créa­
tures de Dieu ; que s'il fallait éloigner quelqu'un du bap­
tême, CÔ serait plutôt les adultes, coupables de plus de 

1. V inrent . L i r i n e n . , Commoni f . , cap. !>. 

fussent notoires ou occultes, ainsi que l'indique le mot per 
ignorantiam. 



PREMIÈRE PARTIE. 31 

péchés, et non les enfants qui n'ont d'autre faute que 
celle qu'ils ont contractée en qualité de descendants 
d'Adam, le père de la vie et de la mort; que l'on ne doit 
pas différer leur baptême jusqu'au huitième jour, à l'imita­
tion des juifs, autorisés à mettre cet intervalle entre la 
naissance et la circoncision. 

Il aurait été moins bien inspiré dans sa réponse aux 
prélats numides, si Ton admet l'authenticité des conciles 
d'Afrique tenus sous son épiscopat, et des lettres corres­
pondantes insérées parmi ses œuvres. De nos jours, des 
critiques judicieux ont estimé que ces conciles, avec les 
pièces y relatives, ont été fabriqués par les donatistes. 
S. Augustin déjà soupçonnait la fraude: « Il faut juger, 
dit-il, de peu d'importance l'indécision de certains évêques 
antérieurs au schisme de Donat, et la divergence du sen­
timent soutenu par eux, sans rompre l'unité; ce qui im­
porte, c'est qu'il ait été enjoint alors d'observer dans toute 
l'Eglise catholique ce que nous pratiquons. Vous produisez 
un concile du B. Cyprien, ou qui n'a pas eu lieu, ou qui a 
élé réformé par les autres membres de l'unité, dont lui-
même ne s'est pas séparé. Nous ne sommes pas meilleurs 
que le saint évoque Cyprien, si toutefois il a pensé qu'il 
fallait rebaptiser les hérétiques, parce que nous tenons à 
bon droit une conduite contraire 1 » Le même doute 
est exprimé par S. Augustin et dans ses lettres, et dans 
ses traités contre les donatistes. 

Onpeutdonc contester historiquement la lutte de S. Cy­
prien contre le pape S. Etienne 1 E R , la coalition de Fir-
milien, métropolitain de Césarée en Cappadoce et de son 
prétendu concile. Ce qu'il y a d'avéré, c'est que la ques­
tion de la validité du baptême conféré parles hérétiques, 
fut agitée en Afrique et dans l'Asie-Mineure, à l'occasion 
des montanistes. Les évêques rebaptisants se trompèrent, 
parce que, au lieu de considérer la vertu intrinsèque du 

1 A u g . eonfr. Crescent . 1.1, c. 3 3 ; I. n . c. 31 , 33 ; epist. 03, n . 38 ; ep is t . 108 
n. 9. 
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baptême, ils se placèrent au seul point de vue de l 'unité 
de l'Eglise. Tout pouvoir, toute grâce leur paraissait rési­
der exclusivement dans l'Eglise catholique, et ils en con­
cluaient que les dissidents, n 'ayant ni pouvoir, ni g r â c e r 

étaient incapables de conférer una sacrement. S- Etienne 
déduisait la vertu sanctifiante du baptême de l'application 
régulière de la matière et de la forme, et appuyé sur la 
doctrine traditionnelle, il disait dans son rescrit, que les 
donatistes n'ont pu supposer puisqu'il les condamne : Si 
quis ergo a qumcumqae hœresi venerit ad nos, nihil 
innovetur, nisi quod traditum est, ut manus illi impo-
natur ad pœnilentiam. 

CAN. 4 9 . Si quis episcopus au t Si un évoque ou un p rê t re n e 
presbyter , j u x t a prœceptum Do- bapt isent pas , scion le précepte 
mini, n o n b a p t i z a v e r i t in n o m m e du Seigneur, au n o m du Père et 
Pat r is e t Filii et Spiritus Sancti, du Fils et du Saint-Espri t , mais 
sed in t r ibus sine initio pr inc i - dans t ro is principes sans com-
piis, au t in t r ibus Filiis, aut in mencement , en trois Fils, ou en 
t r ibus Parac le t i s , ahjiciatur. t ro is Paraclcts , qu'ils soient d é ­

posés . 
CAN . 50. Si quis episcopus au t Si un évoque ou un p rê t re ne 

p resby te r n o n trinain niers ionem pra t iquent pas t ro is immers ions 
unius mys te r i i non eclebret, dans un seul mys t è r e , mais u n e 
sed semel iner^a t in bapl ismate , seule immers ion dans le bnp-
quod dar i v ide lur in Doinini ténie, qui paraî t ê t re donné en 
m o r t e , d e p o n a t u r ; non enim la m o r t du Seigneur, qu'il soit 
dix.it nobis Doniinus : In m o r t e d é p o s é ; car le Seigneur ne nous 
m e a bapt izatc , sed : Funles, do- a pas d i t : Baptisez en m a m o r t , 
cele omnes génies, baptizantes mais : Allez, enseignez toutes 
in no mine Patris et Filii et Spi- les nations, tes baptisant au 
ritus Sancti. nom du Père et du Fils et du 

Saint-Esprit. 

Tous les Pères s'accordent à regarder la triple immer­
sion comme étant d'institution apostolique; mais jamais on 
n'a cru qu'elle lui de l'essence du sacrement. Elle fut pres­
crite dans ces premiers temps oft il importait de vulgariser 
1*3 dogme fondamental de la Trinité contre le judaïsme et 
l 'unilarisme. C'est pour avoir supprimé ce témoignage, en 
supprimant deux immersions, qu'Eunomius fut condamné 
p a r l e premier concile œcuménique de Constantinople. 
Plus tard quelques Eglises s'en tinrent, à une seule immer­
sion, pour mieux attester la consubslantialité des person-

http://dix.it
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1. Augusf., do Baptismo, lib. n , cap. 9. 
y. Innocent ï., epist. 2-3, ad Rufum Thess.alonic. 

nés divines, contre les ariens qui, par la triple répétition 
de cette cérémonie, avaient en vue de signifier la différence 
des natures dans la Trinité. 

Abandonnée insensiblement parles catholiques, la re-
baptisation fut reprise par les donatistes. C'est contre eux 
que le premier concile d'Arles, fixant d'une manière pré­
cise la doctrine de l'Eglise, porta le canon suivant : 

CAN. 7. De A fris , quod p r o - An sujet des Africains, qui re -
pria Ingo sua u t u n t u r ut r e b a p - bapt i sent d'après une loi qui 
tizenî, plaruit ut si ad Eccle- leur est particulière, il a plu que 
siain aliquis de hœresi venerit, celui qui revient de l'hérésie à 
interrogent e u m symbo lum, et l'Eglise, soit interrogé sur le 
si perviderent eum in Pâtre et symbole, et que si l'on constate 
Filio et Spiritu Sancto esse bap- qu'il a été baptisé au nom du 
tizatum, manus "ei tantum i m - Père et du Fils et du Saint-Es-
ponatur, et accipiat Spiritiun prît, on se borne à lui imposer 
Sauctuni; quod si interrogatus, les mains, pour qu'il reçoive le 
non responderit hanc Triaita- Saint-Esprit. Si étant interrogé, 
tem, baplizetur. il ne confesse pas la Trinité, 

qu'il soit baptisé. 

S. Augustin 1 relève beaucoup l'autorité du premier con­
cile d'Arles : Non solum inventa est veritas, sed etiam ad 
plenarii concilii auctoritatem robnrque perducta est... 
Si auctoritas Cypriani sequenda est, magis in unitate 
servanda, quam in Ecclesice consuetudine commutanda. 
Si autem ejus concilium attenditur, hinc est universm 
Ecclesiœ posterlus concilium pr&ponendum. Le concile 
d'Arles réunissait, dit-on, six cents'évêques; le pape S. 
Sylvestre y avait ses légats. 

Los conciles postérieurs divisent, par rapport au bap­
tême,-les hérétiques en deux catégories, selon que par la 
profession ou la négation de la Trinité, ils conservent 
intacte, ou altèrent essentiellement la forme du sa­
crement. Celte observation est de S. Innocent I e r a . 

CAN. Nicsen. 19. De paulianis-
tisad Ecclesiain calliolicnin con-
fugientibus, definitio prolata est, il a été décidé qu' 
ut baptizenlur oinnimodis. Si être baptisés. S'il s'en trouve 
qui autem de his prseterito tem- qui sortent du rang du clergé, 
porc fuerint in clero, si quidem dans le cas où leur vie sera re -
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immaculati e t irrépréhensibles connue sans tache et invpro-
apparuerint, baptizati ordinen- chable, après leur baptême, ils 
tur ab episcopo Ecclesiœ catho- pourront être ordonnés par l'é-
licae... v é q u e de l'Eglise catholique.. . . 

Ce canon louchant les sectateurs de Paul de Samosate, 
décide un point do controverse débattu sous Innocent III, 
et traité par ce savant Pape dans sa décrélalo à Hugues, 
évoque de Ferraro, savoir : si les ordres reçus par un 
homme non baptisé sont valides. Le canon de Nicée les 
suppose invalides, puisqu'il ordonne de les réitérer, ce que 
prescrit également Innocent III, d'après un concile de 
Compicgne, sur cette raison que là ou il n'y a point de 
fondement, on ne peut élever un édifice. 

Ceux qui reviennent à la foi C a n . CP. l t t m 7, Eos qui rectse 
fidei adjiciuntur, et parti eorum 
qui e x bœreticis servantur, reci-
pimus secundum subjectam hic 
consequentiam et consuetudi-
nem. Arianos quidem et macedo-
n i a n o 3 , et novatianos, et tessa-
radecatitas et apollinaristas reci-
pimus. dantes quidem libellos et 
omnem hœresim anathematizan-
tes , quse non sentit ut sancta 
Dei catholica et apostolica Eccle-
sia, et signatos sive unctos pri-
mum sancto chrismate et fron-
teni, et oculos, et nares, et os, et 
aures; et eos signantes dicimus : 
Signaculum dom Spiritus Sancti. 

Atqui eunoinianos, qui in imam 
demersionem baptizantur,ct m o n -
tanistas, et sabelliauos qui e u m -
dem esse Putrein et Filium opi-
nantur, utruinque siinul confun-
dentes . . , et alias oumes hscre-
ses . . . quicumque ex. his recta) 
fidei adscribi volunt, ut gracos 
adraîttimus ; et primo quidem 
die ipsos chrisliauos facimus f 

secundo catechumtmos, deinde 
tertio exoreizamus sive adjura-
m u s ipsos, ter simul in faciein 
eorum et aures insufllando; et 
sic eos catechizamus sive initia -
mus , e t curamusut longo tempo-
revers en tur inEcclesia etaudiant 
Scripturas et tune eosbaptizamus. 

orthodoxe, et se réunissent à la 
partie des hérétiques rentrés 
dans la voie du salut, sont reçus 
par nous selon la forme et" la 
coutume ci-indiquées : les ariens, 
les macédoniens, les novatiens, 
les quartodécimans et les apol-
linaristes, en exigeant un écrit 
par lequel ils anathématisent 
toute hérésie contraire à r e n ­
seignement delà sainte Eglise ca­
tholique et apostolique, et en leur 
donnant le sceau ou onction du 
saint chrême au front, aux yeux, 
aux mains, îi la bouche et aux 
oreilles; et en le leur imprimant, 
nous disons : Sceau du don du 
Saint Esprit. 

Quant aux eunomions qui sont 
baptisés par une seule immer­
sion, aux montanistes, aux sa -
belliens, qui font du Père et du 
Fils une seule personne, les con­
fondant ensemble, et aux autres 
hérétiques, quand ils veulent 
prendre rang parmi les orthodo­
xes , nous les recevons comme 
des païens; nous les faisons le 
premier jour chrétiens, le second 
catéchumènes, le troisième, nous 
les exorcisons ou adjurons, en 
leur soufflant trois fois au visage 
et sur les oreilles, nous les ins­
truisons ou initions, nous pre-
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C H A P I T R E IV 

Conci les contre les donat i s tes . — Intolérance 
de l'Eglise. 

Deux clercs ambitieux, outrés de dépit de n'avoir pu s'é­
lever sur le siège de Carthage; d'infidèles dépositaires qui 
refusent de remettre à l'évoque élu les vases de l'Eglise ; 

G 

nons soin de les réunir longtemps h l'église pour y entendre l 'ex­
plication des Ecritures , et alors nous l e s baptisons. 

Dans le premier concile de Cartilage, de Tan 348, le pri­
mat Gratus posa cette question : 

Sanctitatem vestram postulo, Je prie votre sainteté de m a -
nt mentis vestrse placita produ- nifester les sentiments de votre 
catis, andcscendentem inaquam, esprit, si celui qui descend dans 
et interrogatum in Trinitatem s e - l'eau, et qui interrogé sur la Tri-
cundum Evangelii fidein et a p o - nité conformément à la foi de 
stolorumdoctrinam,etconfessum l'Evangile et îi la doctrine des 
lionam eouscientiam in Deum de apôtres, professe sincèrement la 
resurrectione Jesu Christi, liceat vérité devant Dieu, s u r l a r é s u r -
interrogari in eamdem fldem, et rection de Jésus-Christ, doit être 
in aqua iteruin intingi ? interrogé de nouveau sur ces m ê ­

mes articles de foi, et replongé 
dans l'eau baptismale ? 

Les évêques répondirent d'une voix unanime : 
Absit, absit; illicitam enim esse Non, non; nous définissons que 

sancimus rebaptizationem, et sa- la rebaptisation est illicite, con­
fis esse alienam a sincera flde et traire à la foi orthodoxe et à la 
catholica disciplina. discipline catholique. 

Dans les onctions mentionnées par les canons précités, 
les uns voient un simple rite de réhabilitation, les autres d'a­
près les termes employés, une véritable absolution qui 
communiquait le Saint-Esprit, et mieux, le sacrement de 
confirmation, qui aurait été ou omis ou reçu invalidement. 

Cf. Concil. Arelatense XI, can. 16, 47.—Laodicen., can. 
7, 8. 
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une femme courroucée d'une réprimande à elle adressée par 
le diacre devenu évêque, et qui met ses richesses et son in­
fluence au service de la jalousie: soixante-dix évêques nu­
mides, qui citent illégalement à leur tribunal le nouveau 
primat, Côcilicn, le déposent et lui substituent Majorin, lec­
teur attaché à la maison de la vindicative Lucillc; la vieille 
erreur de la nullité des sacrements administrés par un pé­
cheur, invoquée contre la consécraleur de Cécilien, Félix 
d'Aptunge, qu'on accuse faussement d'avoir livré aux per­
sécuteurs les saintes Ecritures; ie schisme ajoutant à sa pre­
mière hérésie cette autre, que l'Eglise de Jésus-Christ se 
compose des seuls justes, et que la société catholique 
romaine est la grande prostituée de l'Apocalypse, puis se sou­
tenant contre les décrets des conciles et les édits des empe­
reurs par le fanatisme, les armes et les plus atroces cruau­
tés; les évêques catholiques, S. Augustin à leur tête, offrant 
cent fois des conférences publiques à leurs frères égarés, 
avec promesse de descendre de leurs sièges pour les leur 
céder : telles sont les scènes que présente l'histoire des do­
natistes, qui pendant cent ans désolèrent l'Afrique. Ils pri­
rent leur nom de Donat, évêque des Cases-Noires, et d'un 
autre Donat, qui succéda sur le siège de Carthage à l'intrus 
Majorin. Leur naissance date de Tannée 311. 

Les donatistes furent les premiers hérétiques, qui livrè­
rent à la merci de la puissance séculière l'indépendance de 
l'Eglise. Ils donnèrent aux ariens et anx sectaires de tous 
les siècles l'exemple de transporter à l'empereur la souve­
raineté spirituelle, qu'ils refusaient de reconnaître dans 
le corps épiscopal, uni a son chef le Pontife romain : incon­
séquence d'autant plus étrange de la part des donatistes, 
que, selon leur système, l'Eglise se compose des seuls justes, 
et que Constantin, à qui ils demandèrent des juges, n'avait 
pas encore reçu le baptême. Ce prince agit d'abord en sim­
ple médiateur; mais ses actes annoncent plus qu'une inter­
vention oilicieuse; il reçoit la requête des donatistes, leur 
assigne pour juges trois évoques des Gaules, écrit en ces 
termes au pape S. Melchiade : « Il m'a plu que Cécilien, avec 
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dix évoques de ses accusateurs et dix autres de ses parti­
sans se rendent à Rome, pour y être entendus devant 
nous et vos collègues, Materne de Cologne, Rhétice d'Au-
tun, et Marin d'Arles, » Premier anneau de cette longue 
chaîne, dans laquelle les Césars du Bas-Empire faillirent 
étouffer l'Eglise, sous prétexte de la protéger. Le plus 
grand mal que lui aient fait les donatistes et les ariens est 
d'avoir compromis son indépendance : toutes les autres 
hérésies ont passé, le césarisme vit toujours. 

3 1 3 . Le concile de Rome présidé par le pape Miltiade 
ou Melchiade, et composé des trois évêques des Gaules 
désignés par Constantin et de quinze évêques d'Italie, 
condamna Donat des Cases-Noires, sur l'aveu qu'il fit d'avoir 
rebaptisé des laps et de leur avoir donné la consécration 
épiscopalc, contre la défense des saints canons.Les témoins à 
charge contre Cécilien n'ayant prouvé aucun de leurs 
griefs, il fut acquitté par cette sentence que rendit le souve­
rain Pontife : « Je prononce que Cécilien doit être avec 
» justice maintenu dans la communion de l'Eglise et dans sa 
» dignité. » 

Miltiade offrit aux schismatiques, comme mesure de pa­
cification, de maintenir dans son Eglise l'évêque ordonné 
le premier, partout où il y en aurait deux, et de pourvoir 
d'un siège vacant celui qui se trouverait ainsi dépossédé. 
Les donatistes rejetèrent cette transaction, et en appelèrent 
à l'empereur. La cause, prétendaient-ils, n'était jugée qu'a 
demi, puisque leur accusation contre Félix d'Aptunge n'a­
vait pas été examinée. Constantin céda de nouveau à leur 
importunilé, et le Saint-Siège souffrit que son jugement 
fut révisé dans un concile de tout l'Occident. 

3 L 4 . Le concile de Rome se réunit à Arles, sous la pré­
sidence des légats du Pape S. Sylvestre. L'accusation in­
tentée contre Félix, le consécratcur de Cécilien, déjà mise 
à néant dans une enquête civile faite parle concile d'Afri­
que, fut juridiquement purgée, et Félix déclaré innocent. 
Peu importait, d'ailleurs, la réalité du fait incriminé, puis­
qu'il ne s'ensuivait pas que l'ordination de Cécilien fût nulle. 
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La justification de cet évêque et de celui d'Aptunge n'ar­
rêta pas les progrès du schisme. Constantin consentit en­
core à revoir dans son consistoire la procédure des Pères 
d'Arles, comme si un conseil aulique était une cour d'appel 
supérieure môme à un concile provincial. Les parlementaires 
de France n'ont pas le mérite d'avoir imaginé l'appel 
comme d'abus, ni les rois très-chrétiens, la gloire de l'avoir 
reçu. 

L'exil des chefs de la faction donatistc, la dévolution de 
leurs Eglises aux catholiques, la confiscation des lieux où 
ils se réunissaient, rendirent à l'Afrique une paix inquiète 
et tourmentée, jusqu'au retour des bannis, autorisé par 
l'empereur Julien. 

Les édits de Valenlinien, de (ïralicn et de Théodose 
n'empêchèrent pas la sorte de s'étendre, et de compter 
quatre cents évoques, divisés en doux partis principaux, 
les primianistes el les inaximianistos. Los conciles d'Afrique 
étaient, pour ainsi dire, en permanence. 

8 9 3 . Celui d'IIippone rendit le décret suivant : « AL-
» tendu que les conciles précédents ont statué qu'aucun clerc 
» donatistc ne serait admis dans son grade, mais descendrait 
» au rang des laïques, il a plu que l'on maintienne ce point 
» de discipline traditionnel. Mais, parce que la voie du salut 
» ne doit être fermée à personne, et que, vu la pénurie des 
» clercs à ordonner régulièrement, des Eglises sont abandon-
» nées, on exceptera ceux qui seront reconnus pour n'avoir 
» pas rebaptisé, ou ceux qui ramèneront leurs troupeaux 
» entiers à la communion catholique. Car indubitablement 
» l'extinction du schisme parmi leur peuple, les avantages 
» de la réunion, ce sacrifice tout de charité, effaceront les 
» fautes qu'ils ont commises, même en rebaptisant d'après 
» l'autorité de leurs prédessenrs. Mais cette mesure ne sera 
» définitive qu'après l'avis .de l'Eglise d'outre-mer. » 

3 9 7 . Le troisième concile de Carthage proposa encore 
de consulter le pape S. Sirice, et l'évêque de Milan, Simpli-
cien sur la disposition où l'on était d'admettre à la clérica-
ture, après leur retour a l'unité, les enfants baptisés dans 
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la secte donatiste, sans leur imputer comme irrégularité un 
acte schismalique accompli par leurs parents sans leur 
participation. 

Anastase et Vénérius, successeurs, l'un deSirice, l'autre 
de Simplicien, jugèrent la double dispense proposée par 
les évêques d'Afrique contraire an décret récemment porté 
dans un concile nombreux, tenu à Capoue. 

4 0 1 . Là-dessus, le concile national du Carthage récrivit 
au Pape que les besoins de l'Eglise d'Afrique privée de 
pasteurs et l'extinction du schisme demandaient impé­
rieusement que les évêques fussent libres de conserver aux 
clercs donatistes qu'ils jugeraient le mériter, leur rang 
dans la hiérarchie sacrée ; que cette indulgence avait été 
pratiquée dans les premiers temps du présent schisme ; 
qu'on ne requérait point l'annulation du concile d'outre­
mer, mais l'autorisation d'avoir temporairement nne dis-
ciplineexceptionnelle, réclamée par des malheurs sans.autre-
rcmède ; que la faveur sollicitée serait accordée non pas 
à tous les convertis indistinctement, mais à ceux dont le 
retour favoriserait le rétablissement de l'unité. Il parait 
que le Pape se rendit à la force de ces raisons. 

4 0 4 et 4 0 § . Ces mêmes évêques africains, dans trois 
conciles du Carthage, après avoir inutilement invité les 
donatistes à une conférence, implorèrent la protection de 
l'empereur Honorius contre les circoncellions. Ils disaient 
dans leur requête : « Les violences des ennemis de la vérité 
» sont connues; leur fureur a été condamnée par les édits 
» des très-religieux empereurs. A l'exemple de l'Apôtre, 
» qui s'est mis à couvert de la conjuration des factieux, 
» en se plaçant sous la protection des armes romaines, 
» nous demandons qu'on protège contre leurs attaques san-
» guinaires les ;Eglises catholiques ; qu'on exécute la loi 
» do votre père Thôodose de sainte mémoire, qui inflige 
> une amende de dix livres d'or aux ordinants et aux 
> ordonnés hérétiques, et aux propriétaires qui prêtent 
» librement un local pour leurs assemblées, afin que la 
v crainte d'une peine temporelle retire de l'hérésie ceux 
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» qui ne sont point effrayés par les supplices éternels. 
» Nous demandons la mise en vigueur d'une autre loi qui 
» rend les opiniâtres dans l'erreur inhabiles à faire et à re-
» cevoir une donation ou un testament. » 

Cette supplique donne lieu d'accuser les évêques d'in­
tolérance, non-seulement envers Terreur, mais encore à 
l'égard des personnes qui la professaient. S. Augustin, 
l'âme des conciles d'Afrique, répond à ce reproche dans 
plusieurs de ses lettres. Nous en extrairons les considéra­
tions les plus saillantes 1 : 

« Avant que les lois qui forcent les donatistes à rentrer 
au sacré banquet de l'unité fussent promulguées en 
Afrique, je pensais, avec plusieurs de mes frères, que 
malgré les horreurs où leur rage se portait en tous lieux, 
il ne fallait point demander aux empereurs une loi parti­
culière qui prohibât l'hérésie elle-même et l'abolît, en 
décernant une peine contre tous ses sectateurs indiffé­
remment, mais les prier de mettre à l'abri de leur fureur 
et de leurs violences les prédicateurs et les défenseurs 
de la vérité catholique; que cette protection serait suffi­
samment obtenue, si la loi fie Théoclose contre les héré­
tiques en général, qui rend leurs évêques et leur clercs 
passibles d'une amende de dix livres d'or, était nommé­
ment publiée contre les donatistes, bien qu'ils préten­
dent n'être pas hérétiques; et encore avec celte réserve 
que tous n'y seraient pas sujets, mais que dans les lieux 
où l'Eglise souffrirait quelque violence de la part de leurs 
clercs, de leurs circonccllions, ou des autres laïques de 
leur communion, sur la plainte des catholiques mal­
traités, l'amende serait imposée par les tribunaux à leurs 
évêques et à leurs autres ministres. Nous espérions que, 
la crainte arrêtant leurs succès, on pourrait librement 
prêcher et embrasser la vérité catholique, et que, personne 
n'étant contraint de la suivre, nous n'aurions pas, au 
lieu d'hérétiques déclarés, des catholiques hypocrites. 

1. A u g u s t i n - , cpiùt, 88, 0:J, lbû. 
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» Ce moyen terme fut adopté dans notre concile, et nos 
députés allèrent le proposer à la cour. Déjà des plaintes 
de plusieurs évêques les avaient précédés, et l'assassinat 
de l'évêque catholique de Bagaye avait déterminé l'em­
pereur à publier contre une secte envers qui la tolérance 
paraissait plus cruelle que sa cruauté même, non une loi 
répressive, mais un [édit de suppression, parla confisca­
tion des biens, le bannissement, sans néanmoins décer­
ner la .'peine capitale, extrémité que s'interdit la man­
suétude chrétienne. 

» Et moi, qui d'abord repoussais tout moyen coactif, 
qui voulais agir seulement par la persuasion, combattre 
par la discussion et vaincre par le raisonnement, j'ai 
cédé aux sages représentations de mes collègues plus âgés 
et de plus d'expérience, en voyant tant de conversions sin­
cères et durables opérées à la faveur des édits impériaux : 
les uns retenus auparavant par la crainte de leurs coreli­
gionnaires, les autres enchaînés par l'habitude ; ceux-ci 
persuadés que l'Eglise se trouvait dans le parti de Donat, 
parce que la sécurité les rendait indolents à la recher­
che de la vérité; ceux-là imbus de tfichcux préjugés, que 
les calomnies des sectaires entretenaient contre nous; 
beaucoup, dans la pensée que peu importe en quelle 
société on soit chrétien, demeurant attachés à la secte 
des donatistes parce qu'ils y étaient nés et que per­
sonne ne les forçait d'en sortir : tous revenus à l'unité 
catholique, grâce aux [édits des empereurs. Ai-je dû 
vous garantir l'entière possession de vos biens, afin que 
vous proscriviez impunément Jésus-Christ? réclamer l'in­
violabilité de vos testaments, afin que vous déchiriez 
le Testament de Dieu? vous mettre à couvert de l'exil, 
vous qui l'exilez de la plus grande partie de son royaume 
universel, en le cloîtrant dans le petit coin de terre que 
vous occupez? 

» Telle est la force de l'habitude, que la crainte seule 
peut ébranler l'âme, dissiper l'aveuglement, conduire à 
la recherche et à l'acceptation de la vérité. Ce serait 
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mettre obstacle au salut de ces esprits obstinés, leur 
rendre le mal pour le mal, que do ne pas employer des 
moyens de terreur, qui dessillent leurs yeux et changent 
leurs cœurs. Quand on veut le salut d'un furieux qui 
court a un précipice, on le saisit et on le garotte , au 
risque de paraître hostile et cruel dans un acte de cha­
rité. 

« Toute persécution est injuste, dit-on, et la véritable 
» Eglise est celle qui souffre la persécution, et non celle 
» qui l'exerce. » 

«—La persécution injuste est celle que les méchants font 
à l'Eglise, et la persécution juste, celle que l'Eglise fait 
aux méchants. Elle est heureuse de souffrir persécution 
pour la justice; eux, sont à plaindre de souffrir persécu­
tion pour l'iniquité et pour un schisme sacrilège qui 
divise l'unité de Jésus-Christ. La peine peut être la 
même, mais la cause en est aussi différente que le motif. 
L'Eglise ne persécute que par jamolir, les méchants que 
par haine; celle-ci pour corriger, ceux-là pour détruire ; 
l'une pour retirer de l'erreur, les ..autres pour y précipi­
ter; la charité de l'Eglise ardente à les détourner de la 
voie de perdition, tend à les préserver de la mort éternelle; 
au contraire leur fureur n'a d'autre but que de repaître 
leur cruauté des meurtres qu'ils [exercent sur nous, et 
jusque sur eux-mêmes , à défaut d'autres victimes, 
comme pour se maintenir dans le droit de mettre à 
mort. 

«—Il fallait plutôt tout souffrir que de recourir à la puis-
» sance séculière; les empereurs n'ont rien à voir dans 
» les contestations religieuses. » 

«—Dans l'extrémité où vous aviez réduit l'Eglise, impo­
sant silence à la vérité, soutenant Terreur, arrêtant tout 
retour à Tuuité catholique par le pillage, le meurtre et 
l'incendie, pourquoi nous faire un crime des édits im­
périaux qui vous répriment, lorsque vous en êtes les 
premiers auteurs, et que vous les avez provoqués? Si la 
puissance séculière n'a rien à voir dans les contestations 
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religieuses, qu'est-ce qui obligeait vos devanciers et vos 
pères de déférer à l'empereur la cause de Cécilien, et 
après un verdict de non-culpabilité rendu par lui, de 
revenir à la charge et de calomnier auprès de lui l'évê­
que Félix? Et maintenant qu'y a-t-il, sinon que sur vous 
retombe le jugement de Constantin, que vos patriarches 
ont sollicité, qu'ils ont extorqué à force d'instances, qu'ils 
ont préféré au jugement des évêques? Si vous avez à 
vous plaindre des arrêts des empereurs, qui d'entre nous 
vous a forcés de les requérir ? Les donatistes éprouvent 
le même sort que les accusateurs de Daniel : contre 
ceux-ci se sont tournés les lions, contre ceux-là les lois, 
par lesquelles ils voulaient opprimer l'innocence; mais 
avec cette différence que, plus avantageuses que nuisi­
bles aux donatistes, les lois des empereurs en ont con­
verti un grand nombre, qui, aujourd'hui, se félicite du 
frein mis par elles à leur frénésie. 

« Il faut être hors de raison, pour venir dire aux princes : 
« Ne vous mettez pas en peine, si dans vos Etals on révère 
» ou l'on attaque l'Eglise du Seigneur votre maître. Il ne 
» vous appartient pas de savoir qui de vos sujets veut être 
* religieux, ou impie et sacrilège. » Et l'on tiendrait ce lan­
gage à ces mêmes princes, à qui l'on oserait dire : « Que 
» Ton soit, dans vos domaines, honnête ou impudique, cela 
» ne vous regarde pas! » Si, parce que Dieu a donné à l'hom 
mêla liberté, les lois peuvent lui permettre l'impiété, pour­
quoi punissent-elles l'adultère? L'âme qui viole la fidélité 
qu'elle doit à Dieu, est-elle moins criminelle que la femme 
qui viole celle qu'elle doit à son époux? Et si l'ignorance 
atténue la grièveté des attentats contre la religion, faut-
il pour cela n'en prendre aucun souci ? 

« Du reste les sectaires faisaient planer la menace sur 
leurs adhérents désireux de suivre les lumières de la vé­
rité qui brillait à leurs yeux; s'ils se convertissaient, des 
actes de vengeance suivaient la menace. Les édits des 
empereurs, en déplaçant l'intimidation, ont protégé les 
faibles contre leur propre pusillanimité et contre les pé-
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rils du dehors. C'est un acte de justice, l'accomplissement 
d'un devoir; car la puissance temporelle est établie pour 
donner à chacun toute sécurité dans la pratique du bien. 

« — On ne lit point dans l'Evangile, ni dans les écrits des 
» apôtres, qu'ils aient invoqué les rois de la terre contre 
» les ennemis de l'Eglise. » 

« —C'est qu'on en était alors à cette conjuration des prin­
ces et des nations contre le Seigneur et contre son Christ, 
dont le Psalmistc décrit {les efforts impuissants, et que 
plus tard seulement devait s'accomplir la prophétie : et 
maintenant, o rois, compre nez; instruisez-vous, ju­
ges de la terre. Servez le Seigneur avec crainte9 et ré­
jouissez-vous en lui, avec tremblement l . Or, comment 
les rois servent-ils le Seigneur avec crainte, sinon en 
défondant et en punissant avec une religieuse sévérité 
la. désobéissance h ses ordres? Car leurs devoirs de rois en­
vers lui sont aulrcs que leur devoirs d'hommes. Comme 
hommes, ils le servent en vivant dans la fidélité à des 
préceptes; comme rois, en maintenant avec une juste 
vigueur des lois répressives du mal et de l'impiété. Telle 
fut la conduite d'Ezôchias et de Josias qui détruisirent les 
temples des idoles ci les bois sacrés; du roi de Ninive, 
qui soumit tout son peuple à un édil de pénitence; de 
Nabuchodonosor, qui défendit sous de graves peines de 
blasphémer le Dieu de Daniel. 

« Ce prince avait commencé pas jeter les trois enfants 
dans la fournaise; converti, il sert le Dieu qu'ils adorent, 
en faisant pour son service ce que les rois seuls peuvent 
faire : figure de ce que devaient être les Césars, d'abord 
persécuteurs de l'Eglise, puis ses défenseurs. 

« — L'esprit ne pouvant adhérer qu'à ce qui lui semble 
» vrai, l'instruction, la persuasion, voilà les seuls moyens 
» légitimes de propager la vérité; on ne doit y amener per-
» sonne par la contrainte. » 

« Si 1! on se contente d'inlimider les hommes égarés sans 

1. l ' s i l . i l . to. 
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1. Proverb. 27. 6. 
2. L u c . 14. 23 . 

les instruire, ce sera une mesure tyrannique; d'un autre 
côté, qu'on se borne à les instruire sans les intimider, ils 
ne se décideront pas, pour se rapprocher de la voie du 
salut, à surmonter l'engourdissement de l'esprit et de la 
volonté que produit une longue habitude. L'emploi si­

multané de la crainte et de l'instruction dissipe les 
ténèbres do l'erreur et rompt les chaînes de l'habitude; 
on a la consolation, l'expérience l'atteste, de voir beau­
coup de dissidents bénir la salutaire contrainte qui re­
médie à l'entêtement, à la prévention et à l'ignorance. 

« Les blessures faites par un ami valent mieux que les 
caresses insidieuses d'un ennemi \ La sévérité de ceux 
qui nous aiment est plus salutaire que la douceur de ceux 
qui nous trompent, et c'est un plus grand service d'ôter 
le pain à un homme atïamé, que l'assurance d'en avoir 
porte à négl iger les devoirs de la justice, que de lui en 
donner à dessein de le séduire et de l'entraîner à l'ini­
quité. Qui nous aime plus que Dieu? Et cependant il 
ne cesse de soutenir l'onction de ses instructions par les 
terreurs de ses vengeances. 

« Allez, ditle Seigneur, le long des chemins et des haies, 
ei forcez d'entrer au banquet de l'Eglise tous ceux que 
vous rencontrerez 2 . Il terrasse de sa voix puissante 
Saul sur le chemin de Damas, le violente jusqu'à ce qu'il 

s'écrie : «Seigneur, que voulez-vous que je fasse?» le frappe 
de cécité, peine autrement grave que la confiscation des 
biens, jusqu'à ce-qu'il soit volontairement incorporé à 
l'Eglise par le baptême. Que deviennent ces réclamationss 
contre l'intolérance : « On est libre de croire ou de no pa 
» croire; il ne faut amener personne à la justice parla 
» contrainte?» — Jésus-Christ-fait violence, puis instruit 
et console. L'homme peut prendre exemple de Dieu. 

« Paul fait plus que de livrer les méchants au bras sécu­
lier, lorsqu'il livre l'incestueux de Corinthe 3 à Satan, 
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pour la ruine de son corps et le salut de son âme, et plus 
tard Phiiet et Hyménée 1 nous apprennent que c'est un 
bien de guérir le mal spirituel par le mal physique. 

« Pourquoi l'Eglise ne pourrait-elle forcer par des lois 
pénales ses enfants égarés à rentrer dans son sein? pieuse 
môre qui embrasse avec plus de tendresse ceux qu'elle 
avait perdus, que ceux qui lui sont toujours demeurés 
•fidèles. Elle reconnaît en eux le caractère ineffaçable du 
Seigneur, qui lui confère un droit imprescriptible. Nous 
sommes prêts, dit S. Paul l , à punir toute désobéis­
sance, après que nous vous aurons laissé le temps d'o­
béir spontanément. Si l'Eglise use, par le ministère des 
princes, de son pouvoir coactif, ce n'est pas persécution, 
c'est châtiment; il faut moins considérer la contrainte 
qu'elle [exerce envers des enfants indociles et révoltés, 
que l'heureux terme où elle les amène, le banquet de 
l'unité. 

« — La violepee fait de l'homme un hypocrite, s'il est 
> faible; un martyr, s'il est courageux. » 

€ — Un martyr 1 ce n'est pas la peine qui fait le martyr, 
mais la cause. Un hypocrite! D'abord, peut-être; puis le 
faux semblant d'orthodoxie devient une réalité, à force 
d'entendre l'exposition et la démonstration de la vérité 
catholique. » 

« _ Il est des hérétiques paisibles et inoffensifs. » 
« —De môme quec'est un abus de se séparer des bonsà 

cause, des méchants, ainsi doit-on tolérer les méchants 
â cause des bons.Les prophètes ont Loléré les impies contre 
lesquels ils s'élevaieut avec tant de véhémence; les apô­
tres, ceux qui prêchaient l'Evangile par une jalouse riva­
lité, Jésus-Christ a toléré Judas jusqu'à sa mort si digne 
de ses crimes. Mais reconnaissons que l'intimidation est 
souvent utile à ces malades plongés dans une sorte de 
léthargie, convaincus de la vérité de notre croyance, 

1. I. Tîm. I. ï<). 
«i. IL Cor. 10. G. 
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» mais trop engourdis pour abandonner une erreur sucée 
» avec le lait; que moins endormis qu'ils le paraissent, le 
» pouvoir de nuire, s'ils sont en minorité, leur manque 
» plus que la volonté. 

» — Les Evêques sont intolérants plus par cupidité que 
» par zèle. 

» Singulière accusation, d'une contradiction palpable ! 
* Nous poursuivons les hérétiques dans des vues inléres-
» secs, parce que les lois nous adjugent les biens attachés 
» à leurs Eglises, et nous provoquons ces mêmes lois afin 
» d'amener, avec le retour à l'unité, la restitution des biens 
» à nous adjugés! Quel avare en a jamais contraint un 
» autre à devenir son copartageanl? Qu'ils se fassent ca-
i Iholiques, et nous consentons à ce qu'ils possèdent, en 
» paix et en union avec nous, non-seulement leurs biens 
» propres, mais encore :les nôtres; [heureux [si Ton dit de 
» nous, comme des premiers chrétiens : Ils ne font qu'un 
» cœur et qu'une âme; tout est commun entre eux. » 

Ainsi, d'après S.Augustin, interprète des évêques d'A­
frique, l'intolérance civile suppose : 1° la certitude de pos­
séder la vérité; 2° le droit inaliénable de l'Eglise sur ses 
enfants; 3° l'insociabilité de la secte proscrite; 4° la préé­
minence des biens spirituels; o°l'amour et le désintéresse­
ment à l'égard des dissidents; 6° l'emploi préalable et 
simultané de l'instruction. 

4 1 1 • Les lois répressives d'Honorius déterminèrent enfin 
les donatistes à entrer en conférence avec les catholiques, 
sous la présidence du tribun Marcellin. Quatre questions 
étaient en litige : deux de doctrine, la catholicité de l'Eglise, 
et la validité des sacrements conférés par les hérétiques et 
par les pécheurs ; la troisième, de discipline, la tolérance 
envers les méchants, ce qui impliquait un débat sur la 
sainteté de l'Eglise; enfin, la quatrième, défait, ou la cause 
de Cécilien, déjà jugée. 

Deux cent quatre-vingt-six évêques catholiques, deux 
cent soixanlc-et-onze donatistes déléguèrent, de chaque 
côté, sept évêques pour entrer en lice, au nom de tous les 

7 
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autres qui étaient présents. S, Augustin était de ceux qui 
furent chargés de soutenir la cause de l'unité et de l'or­
thodoxie. Il eut la plus grande part à la discussion. 

Le premier jour delà conférence, les préliminaires de 
la dispute étant réglés, on lut l'exposition sommaire de la 
controverse, remise par les évêques catholiques à leurs te­
nants. Ils y disaient : 

1 ° Que l'Eglise soit catholique, non en ce sens, imaginé 
par les donatistes, qu'elle possède la totalité des institu­
tions divines, disséminées partiellement chez les sectes 
hérétiques, mais par l'universalité de sa communion qui 
s'étend à toute la terre, c'est un point démontré par les 
nombreux oracles de la vérité même. Je l'abjure par mon 
nom, dit le Seigneur à Abraham, je multiplierai votre 
postérité' comme les étoiles du firmament et le sable des 
rivages de la mer, et toutes les nations seront bénies 
dans un rejeton de votre sang promesses réitérées à 
Isaac * et à Jacob 3 , et d'après S.Paul 4 , accomplies en 
Jésus-Christ, le descendant des saints patriarches, ici dési­
gné. Isaïe en célèbre l'exécution, dans ce beau cantique 
sur la diffusion de l'Eglise : Réjouissez-vous, stérile, qui 
n'enfantiez point, faites entendre des cantiques de 
louange et des cris d'allégresse, vous qui n'engendriez 
pas, parce que celle qui était abandonnée a plus d'en­
fants que la femme unie à son époux. Donnez donc plus 
d'espace à votre tente, étendez les peaux qui recouvrent 
vos tabernacles, allongez-en les cordages et consolidez 
leurs soutiens. Car vous vous répandrez à droite et à 
gauche, votre postérité aura les nations pour héritage, 
et habitera des villes aujourd'hui désertes. Ne craignez 
point, vous n'aurez plus à rougir, j'effacerai le souvenir 
de. la confusion de votre jeunesse et de l'opprobre de 
votre veuvage. Car celui qui vous a créée, sera votre Sei-

1. Gcncs. 22,1G. 
2. Ibid. 2GF 3. 
3 . Ibid. 28 , 14. 
4. Galat. 3, 16. 


